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PREAMBULE 
 
L’agglo atio  d’assai isse e t du projet est constituée par : 

• Le réseau de collecte de la commune de Noyal-sur-Vilaine 

• Le seau de olle te d’ha eau  e  pa tie Ouest de la commune de Brécé, en limite de Noyal-sur-
Vilaine (se teu s du Pâtis, de Cha poli , de l’Huili e, de la Tu a i e et des Basses Fo ges  

• La statio  d’ pu atio  de la o u e de No al-sur-Vilaine 
 
 
Les eau  siduai es de ette agglo atio  d’assai isse e t so t t ait es pa  la statio  d’ pu atio  de 
Noyal-sur-Vilaine, implantées au lieu-dit « Moncorps », construite selon le procédé « boues activées » : 

• Date de mise en service : 1990 

• Modification de la file boues : 2015 

• Modalités de rejet des effluents traités : canalisation de rejet vers le ruisseau du Chêne Joli, affluent 
de la Vilaine 

 
La apa it  o i ale a tuelle de la statio  d’ pu atio  est de  000 EH.  
 
Les o ditio s te h i ues i pos es au ejet so t d fi ies pa  l’a t  d’auto isatio  de ejet du  
Décembre 2012.  
 
Suite à l’ tude diag osti ue et au s h a di e teu  du s st e d’assai isse e t olle tif, la o u e 
souhaite ett e e  o fo it  ses i stallatio s d’assai isse e t au ega d des p isio s de 
développement envisagées.  
 
La future installation devra traiter les effluents générés par 11 100 équivalents-habitants en situation future, 
à échéance 25 ans.  
 
 
Ce projet est soumis aux procédures réglementaires suivantes : 

• De a de d’Auto isatio  e i o e e tale au tit e des a ti les L. -1 à L.214-6 du Code de 
l’Environnement définissant le contenu de la demande, 

• Etude d’impact e i o e e tale au tit e de l’a ti le R. 22-5 du Code de l’E i o e e t  
 
 
U e de a de d’e a e  au as pa  as a t  d pos e aup s du P fet du département Ille-et-Vilaine, 
Autorité Environnementale ( ° d’e egist e e t G-2019-007648, date de réception 27/12/2019). Ce dernier 
a porté sa d isio  pa  a t  p fe to al du / /  de sou ett e le p ojet d’e te sio  de la statio  
d’ pu atio  de No al-sur-Vilai e à la alisatio  d’u e tude d’i pa t p ue da s le ad e de la p o du e 
d’ aluatio  e i o e e tale.  
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CONTENU DU DOSSIER 
 
 
 Pièce 1 : Identité du demandeur, 
 Pièce 2 : Localisation du projet, 
 Pièce 3 : Présentation du projet – rubrique de la nomenclature, 
 Pièce 4 : Etude d’i pa t e i o e e tale, 
 Pièce 5 : Annexes, 
 Pièce 6 : Note de présentation non technique et Résumé non technique. 
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PIECE 1 : IDENTITE DU DEMANDEUR 
 
 
Le p se t dossie  d’auto isatio  au tit e de la Loi su  l’Eau est ta li pa  le Maît e d’ou age do t les 
coordonnées sont indiquées ci-dessous : 
 
 

Nom :   Commune de NOYAL-SUR-VILAINE 
 

Représentant : Madame le Maire Marielle MURET-BAUDOIN 
  
Adresse : Mairie de Noyal-sur-Vilaine 

, pla e de l’Hôtel de Ville 
35 530 NOYAL-SUR-VILAINE 
 

  
Numéro de SIRET : 213 502 073 00017 

 
Forme juridique : Collectivité territoriale (commune) 
  
Coordonnées : Tel : 02.99.04.13.13 
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PIECE 2 : LOCALISATION DU PROJET DES OUVRAGES 
 
La commune de Noyal-sur-Vilai e est situ e da s le d pa te e t de l’Ille-et-Vilaine à environ  k  à l’Est 
de Rennes. 
 
La commune fait partie de la communauté de communes du Pays de Châteaugiron.  
 
Le te itoi e de la o u e, d’u e supe fi ie de  072 ha, jouxte les communes suivantes : 

• Acigné au Nord 

• Cesson-Sévigné à l’Ouest 
• Domloup au Sud-Ouest 

• Châteaugiron au Sud 

• Ossé, Domagné et Servon-sur-Vilaine au Sud-Est 

• Brécé à l’Est 
 
Les ouvrages de traitement des eaux usées sont localisés au lieu-dit « Moncorps », au Nord-Est du bourg de 
la commune de Noyal-sur-Vilaine. 
Les références cadastrales de la parcelle sur laquelle sont implantés les ouvrages de traitement actuels sont 
les suivantes : 000 A 90. 
 
Les ouvrages projetés concerneront également, pour partie, la parcelle n°000 A 2381. 
Le document attestant que le pétitionnaire est propriétaire de la parcelle n°000A2381 est joint en annexe.  
 
E  a al de la statio  d’ pu atio , les efflue ts t ait s seront évacués par une canalisation gravitaire vers la 
Vilaine.  
Les coordonnées Lambert 93 du point de rejet dans la Vilaine sont : 

• X : 363 946 m 

• Y : 6 789 746 m 
 
Les documents graphiques suivants illustrent ces éléments : 

• Localisation géographique au 1/25 000 (fond IGN) 

• Emplacement des ouvrages (vue aérienne) 

• Pla  d’i pla tatio  des ou ages p ojet s, 
• Insertions 3D des futurs ouvrages  
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Figure 1 - Localisation géographique de la station d'épuration - 1/25 000 (Carte IGN, Géoportail) 

Statio  d’ pu atio  
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Figure 2 - Localisation sur une vue aérienne - 1/25 000 (Photographies aériennes, Géoportail) 

 
 

Statio  d’ pu atio  
Rejet dans la Vilaine 
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Figure 3 – Pla  d’i pla tatio  des futu s ouv ages de la statio  d’ pu atio  pla  NTE  
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Figure 4 – Insertions 3D des ouvrages projetés (BE3D) 
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PIECE 3 : PRESENTATION DU PROJET – RUBRIQUES 
DE LA NOMENCLATURE 
 

I) Nature, consistance, volume et objet des travaux  

1. Des iptif des st u tu es d’assai isse e t 

 R seau d’assai isse e t ollectif 

 Définition de la zone desservie  

Le seau de olle te de l’agglo atio  d’assai isse e t desse t l’i t g alit  des zo es d’assai isse e t 
collectif de la commune de Noyal-sur-Vilaine et quelques hameaux de la commune de Brécé.  
Le déversement des efflue ts des ha eau  de la o u e de B  da s le seau d’eau  us es de la 
commune de Noyal-sur-Vilaine est autorisé par une convention entre les deux communes (convention en 
annexe). Les hameaux de la commune de Brécé concernés sont : Pâtis, Champoli , l’Huili e, Tu a i e, ZI 
de la Turbanière, Basses Forges.  
 
Une convention de déversement a été mise en place entre les communes de Noyal-sur-Vilaine et Brécé en 
2004. Cette convention défini les points suivants : 

• Secteurs desservis : Patis, Champoli , l’Huili e, la Tu a i e et les Basses Fo ges 

• La o u e de B  p e d à sa ha ge l’e t etie  du seau d’assai isse e t ui desse t les 
secteurs ci-dessus 

• La o u e de B  ga a tit ue so  seau d’assai isse e t est de t pe s pa atif et ue seules 
des eaux usées domestiques sont collectées 

 
Le réseau de collecte compte 2 227 branchements en 2017, dont 73 pour la commune de Brécé.  
 
U e a tog aphie de de l’agglo atio  d’assai isse e t est p se t  e  page sui a te.  
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Figure 5 - Cartographie de l'agglomération d'assainissement au 1/25 000 

 
 

Noyal-sur-Vilaine 

Brécé 
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 Arrêtés et conventions de déversement  

 
Le déversement des effluents des hameaux de la commune de Brécé est autorisé par une convention entre 
les communes (convention en annexe).  
 
Tableau 1 – Données de la convention de déversement avec la commune de Brécé 

 T pe d’effluents  Durée de la convention Charges autorisées 

Commune de 
Brécé 

Effluents domestiques 12 ans à compter du 01/01/2004 300 EH 
45 m3/j 
18 kg DBO5/j 

 
Parmi les abonnés, les entreprises suivantes sont autorisées à déverser leurs effluents au réseau 
d’assai isse e t, da s le ad e d’u e o e tio  de ejet o e tio s e  a e e  : 
 
Tableau 2 – Liste des autorisations de déversements au réseau de collecte eaux usées  

Entreprises Activité Durée de la convention Charges autorisées 

LCBTP Essais, contrôles, études, 
assistance technique et 
expertise dans  

3 ans à compter du 26 avril 
2004 

NC 

Noyal Poids Lourds Garage pour poids lourds 5 ans à compter du 
18/01/2006 

Débit : 4 m3/j 
pH : compris entre 5,5 et 
8,5 
Température : inférieure ou 
au plus égale à 30°C 

Terre Azur Grossiste alimentaire En cours  

UFAB Fa i atio  d’ali e t 
biologiques pour le bétail  

6 ans à compter du 
31/05/2018 

Eaux usées domestiques – 
a se e de ejet d’eau us e 
non domestique au réseau 
collectif 

 
La mise à jour des conventions caduques est en cours.  
 

 Structure du réseau 

Le réseau de collecte des eaux usées présente un linéaire total de 46 773 ml, dont 43 458 ml en gravitaire et 
3 315 ml sous pression, ainsi que 8 postes de relèvement.  
 
Le seau de olle te est de t pe s pa atif et e o p e d au u  d e soi  d’o age. Le seul déversoir 
d’o age ue o ptait le seau de olle te a t  supp i  e  .  
 
Quatre trop-pleins sont recensés sur le réseau de collecte. Les postes concernés reçoivent une charge 
théorique inférieure à 2 000 EH. Trois trop-plei s so t uip s d’u  dispositif de suivi des temps de 
déversement.  
 
U  s opti ue si plifi  du seau de olle te des eau  us es de l’agglo atio  d’assai isse e t est 
présenté ci-après 
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Figure 6 – S h a si plifi  du seau de olle te de l’agglo atio  d’assai isse e t 

 
 
 
 
Un plan du réseau de collecte des eaux usées est présenté en page suivante et en annexe. 
 
Les caractéristiques des postes de relèvement sont indiquées dans le tableau à suivre.  
 
 
 
 

Réseau gravitaire 

PR Giraudière 

PR Landelles 

Collège + 
gymnase 

STEP 

PR Champ Michel 

PR Moncorps 

PR CES 

PR Saint Roch 

Réseau gravitaire 

Réseau gravitaire 

Réseau gravitaire 

Réseau gravitaire 
 

Réseau gravitaire 

Réseau gravitaire Brécé 

PR Moinerie 

Réseau gravitaire 

Salle de sport 

PR Korrigan 
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Figure 7 - Plan du réseau de collecte des eaux usées avec localisation des postes de relèvement 

 

        : trop-plein 
 
         : bassin tampon 
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Tableau 3 - Caractéristiques des postes de relèvement 

Nom Commune 
Coordonnées 

Lambert 93 (m) 

Nombre 
de 

pompes 

Débit 
nominal 
(m3/h) 

Conduite de 
refoulement 

Bâche de pompage 
Bâche de 
sécurité 

Trop -plein Equipements 

Observations 
Estimation de la 

charge reçue Diamètre 
(mm) et 

matériau 

Longueur 
(m) 

Diamètre 
(m) 

Volume 
utile 
(m3) 

O/N O/N 
Détecteur de 

surverse 
Milieu 

récepteur 
Télésurveillance 

Traitement 
anti H2S 

Débitmètre 

Giraudière 
Noyal-sur-

Vilaine 
X : 364 312 

Y : 6 787 807 
2 22 

60 
PVC 

451 2  
Volume : 
270 m3 

oui Sonde US Réseau pluvial SOFREL non oui 

Désodorisation au charbon 
actif pour la bâche de sécurité 
Dégrilleur droit automatique + 
o pa teu  su  l’a i e des EU 

dans le poste 

< 2000 EH 

CES 
Noyal-sur-

Vilaine 
X : 362 750 

Y : 6 788 889 
2 20 

90 
PVC 

180 1,6  non oui Non Réseau pluvial SOFREL non oui 
1 barreau antichute dessoudé 
Chaines de levage des pompes 

rouillées 
250 EH 

Korrigan 
Noyal-sur-

Vilaine 
X : 362 693 

Y : 6 788 940  
2 12,5 

64 
nc 

80 1 0,315 non non Sans objet Sans objet SOFREL non oui - < 200 EH 

Champ Michel 
Noyal-sur-

Vilaine 
X : 362 209 

Y : 6 789 582 
2 24  

110  
PVC 

237 2  non oui 
Capteur de 

surverse 

Ruisseau du 
Champ 
Michel 

SOFREL non oui - 680 EH 

Moncorps 
Noyal-sur-

Vilaine 
X : 363 950 

Y : 6 789 650 
2 12 110 PVC 192 1,6  non non Sans objet Sans objet SOFREL 

Injection 
d’ai  

oui Co p esseu  d’ai  < 200 EH 

Moinerie 
Noyal-sur-

Vilaine 
X : 363 728 

Y : 6 790 256 
2 18,5 nc nc nc nc non non Sans objet Sans objet SOFREL non oui - < 200 EH 

Saint Roch 
Noyal-sur-

Vilaine 
X : 363 009 

X : 6 790 004 
2 nc nc 242 2,5  non non Sans objet Sans objet SOFREL non oui - < 200 EH 

Les Landelles 
(Turbanière) 

Brécé 
X : 364 728 

Y : 6 788 570 
2 34 125 PVC 788 2  non oui 

Capteur de 
surverse 

Fossé SOFREL 

Injection 
de 

chlorure 
ferrique 

oui 
Cuve de stockage et pompe 

d’i je tio  du hlo u e fe i ue 
Ballon anti-bélier 

670 EH 
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 Présentation de l’u it  de t aite e t  

 
La statio  d’ pu atio  de la o u e de No al-sur-Vilaine est une installation de type « boues activées ». 
Elle a été mise en service en 1990 puis la file boues a été modifiée en 2015.  
 
La apa it  o i ale de la statio  d’ pu atio  est de  000 EH (360 kgDBO5/j). 
 
La statio  est e ploit e pa  Veolia da s le ad e d’u  o t at de d l gatio  de se i e pu li .  
 

 Localisation 

La statio  d’ pu atio  a tuelle se t ou e au No d du e t e-ville de Noyal-sur-Vilaine, au lieu-dit 
« Moncorps ». 
Elle est implantée sur la parcelle adast ale ° A  d’u e supe fi ie totale de  225 m2. Ses coordonnées 
Lambert 93 sont les suivantes :  

• X : 363 842 m  

• Y : 6 789 717 m 
 
Les eaux traitées sont rejetées dans le ruisseau du Chêne Joli qui rejoint la Vilaine environ 120 ml en aval 
(Figure 10). Les coordonnées du point de rejet dans le ruisseau du Chêne Joli sont les suivantes  

• X : 363 860 m 

• Y : 6 789 766 m 
 

 
Figure 8 - Lo alisatio  de la statio  d’ pu atio  pa  appo t au e t e-ville de Noyal-Sur-Vilaine (Source : IGN 

Géoportail) 

 



  
 

E te sio  de la statio  d’ pu atio  de la o u e de No al-sur-Vilaine 

Dossier de de a de d’auto isatio  e vi o e e tale – V1 
26/173 

 

 
Figure 9 - Parcelle cadastrale de la station d'épuration (Source : Cadastre.gouv.fr) 

 
 

 
Figure 10 - Localisation du point de rejet de la station d'épuration (Source : Géoportail) 

 

 Descriptif de la filière de traitement  

La fili e de t aite e t de l’eau est la suivante : 

• Dégrillage : 
o Dégrilleur vertical 
o Compacteur laveur 

Rejet dans le ruisseau 
du Chêne Joli 

Rejet dans la Vilaine 
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o Grille manuelle de by-pass 
o Préleveur automatique réfrigéré 

• Poste de relèvement  
o  po pes d’ali e tatio  de la file eau 

▪ Débit : 90 m3/h 
▪ Fonctionnement : 1 + 1 secours 

o  po pe d’ali e tatio  du bassin tampon 
▪ Débit : 176 m3/h 

o Trop-plein 

• Comptage débit entrée : 
o Débitmètres électromagnétiques 

• Bassin tampon 
o Volume : 500 m3 
o Agitateur avec concentrateur de flux 
o Vanne de restitution automatique 

• Dégraisseur/dessableur par aéroflottation  
o Dimensions : 

▪ Surface : 28,3 m2 
▪ Volume utile : 44 m3 

o Compresseur de dessablage 
o Aéroflot immergé 
o Racleur automatique 

• Bassin d’a o ie 
o Volume : 240 m3  
o Agitateur avec concentrateur de flux 

• Bassin d’a atio , 
o Volume : 

▪ Niveau bas : 1 056 m3  
▪ Niveau haut : 1 448 m3  

o Aération par Turbines flottantes : 
▪ Nombre : 2 
▪ Puissance unitaire : 30 kW 

o Pompe de recirculation liqueur mixte : 
▪ Nombre : 1 (+1 en caisse) 

o Vanne de régulation vers le clarificateur : 
▪ Type : Pneumatique à pincement 
▪ Débitmètre 

o Sondes (niveau, rédox, MES) 
o P ise d’e t a tio  e s la ta le d’ gouttage 

• Déphosphatation chimique 
o Cuve de stockage de 10 m3 
o Pompe doseuse : 1 (+1 en caisse) 
o Fosse de rétention 13 m3 

• Dégazeur / Fosse à flottants 
o Dégazeur :  

▪ Surface : 1,9 m2 
▪ Rehausse inox 

o Fosse à flottant 
▪ Po pe d’e t a tio  i e g e 
▪ Volume : 5m3 

• Clarificateur  
o Surface : 240 m² 
o Diamètre : 17,5 m 
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o Pont racleur : 11 m 

• Canal de sortie 
o Sonde US 
o Préleveur réfrigéré 

• Puits à boues 
o Pompes de recirculation  

▪ Nombre : 2 
▪ Débit : 150 m3/h 

o Débitmètre de recirculation (vers bassin aération) 
o P ise d’e t a tio  e s la ta le d’ gouttage 

 
La filière de traitement des boues se compose des éléments suivants : 

• Déshydratation des boues par combiné Table/filtre à bandes  
o Type : EMO OMEGA CC120 
o Capacité : 12 m3/h 

• Po pe d’ali e tatio  
o Débitmètre 

• Unité de préparation polymère 
o Volume : 500 L 
o Débit : 350 l/h 
o Po pe d’i je tio  

• Unité de chaulage  
o Silo à chaux :  

▪ Capacité : 30 tonnes 
▪ Volume : 20 m3 

o Dévouteur / Doseur / injecteur 

• Pompe malaxeur de reprise des boues et de mélange avec la chaux 

• Aire de stockage des boues chaulées  
o Surface : 300 m2 
o Capacité de stockage : 600 m3 sur 2 m 

• Poste toutes eaux : 
o Pompes : 2 
o Débit : 17,2 m3/h 

 
U  pla  de la statio  d’ pu atio  est p se t  à sui e. 
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Figure 11 – Plan de la station d’épuration (Source : Plan récolement MSE) 

 
Des photos des ouvrages sont donnés à suivre. 
 



  
 

E te sio  de la statio  d’ pu atio  de la o u e de No al-sur-Vilaine 

Dossier de de a de d’auto isatio  e vi o e e tale – V1 
30/173 

 

 
Figure 12 – Prétraitements (dégrilleur et dessableur-

dégraisseur) 

 

 
Figure 13 – Local d’exploitation et local de traitement 

des boues 

 

 
Figure 14 – Bassin d’anoxie 

 
Figure 15 – Bassin d’aération 

 
Figure 16 – Clarificateur et fosse à flottants 

 

 
Figure 17 – Canal de comptage des eaux traitées 

 

 L’a t  de ejet 

Le fo tio e e t de la statio  d’ pu atio  de No al-sur-Vilaine est régi par un arrêté préfectoral en date 
du 04 décembre 2012.  
Les o ditio s fi es da s l’a t  so t les sui a tes : 
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Tableau 4 - Concentrations autorisées au rejet de la station d'épuration (arrêté du 04/12/2012) 

Paramètres  P iode d’ tiage 
Du 1/06 au 30/11 

Période hors étiage 
Du 1/12 au 31/05 

Concentrations 
maximales (mg/l) 

Rendements 
minimaux (%) 

Concentrations 
maximales (mg/l) 

Rendements 
minimaux (%) 

DBO5 12 97% 20 92% 

DCO 60 93% 80 87% 

MES 20 96% 20 94% 

NTK* 6 89% 10 80% 

NH4* 3 90% 4 86% 

NGL* 10 85% 15 73% 

Pt 1 89% 2 77% 

 

 Fonctionnement du réseau de collecte 

 Les volumes collectés 

Une étude diagnostique du réseau de collecte a été réalisée en 2017. Cette étude a permis de localiser les 
appo ts d’eau  pa asites et de les ua tifie  su  la p iode de l’ tude.  
 
La synthèse des débits mesurés lors de l’ tude diag osti ue est présentée dans le tableau à suivre. 
 
Tableau 5 - Synthèse des débits mesurés au cours de l'étude diagnostique 

  Débit moyen journalier Débit horaire de pointe 

Eaux usées strictes         

Débit sanitaire 520 m3/j 55 m3/h 

          

Eaux claires parasites de nappe         

ECPP nappe basse 206 m3/j 9 m3/h 

ECPP nappe haute 280 m3/j 12 m3/h 

          

Eaux claires parasites météoriques         

Surface active 33 300 m² 33 300 m² 

Intensité de la pluie trimestrielle 20 mm/j 7 mm/h 

Débit ECPM 666 m3/j 233 m3/h 

          

Débit total NB temps sec 726 m3/j 63 m3/h 

Débit total NB temps de pluie 1392 m3/j 296 m3/h 

Débit total NH temps sec 800 m3/j 66 m3/h 

Débit total NH temps de pluie 1466 m3/j 299 m3/h 

 
Il est important de noter que cette étude a été réalisée en 2017 et que cette année-là, le niveau de nappe 
était très bas à la période dite « de nappe haute », comme le montre le suivi piézométrique suivant : 
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Figure 18 - Suivi du niveau de la nappe à Val d'Izé (source : ADES) 

 
Les volumes mesurés au cours de la campagne nappe haute 2017 sont donc en deçà des débits attendus en 
vrai période de nappe haute.  
 
Ainsi, pour ne pas sous-estimer les volumes en situation actuelle et pour éviter un sous-dimensionnement 
hydraulique futur, les volumes d’eau  pa asites ont été redéfinis à pa ti  des do es d’autosu eilla e de 
la statio  d’ pu atio  de  à .  
 
Sur la période 2013-2018, le volume moyen mesuré en entrée de station en période de nappe haute temps 
sec est de 909 m3/j. 
Le volume sanitaire étant de 520 m3/j, le olu e o e  d’eau lai e pa asite de appe ECPP  e  p iode de 
nappe haute est estimé à 389 m3/j, soit environ 100 m3 de plus ue le olu e d’ECPP esu  e  appe 
haute au ou s de l’ tude diag osti ue. 
 
Sur la même période, le volume moyen mesuré en période de nappe basse et temps sec est de 590 m3/j. Le 

olu e o e  d’ECPP appe asse est esti  à  3/j. Pour informatio , le d it d’ECPP appe asse 
o se  lo s du s h a di e teu  s’ le ait à  3/j, soit 8,6 m3/h. Cet a t peut s’e pli ue  pa  les 

a iatio s li es à la o so atio  et à l’a ti it  économique au ou s des p iodes esti ales et d’a ti it s.  
 
Ainsi, pour le dimensionnement de la future statio  d’ pu atio , les volu es d’eau  lai es pa asites 
permanentes (ECPP) suivants seront considérés par sécurité : 

• Volu e d’ECPP appe haute : 389 m3/j 

• Volu e d’ECPP appe asse : 70 m3/j 
 

 Réduction des eaux parasites 

Des investigations complémentaires telles que des passages caméras et des tests à la fumée ont été 
réalisées sur le réseau de collecte dans le cadre du schéma directeur.  
Un linéaire de 3 132 ml a été inspecté à la caméra et un linéaire de 11 000 ml a été testé à la fumée.  
Les passages a a o t pe is d’ide tifie  des anomalies du réseau de collecte et de préconiser des 
t a au  de ha ilitatio . Les tests à la fu e o t pe is d’ide tifie   600 m² de surface active à la pluie.  
 
Par ailleurs, des investigations ont également été réalisées par le délégataire du service assainissement sur 
une bonne partie du réseau de collecte les années précédant le schéma directeur. 
 

Nappe haute 2017 
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Un programme de travaux de réhabilitation du réseau de collecte des eaux usées a été proposé suite aux 
investigations complémentaires.  
 
Tableau 6 - Programme d'investissement prévisionnel pour les travaux de réhabilitation du réseau de collecte des EU 

P og a e d’i vestisse e t pou  les t avau  de réhabilitation du réseau de collecte des EU 

  

PRIORITE 1 

Action 
Année de 

réalisation 
Mo ta t esti  € 

HT) 

Remplacement des tampons non étanches (5 tampons identifiés lors des tests 
à la fumée) 

2019  ,  € 

Travaux de réhabilitation du réseau d'assainissement tels que définis en 
priorité 1 

2019  ,  € 

2020  ,  € 

2021  ,  € 

2022  ,  € 

2023  ,  € 

TOTAL priorité 1  ,  € 

PRIORITE 2 

Action 
Année de 

réalisation 
Mo ta t esti  € 

HT) 

Travaux de réhabilitation du réseau d'assainissement tels que définis en 
priorité 2 

2024  ,  € 

TOTAL priorité 2  9  ,  € 

      

TOTAL priorités 1 et 2   ,  € 

 
Les objectifs de réduction des eaux parasites sont : 

• 30% sur les eaux parasites de nappe  

• 30% sur la surface active 
 
 
En outre, le délégataire du service assainissement poursuit la recherche de mauvais branchements en 
réalisant des contrôles de branchement au colorant (50 contrôles par an sur les 6 ans du contrats) et de 
fuites sur les collecteurs avec la réalisation de 4  l d’ITV pa  a , su  la du e du o t at. Les habitations 
ide tifi es lo s du test à la fu e o t fai e l’o jet de o t ôle de a he e t pa  le d l gatai e. E  as de 
non-conformité avérée, le particulier devra réaliser des travaux de mise en conformité.  
 
Pa  ailleu s, da s le ad e de t a au  de fa tio  de oi ie da s la zo e d’a ti it  de la Gi audi e, la 
commune va réaliser des passages caméra sur les secteurs concernés afin de procéder aux travaux de 
réhabilitation du réseau de collecte nécessaires avant réfaction de la voirie. Le bassin de collecte de la 
Gi audi e a ait t  ide tifi  o e pa ti uli e e t se si le au  i filt atio s d’eau pa asite de appe lo s 
de l’ tude diagnostique du réseau % des appo ts d’ECPP esu s .  
 

 Les d ve se e ts d’eau ute au ilieu atu el 

Les trop-plei s des postes de el e e t o t t  uip s d’u  apteu  de su e se. Les do es 
d’autosu eilla e issues des capteurs ont été étudiées depuis leur mise en place et les résultats sont 
présentés dans les tableaux à suivre.  
Les capteurs de surverses renseignent sur le nombre et la durée des surverses, mais ne permettent pas 
d’esti e  le d it d e s . 
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Tableau 7 - Données sur les détections de surverses du PR CES 

CES Nombre de 
déversement 

Durée du 
déversement (h) 

Pluviométrie 
(mm/j) 

Cause possible des déversements 

06/10/2018 1 0,45 56,3 Pluviométrie  

04/03/2020 5 1,83 3,2 Défaut/panne des pompes  

17/06/2020 1 0,08 2,4 Défaut/panne des pompes 

 
Pour les données étudiées sur la période 01/2018-10/2020, 39 jours de pluviométrie supérieure à 13 mm/j 
sont comptabilisés (pluviométrie allant de 13 à 56 mm/j). Une seule détection de surverse a été enregistrée, 
pour une pluviométrie de 56 mm/j.  
Les su e ses d te t es pou  le poste CES e se le t pas t e la o s ue e d’u e plu io t ie 
importante dans la majorité des cas.  
 
Tableau 8 - Données sur les détections de surverses du PR Champ Michel 

Champ Michel Nombre de 
déversement 

Durée du 
déversement (h) 

Pluviométrie 
(mm/j) 

Cause possible des déversements 

06/10/2018 1 2,37 56,3 Pluviométrie 

09/08/2020 1 0,04 0 Défaut/panne des pompes 

14/08/2020 1 5,7 5,4  Défaut/panne des pompes 

 
Pour les données étudiées sur la période 01/2018-10/2020, 39 jours de pluviométrie supérieure à 13 mm/j 
sont comptabilisés (pluviométrie allant de 13 à 56 mm/j). Une seule détection de surverse a été enregistrée, 
pour une pluviométrie de 56 mm/j.  
Les su e ses d te t es pou  le poste Cha p Mi hel e se le t pas t e la o s ue e d’u e 
pluviométrie importante dans la majorité des cas.  
 
Tableau 9 - Données sur les détections de surverses du PR Giraudière 

Giraudière Nombre de 
déversement 

Durée du 
déversement (h) 

Pluviométrie 
(mm/j) 

Cause possible des 
déversements 

08/03/2020 1 0,01 3,6 Erreur de mesure 

25/07/2020 1 0,96 1,4 Défaut/panne des pompes 

08/08/2020 1 0,01 2,8 Erreur de mesure 

10/08/2020 1 0,01 0 Erreur de mesure 

13/08/2020 1 3,5 14,6  Pluviométrie ?  

 
Pour les données étudiées sur la période 01/2018-10/2020, 39 jours de pluviométrie supérieure à 13 mm/j 
sont comptabilisés (pluviométrie allant de 13 à 56 mm/j). Une seule détection de surverse a été enregistrée, 
pour une pluviométrie de 14,6 mm/j.  
Les su e ses d te t es pou  le poste Gi audi e e se le t pas t e la o s ue e d’u e plu io t ie 
importante dans la majorité des cas.  
Les durées de déversement de 0,01 h sont considérées comme des erreurs de mesure.  
 
Tableau 10 - Données sur les détections de surverses du PR Landelles 

Landelles Nombre de 
déversement 

Durée du 
déversement (h) 

Pluviométrie 
(mm/j) 

Cause possible des 
déversements 

08/08/2020 1 4,9 2,8 Défaut/panne des pompes 

13/08/2020 1 6,49 14,6  Pluviométrie 

14/08/2020 1 16,46 5,4 Pluviométrie 

01/10/2020 1 0,94 19 Pluviométrie 

24/10/2020 1 0,06 15,5 Pluviométrie  

25/10/2020 1 1,24 10,5 Pluviométrie 

 
Pour les données étudiées sur la période 06/2020-10/2020, 6 jours de pluviométrie supérieure à 13 mm/j 
sont comptabilisés (pluviométrie allant de 13 à 21 mm/j). Deux détections de surverse ont été enregistrées, 
pour une pluviométrie de 14,6 mm/j et 15,5 mm/j.  
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Les su e ses d te t es pou  le PR La delles so t ajo itai e e t la o s ue e d’ e e ts plu ieu  
importants.  
 

 Fo tio e e t a tuel de la statio  d’ pu atio  

 Les charges reçues 

1.4.1.1. Charges hydrauliques  

Le volume journalier mesuré en entrée de la statio  d’ pu atio  de  à fi  o e e  do es 
d’autosu eilla e Veolia  est ep se t  su  le g aphi ue sui a t, e  o latio  a e  la plu io t ie et les 
passages au trop-plein mesurés (à noter que la comptabilisation des passages au-trop plein a été mise en 
place en 2016). 
 
Les dépassements du débit de référence de la station sont fréquents, notamment en période de nappe 
haute et par temps de pluie. Des dépassements de la capacité sont également observés en période de nappe 
basse par temps de pluie lo s d’ e e t plu ieu  i po ta t.  
 
Quelques passages au trop-plei  o t t  e egist s, toujou s e  o s ue e d’u e pluie i po ta te >  
mm/j) ou en nappe haute suite à des précipitations. 
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Figure 19 - Suivi des volumes journaliers en entrée de la station d'épuration de 2013 à fin novembre 2018 (données sources : autosurveillance Veolia)  
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Les olu es jou alie s o t t  a al s s de  jus u’à fi  o e e 8, les résultats sont présentés 
dans le tableau suivant. 
 
Pou  l’a al se des olu es, la p iode de appe haute a t  o sid e du er décembre au 31 mai et la 
période de nappe basse du 1er juin au 30 novembre.  
 
Tableau 11 - Analyse des volumes mesurés en entrée de station de 2013 à fin novembre 2018 (Source : Veolia) 

  Pluie (mm) 
Volume 

reçu (m3/j) 

Volume 
NAPPE 

HAUTE temps 
sec (m3/j) 

Volume 
NAPPE 
HAUTE 

temps de 
pluie (m3/j) 

Volume 
NAPPE 
BASSE 

temps sec 
(m3/j) 

Volume 
NAPPE 
BASSE 

temps de 
pluie (m3/j) 

2013 

moyenne - 936 980 1493 540 963 

min - 364 511 585 364 407 

max 25 4687 3039 4687 1708 2491 

centile 95 - 1958 1786 2708 838 1712 

total 515 - - - - - 

2014 

moyenne - 976 940 1599 589 910 

min - 89 509 581 89 298 

max 22 3553 2214 3553 1057 1527 

centile 95 - 2544 1922 3085 842 1321 

total 666 - - - - - 

2015 

moyenne - 789 806 1211 580 684 

min - 202 447 599 202 239 

max 21 2791 2214 2643 2791 2189 

centile 95 - 1737 1334 2000 904 1173 

total 478,5 - - - - - 

2016 

moyenne - 952 963 1461 575 812 

min - 393 561 557 393 436 

max 26,8 3641 2953 3733 2048 2721 

centile 95 - 2311 1612 2947 842 1473 

total 540,2 - - - - - 

2017 

moyenne - 880 810 1227 610 854 

min - 285 323 285 416 285 

max 16,6 3312 1940 3733 983 3312 

centile 95 - 1630 1215 2947 783 1333 

total 466,8 - - - - - 

2018 

moyenne - 1056 1018 1520 651 1058 

min - 406 577 664 406 461 

max 56,3 3986 1825 3037 4100 4355 

centile 95 - 2096 1616 2422 965 2657 

total 561 - - - - - 

2013-2018 

moyenne - 930 909 1435 590 872 

min - 89 323 285 89 239 

max 56,3 4687 3039 4687 4100 4355 

centile 95 - 2037 1668 2765 881 1631 

total 3227,5 - - - - - 

 
Les volumes de référence pour la situation actuelle sont les suivants : 

• Volume de référence (centile 95 2013-2018) : 2037 m3/j 
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• Volume nappe haute temps de pluie (centile 95 2013-2018) : 2765 m3/j 

• Volume nappe haute temps sec (centile 95 2013-2018) : 1668 m3/j 

• Volume nappe basse temps sec (moyenne 2013-2018) : 590 m3/j 
 

1.4.1.2. Charges organiques 

Les bilans de pollution réalisés en entrée de la station (données autosurveillance Veolia) ont été analysés de 
2013 à 2017. Les résultats sont présentés dans le tableau suivant. 
 
Tableau 12 - Charges polluantes mesurées en entrée de la station de 2013 à 2017 (données : autosurveillance Veolia)  

 MES (kg/j) DCO (kg/j) 
DBO5 
(kg/j) 

NTK (kg/j) NGL (kg/j) Pt (kg/j) 
% 

Capacité 
organique 

2013 

moyenne 347 655 211 64 65 9 59% 

min 104 220 72 44 44 4 20% 

max 756 1959 530 95 95 19 147% 

centile 95 611 1382 408 91 91 16 113% 

nb valeur 12 12 12 4 4 12 - 

2014 

moyenne 306 613 201 69 57 9 56% 

min 189 437 122 61 0 7 34% 

max 401 787 348 75 75 12 97% 

centile 95 383 782 288 74 75 11 80% 

nb valeur 12 12 12 4 5 12 - 

2015 

moyenne 236 514 165 57 58 8 46% 

min 38 55 17 49 49 1 5% 

max 397 788 275 63 64 16 76% 

centile 95 395 771 265 62 63 13 73% 

nb valeur 12 12 12 4 4 12 - 

2016 

moyenne 404 680 229 57 61 10 64% 

min 233 451 117 35 42 6 33% 

max 825 952 354 71 76 15 98% 

centile 95 716 905 340 70 75 15 95% 

nb valeur 8 8 8 3 3 8 - 

2017 

moyenne 428 719 219 72 73 11 61% 

min 202 540 140 58 58 7 39% 

max 622 924 281 86 87 15 78% 

centile 95 609 909 272 85 86 14 76% 

nb valeur 12 12 12 4 4 12 - 

2013-2017 

moyenne 340 633 203 64 62 9 56% 

min 38 55 17 35 0 1 5% 

max 825 1959 530 95 95 19 147% 

centile 95 604 913 323 87 87 15 90% 

nb valeur 56 56 56 19 20 56 - 

 
Sur la période 2013-2017, la station d’ pu atio  a t ait  u e ha ge de  kg DBO5/j en moyenne (3 380 
EH). Le e tile 9  des ha ges t ait es su  la p iode s’ l ve à  kg DBO5/j (5 380 EH).  
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1.4.1.3. Performances de traitement 

Deu  ila s h o t t  alis s au ou s de l’ tude diag osti ue du s st e d’assai isse e t olle tif des 
eaux usées. Les concentrations mesurées en sortie au cours de ces bilans sont présentées dans le tableau ci-
dessous. 
 
Tableau 13 – Concentrations au rejet mesurées lors des deux bilans 72h au cours de l'étude diagnostique du réseau 
EU 

 DBO5 DCO MES NH4 NTK Pt 

24/04/2017 < 3 32 4,3 < 1 < 3 0,47 

25/04/2017 < 3 25 < 4 1,2 2,8 0,49 

26/04/2017 < 3 37 4 1,1 2,5 0,37 

24/09/2017 < 3 25 8,6 < 1 2 0,68 

25/09/2017 < 3 39 5,5 < 1 1,7 0,97 

26/09/2017 < 3 55 6,6 < 1 1,5 1,4 

Normes de rejet 

Etiage (1/06 au 30/11) 12 60 20 3 6 1 

Hors étiage (1/12 au 31/05) 20 80 20 4 10 2 

 
La station permet un traitement poussé de la pollution. Le rejet est conforme aux prescriptions de l’a t  de 
la statio  d’ pu atio . U  d passe e t de la o e t atio  e  phospho e a a oi s t  esu  lo s du 

ila  du  septe e , sa s o s ue e, la o e su  le phospho e s’appli ua t e  o e e 
annuelle. 
 
Les pe fo a es e  so tie de l’i stallatio  issues des ila s h d’autosu eilla e depuis  à  so t 
présentées ci-dessous : 
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Figure 20 - Concentrations et rendements moyens annuels au rejet de la station d'épuration (Source : RAD 2017) 

 
Il en résulte les concentrations moyennes observées de 2014 à 2017 ci-dessous. La statio  d’ pu atio  
respecte les normes de rejet en concentration. 
 
Tableau 14 - Concentrations moyennes en sortie de station (Source : RAD 2017) 

Concentrations (mg/l) DBO5 DCO MES NTK NGL Pt 

2014 3 28,5 4,1 2,4 5,3 0,7 

2015 3 32,7 7,6 2,1 5,9 1,1 

2016 3 30,6 4,4 2,2 7,3 0,7 

2017 3 17,9 4,8 2,4 9,2 0,6 

       

Moyenne 3,0 27,4 5,2 2,28 6,93 0,78 

Norme* 12/20 60/80 20 6/10 10/15 1/2 

* Normes Etiage / Hors Etiage 

 
Les rendements observés de 2014 à 2017 sont également satisfaisants, ils espe te t l’a t  de ejet de 
l’i stallatio .  
 

1.4.1.4. Production de sous-produits 

Les productions de sous-produits sont stables pour les sables et les graisses tandis que le tonnage de déchet 
augmente depuis 2014. 
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Tableau 15 - Récapitulatif des productions de sous-produits de 2014 à 2017 (Source : RAD Veolia) 

  Déchets Sables Graisse 

  kg/an t/an m3/an 

2014 7 300 24,9 42,8 

2015 7 400 21 21 

2016 11 000 18 29 

2017 12 000 21 31 

 
Les refus de dégrillage sont évacués avec les ordures ménagères et sont incinérés sur le site de SOBREC à 
Rennes. 
Les sables et les graisses sont évacués et traités sur le site de Transeli à Taillis.  
 
La p odu tio  a uelle de oues s’ l e à  tMS/a  depuis , soit pour 3 380 EH en moyenne, un ratio 
de production de boues de 65 g/EH/j.  
La déshydratation par combiné table/filtre à bande a été mise en route à partir de juin 2015 (*). 
 
Tableau 16 - Récapitulatif des productions de boues de 2014 à 2017 (Source : RAD Veolia) 

  

Boues 
Boues 
Siccité 

Boues 
brutes 

Boues 
chaulées 

Boues 
évacuées 

en 
épandage 

Boues 
épandues 

Siccité 

Boues hors 
épandage 

Boues hors 
épandage 

Siccité 

  tonne/an % tMS/an tMS/an tonne/an % tonne/an % 

2014* 2276 3,1% 69,93   640 3,5% 1519 3,5% 

2015* 

1199 3,5% et 
17% 

44,49 41,2 tMS sur 
35,2 tMS 

déshydratées 

497 4,7% 866 2,3% 

2016 488,7 21,3% 80,1 103,71 307,5 17,4% 0 - 

2017 628,1 22,2% 79,22 129,55 369 20,8% 0 - 

 

 Zo age d’assai isse e t olle tif p vu à l’a ti le L. -10 du CGCT 

 
Le pla  de zo age d’assai isse e t olle tif des eau  us es de la o u e de No al-sur-Vilaine ie t d’ t e 
révisé. L’e u te pu li ue s’est d oul e du  septe e au  o to e . Le o issai e e u teu  a 
rendu un avis favorable sur le zonage. Le nouveau plan de zonage a été approuvé par le conseil municipal le 
14/12/2020. 
Le plan de zonage est présente en page suivante et est également fourni en annexe.  
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Figure 21 - Plan du zonage d'assainissement eaux usées 

 

HIDOUSE 
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2. Présentation du projet 

 Evaluation des besoins futurs en matière de traitement des eaux usées  

 
La commune de Noyal-sur-Vilai e dispose d’u  PLU app ou  le 17 septembre 2018. Le PLU prévoit la 
o st u tio  de  loge e ts pa  a  à h a e . Quat e zo es d’o ie tatio  d’a age e t pou  le 

développement urbain ont été définit dans le PLU communal. Il prévoit également le développement de 
l’a ti it  sur 30 ha.  
A ote  ue le pote tiel de d eloppe e t de l’a ti it  o o i ue su  la o u e de No al-sur-Vilaine 
est de 58,92 ha (SCOT Pays de Rennes).  
 
La o u e de B , i pla t e à l’Est de No al-sur-Vilaine, dispose d’u  PLU app ou  le  jui  . 
Une partie du réseau de collecte de Noyal-sur-Vilai e s’ te d su  quelques hameaux du territoire de Brécé. 
Aussi, les p isio s d’u a is e de ette o u e doi e t t e i t g es pou  le di e sio e e t de la 
future installation de traitement. 
 
Le calcul des charges attendues en entrée de station est alis  pou  u e h a e d’au oi s  a s. Ai si, 
l’ h a e o sid e pou  les al uls de ha ges futu es est .  
Il est o sid  ue les  he ta es d’a ti it  au o t t  o st uits à ette h a e.  
 

 Moyen terme (échéance PLU de Noyal-sur-Vilaine)  

Sur la commune de Noyal-sur-Vilaine, les zo es d’e te sio  u ai e à o atio  i te à do i a te d’ha itat 
sont précisées ci-dessous : 
 

 
Figure 22 - Localisation des zones d'OAP du PLU de Noyal-sur-Vilaine) 
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Secteur 2AU de La Moinerie : 395 logements 

 
Figure 23 - Secteur d'aménagement 2AU de La Moinerie (Source : PLU Noyal-sur-Vilaine) 

 
Secteur 2AU La Touche du Val : 90 logements 

 
Figure 24 - Secteur d'aménagement 2AU de La Touche du Val (Source : PLU Noyal-sur-Vilaine) 

 
Secteur 2AU du Champ Michel : 115 logements 

 
Figure 25 - Secteur d'aménagement 2AU de Champ Michel (Source : PLU Noyal-sur-Vilaine) 



  
 

E te sio  de la statio  d’ pu atio  de la o u e de No al-sur-Vilaine 

Dossier de de a de d’auto isatio  e vi o e e tale – V1 
45/173 

 

 
Secteur Uc Centre-ville : 104 logements 

 
Figure 26 - Secteur d'aménagement Uc du centre-ville (Source : PLU Noyal-sur-Vilaine) 

 
 
Secteur Economiques Ecopôle : 3,4 ha à court terme 

 
Figure 27 - Secteur économique de l’E opôle (Source : PLU Noyal-sur-Vilaine) 

 
Au total, 30 ha de zo e o o i ue se o t o st uits d’i i l’ h a e du PLU. 
 
A es pe spe ti es d’u a isatio  et d’a ti it  o o i ue, ous i t g o s également les territoires de 
B  sus epti les d’ t e u a is  à l’ h a e . Le PLU de B  d fi it  zo es AU à p o i it  du 
centre de Noyal-sur-Vilaine ui peu e t t e olle t es pa  le seau d’assai isse e t de la statio  
d’ pu atio . 
Le règle e t du PLU i di ue ue les se teu s AU essite t u e p o du e d’adaptatio  du do u e t 
d'urbanisme comportant une enquête publique (modification du PLU) pour être ouvertes à l'urbanisation. 
Dans cette attente, les possibilités d'occuper et d'utiliser le sol sont réduites et ne permettent que 
l'aménagement des constructions existantes et des extensions limitées. Cependant, par sécurité, ces 
urbanisations futures ont été intégrées. 
 
Le atio d’u a isatio  su  es se teu s de ait t e o p is e t e  et 25 logements/ha. Nous retiendrons 
le ratio de 20 logements/ha. 
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Figure 28 - Localisation des zones 2AU urbanisables sur la commune de Brécé (Source : PLU Brécé) 

 
A l’ h a e , e  o sid a t les zo es AU de B , le o e d’E uivale ts Habitants 
 
  

Zone 2AU du Haut Chemin 
2,2 ha 

44 logements 

Zone 2AU du Bas Chemin 
4,5 ha 

90 logements 
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Tableau 17 - Estimation du nombre d'EH supplémentaires à l'horizon 2030  
Superficie Densité Construction No e d’EH 

supplémentaires 

Zone à urbaniser - Noyal-Sur-Vilaine ha logt/ha logt EH 

Zone 2AU : La Moinerie 15,8 25 395 948 

Zone 2AU : La Touche du Val 3,6 25 90 216 

Zone 2AU : Champ Michel 4,6 25 115 276 

Zone Uc : Centre-Ville + Alentour gare 2,1 45 104 250 

Zone économique - Noyal-Sur-Vilaine ha EH/ha   EH 

Zone d'activité court terme 3,4 20   68 

Zone d'activité long terme 26,6 20   532 

Zone à urbaniser - Brécé ha logt/ha logt EH 

Zone 2AU : Le Bas Chemin 4,5 20 90 216 

Zone 2AU : Le Haut Chemin 2,2 20 44 106 

Total       2 612 

Tau  d’o upatio  de ,  ha ita ts pa  loge e t, INSEE  

1 habitant = 1 EH 

 

 Long terme (échéance 2045)  

La d a i ue d’u a isatio  su  la o u e de Noyal-sur-Vilaine est o sid e si ilai e ap s l’ h a e 
du PLU jus u’e  . Le o e de loge e t o st uit pa  a  s’ l e a à  lots/a , su  le th e du PLU 
actuel. 
L’a ti it  o o i ue se d eloppe a su  ,  ha suppl e tai es afi  d’attei d e les  ha de zo es 
d’a ti it s.  
 

• Echéance 2045 : 
o Construction de 70 logements par an de 2030 à 2045 (conservation du rythme de 

construction défini dans le PLU), soit 1050 lots supplémentaires représentant 2520 habitants 
tau  d’o upatio  de ,  ha ita ts pa  loge e t, INSEE  

o D eloppe e t de l’a ti it  su  ,  ha 
 
Tableau 18 - Estimation du nombre d'EH supplémentaire à l'horizon 2045 (sur 15 ans)  

Rythme Durée Construction Nombre d'EH 
supplémentaires 

Zone à urbaniser - Noyal-sur-Vilaine logt/an ans logt EH 

Zone à définir 70 15 1050 2520 

  Superficie Densité   Nombre d'EH 
supplémentaires 

Zone économique - Noyal-sur-Vilaine ha EH/ha   EH 

Zone d'activité court terme 28,92 20   578 

Total       3098 

 
➢ Entre 2030 et 2045, le o e d’E uivale t Ha ita t suppl e tai e est esti  à 3 098 EH. 
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 Capacité de la future installation  

 Capacité supplémentaire 

La capacité supplémentaire à t aite  su  la statio  d’ pu atio  de No al-sur-Vilai e d’i i  s’ l e à   
EH (2 612 EH de 2019 à 2030 et 3 098 EH de 2030 à 2045). 
 
Tableau 19 - Charges supplémentaires à traiter 

Paramètre DBO5 DCO MES NTK NH4 NGL Pt 

Ratio (g/EH/j) 60 120 90 15 9 15 2,5 

Flux supplémentaire 
(kg/j) 

343 685 514 85,7 51,4 85,7 14,3 

 

 Estimation de la charge organique future  

Les hypothèses considérées pour le calcul de la charge organique attendue en situation future sont : 

• 1 habitant supplémentaire futur = 1 EH 

• 1 EH = 60 g DBO5/j 

•  ha de zo e d’a ti it  =  EH  
 
La ha ge o ga i ue de f e e o sid e pou  la situatio  a tuelle s’ l e à  kg DBO5/j. Elle 
correspond au centile 95 de la charge organique mesurée en entrée de station de 2013 à 2017, présentée 
plus haut. 
 
En synthèse, les charges attendues sont évaluées à : 

• 2 612 EH supplémentaires à moyen terme, 

• 3 098 EH supplémentaires à long terme, soit 5 710 EH supplémentaires au total. 
 
Le calcul de la charge organique attendue en situation future est présenté dans le tableau suivant. 
 
Tableau 20 - Estimation de la charge organique attendue en situation future  

Détermination de la charge organique future   

Charge organique actuelle 323 kgDBO5/j 
   

Charge organique à moyen terme (2030, PLU) 
  

Urbanisation (+ 838 lots) 121 kgDBO5/j 

Développement de l'activité (+ 30 ha) 36 kgDBO5/j 

Total à moyen terme 480 kgDBO5/j    

Charge organique à long terme (2045) 
  

Urbanisation (+ 1050 lots) 151 kgDBO5/j 

Développement de l'activité (+28,92 ha) 34,7 kgDBO5/j 

Total à long terme 665,9 kgDBO5/j 

 
➢ La ha ge o ga i ue atte due à lo g te e s’ l ve à 666 kg DBO5/j, soit 11 100 EH. 
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Les charges de référence de la futu e statio  d’ pu atio  so t les sui a tes : 
 
Tableau 21 - Charges futures en entrée de station d'épuration à capacité nominale 11 100 EH 

Paramètre DBO5 DCO MES NTK NH4 NGL Pt 

Ratio (g/EH/j) 60 120 90 15 9 15 2,5 

Flux nominal (kg/j) 666 1 332 999 167 100 167 28 

 
 
Remarque : l’a ti le  de l’a t  du  juillet  précise que « les stations d'une capacité nominale de 
traitement supérieure à 600 kg/j de DBO5 sont munies d'équipements permettant le dépotage de matières 
de vidange des installations d'assainissement non collectif. ». Toutefois, il existe un Plan de Prévention et 
d’Eli i atio  des D hets M age s et Assi iles (PPEDMA) pou  le d pa te e t de l’Ille-et-Vilaine en date 
de décembre 2012. Ce plan indique les statio s d’ pu atio  ui a ueille t les ati es de ida ge e  Ille-et-
Vilaine. Des unités de réception des matières de vidanges existent déjà aux alentours de Noyal-sur-Vilaine et 
le PPEDMA e p oit pas la ise e  pla e d’u e ou elle u it  de eptio  des matières de vidange dans 
le secteur.  
 

 Estimation de la charge hydraulique future  

Les données suivantes sont considérées pour le calcul des charges hydraulique futures : 

• Situation actuelle : 
o Volume sanitaire : 520 m3/j 
o Facteur de pointe calculé : 2,5  
o Volu e d’Eau  Clai es Pa asites de Nappe : 

▪ Eaux Claires Parasites Permanentes nappe haute : 389 m3/j 
▪ Eaux Claires Parasites Permanentes nappe basse : 70 m3/j 

o Volu e d’Eau  Clai es Pa asites M t o i ues : 
▪ Surface active à la pluie : 33 300 m² 
▪ Pluie de référence trimestrielle : 

• 20 mm/j 

• 7 mm/h 
▪ Soit u  olu e d’Eau  Clai es Pa asites M t o i ues de  3/j 
▪ Soit u  olu e d’Eau  Clai es Pa asites M t o i ues de ,  3/h 

• Situation à moyen terme (2030) : 
o Volume sanitaire :  

▪ 2612 EH supplémentaires à 150 L/j/EH soit 392 m3/j supplémentaires 
▪ Soit un volume total de 912 m3/j 

o Facteur de pointe calculé : 2,3 
o Volu e d’eau  lai es pa asites de appe : du tio  des appo ts d’eau  pa asites de %, 

soit  
▪ ECPP nappe haute : 272 m3/j 
▪ ECPP nappe basse : 49 m3/j 

o Volu e d’Eau  Clai es Pa asites M t o i ues : 
▪ Surface active à la pluie initiale : 33 300 m² 
▪ R du tio  des appo ts d’eau pa asites de % 
▪ Soit une surface active résiduelle de 23 310 m² 
▪ Pluie de référence trimestrielle : 

• 20 mm/j 

• 7 mm/h 
▪ Soit u  olu e d’Eau  Clai es Pa asites M t o i ues de  3/j après réduction 
▪ Soit u  olu e d’Eau  Clai es Pa asites M t o i ues de ,  3/h après réduction 



  
 

E te sio  de la statio  d’ pu atio  de la o u e de No al-sur-Vilaine 

Dossier de de a de d’auto isatio  e vi o e e tale – V1 
50/173 

 

• Situation à long terme (2045) : 
o Volume sanitaire : 3098 EH supplémentaires à 150 L/j/EH, soit un volume total de 1 377 m3/j 
o Facteur de pointe calculé : 2,1  
o Volu e d’eau  lai es pa asites de appe : 

▪ ECPP nappe haute : 272 m3/j 
▪ ECPP nappe basse : 49 m3/j 

o Volu e d’Eau  Clai es Pa asites M t o i ues : 
▪ Surface active à la pluie : 23 310 m² 
▪ Pluie de référence trimestrielle : 

• 20 mm/j 

• 7 mm/h 
▪ Soit u  olu e d’Eau  Clai es Pa asites M t o i ues de  3/j 
▪ Soit u  olu e d’Eau  Clai es Pa asites M t o i ues de ,  3/h 

 
Le débit sanitaire horaire de pointe a été calculé en appliquant la formule suivante : 
 𝑄𝑝 = 𝑝 × 𝑄𝑚 

 𝑣  𝑝 = ,5 + ,5√𝑄𝑚 /  

  𝑄 ∶ é 𝑖   𝑖  𝑄 ∶ é 𝑖  𝑦  
 
Le dimensionnement hydraulique est présenté dans le tableau suivant : 
 
Tableau 22 - Di e sio e e t h d auli ue de la statio  d’ pu atio  

 NAPPE HAUTE NAPPE BASSE 

 m3/j m3/h m3/j m3/h 

Situation actuelle         

Eaux sanitaires 520 54,6 520 54,6 

Facteur de pointe  2,5  2,5 

Eaux Claires Parasites Permanentes 389 16,2 70 2,9 

TOTAL temps sec actuel 909 70,8 590 57,5 

     

Eaux Claires Parasites Météoriques 666 233,1 666 233,1 

TOTAL temps de pluie actuel 1575 303,9 1256 290,6 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
       

 NAPPE HAUTE NAPPE BASSE 
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 m3/j m3/h m3/j  

Situation moyen terme          

Eaux sanitaires situation actuelle 520 - 520 - 

Eaux sanitaires supplémentaires à moyen terme (+ 2612 
EH à 150 L/j/EH) 

392 - 392 - 

     

TOTAL volume eaux sanitaires à moyen terme 912 86,3 912 86,3 

Facteur de pointe  2,3  2,3 

     

Eaux Claires Parasites Permanentes situation actuelle 389 16,2 70 2,9 

Réduction des eaux claires parasites permanentes : 30%       

Eaux Claires Parasites Permanentes résiduelles 272,3 11,3 49 2,0 

TOTAL volume temps sec moyen terme 1155 98 961 88 

     

     

Eaux Claires Parasites Météoriques situation actuelle 666 233,1 666 233,1 

Réduction des eaux claires parasites météoriques : 30%       

Eaux Claires Parasites Météoriques résiduelles 466 163,2 466 163,2 

TOTAL volume temps de pluie moyen terme 1651 261 1428 251 

     

Situation long terme          

Eaux sanitaires situation actuelle 520 - 520 - 

Eaux sanitaires supplémentaires à moyen terme (+ 2612 
EH à 150 L/j/EH) 

392 - 392 - 

Eaux sanitaires supplémentaires à long terme (+ 3098 
EH à 150 L/j/EH) 

465 - 465 - 

     

TOTAL volume eaux sanitaires à long terme 1377 122 1377 122 

Facteur de pointe  2,1  2,1 

     

Eaux Claires Parasites Permanentes situation actuelle 389 16,2 70 2,9 

Réduction des eaux claires parasites permanentes : 30%       

Eaux Claires Parasites Permanentes résiduelles 272,3 11,3 49 2,0 

TOTAL volume temps sec long terme 1649 133 1426 124 

     

Eaux Claires Parasites Météoriques situation actuelle 666 233,1 666 233,1 

Réduction des eaux claires parasites météoriques : 30%       

Eaux Claires Parasites Météoriques résiduelles 466 163,2 466 163,2 

TOTAL volume temps de pluie long terme 2116 297 1892 287 

 
Les d its de f e e de la futu e statio  d’ pu atio  se o t les suivants : 

• Débit nappe haute temps de pluie : 2 116 m3/j 

• Débit nappe haute temps sec : 1 649m3/j  

• Débit nappe basse temps de pluie : 1 892 m3/j 

• Débit nappe basse temps sec : 1 426 m3/j 
 
La file eau de la futu e statio  d’ pu atio  se a di e sio e su  le débit de pointe nappe haute temps de 
pluie : 300 m3/h. 
Le débit de pointe nappe haute temps sec sera fixé à 150 m3/h. 
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 Définition des niveaux de rejet 

 Les exigences réglementaires  

2.3.1.1. Arrêté du 21 juillet 2015 

Co fo e t à l’a ti le  de l’a t  du  juillet , e tio a t l’a ti le R. -12 du Code 
Général des Collectivités Territoriales (CGCT) pou  les agglo atio s d’assai isse e t et e  appli atio  de 
l’a ti le R. -17 du CGCT pour les immeubles a o d s à u e i stallatio  d’assai isse e t o  olle tif, 
le t aite e t doit pe ett e de espe te  les o je tifs e i o e e tau  et les usages des asses d’eau  
constituant le milieu récepteur.  
 
Ce t aite e t doit au i i u  pe ett e d’attei d e, pour un volume journalier entrant inférieur ou égal 
au d it de f e e et ho s situatio s i ha ituelles d ites à l’a ti le  de l’a t  p it , les rendements 
ou les concentrations figurant au ta leau  de l’a e e  de l’a t  p it  pour les paramètres DBO5, DCO 
et MES. 
 
Des valeurs plus sévères que celles figurant dans cette annexe peuvent être prescrites par le préfet en 
application des articles R.2224-11 du CGCT et R.214-15 et R.214-18 ou R.214-35 et R.214-39 du Code de 
l’e i o e e t, au egard des objectifs environnementaux. 
 
Pour une charge brute de pollution organique supérieure ou égale à 120 kgDBO5/j et située entre 600 et 
6000 kgDBO5/j, les pe fo a es i i ales de t aite e t fi es à l’a e e  de l’a t  du  juillet  
sont les suivantes : 
 
Tableau 23 - Performances minimales à atteindre pour une charge brute de pollution organique ≥ 120 kgDBO5/j - 
arrêté du 21 juillet 2015 

Paramètre Concentration maximale à 
respecter, moyenne 

journalière 

Rendement minimum à 
atteindre, moyenne 

journalière 

Concentration rédhibitoire, 
moyenne journalière 

DBO5 25 mgO2/L 80 % 50 mgO2/L 

DCO 125 mgO2/L 75 % 250 mgO2/L 

MES 35 mg/L 90 % 85 mg/L 

 

2.3.1.2. SDAGE Loire-Bretagne 

Le SDAGE, schéma directeur d’a age e t et de gestio  des eau , a t  adopt  pa  le o it  de assi  
Loire-Bretagne le 4 novembre 2015 et publié par arrêté préfectoral du 18 novembre 2015. Il définit sur la 
période 2016-2021 les grandes orientations pour la gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs 
de qualité et de quantité des eaux à atteindre dans le Bassin Loire Bretagne. 
Parmi les dispositions du SDAGE, la disposition 3A-1 porte sur la réduction des rejets ponctuels. Elle fixe 

ota e t, pou  les statio s d’ pu atio  des olle ti it s, les o es de ejet da s les asses d’eau pou  le 
phosphore total. Ainsi, les concentrations à respecter sont : 

• 2 mg/L en moyenne annuelle pour les installations de capacité nominale comprise entre 2 000 et 
10 000 EH ; 

• 1 mg/L en moyenne annuelle pour les installations de capacité nominale supérieure à 10 000 EH.  
 

 Acceptabilité du milieu récepteur 

Les o e t atio s du ejet so t d te i es selo  l’a epta ilit  du ilieu epteu .  
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L’a epta ilit  o espo d au  o e t atio s a i ales a epta les pa  le ilieu epteu  pou  
permettre de respecter une bonne qualité du milieu en aval du rejet. Elle est calculée dans un cas 
d fa o a le, ’est-à-dire en considérant le QMNA5

1 du ou s d’eau.  
 
L’a epta ilit  a t  al ul e da s les o ditio s sui a tes : 

• Au QMNA5  
o Ruisseau du Chêne Joli, au point de rejet : 1,5 L/s 
o La Vilaine, à la confluence avec le ruisseau du Chêne Joli : 846 L/s 

• U e ualit  du ou s d’eau e  a o t gale à la li ite e t e la lasse A t s o e ualit  et la 
classe 1B (bonne qualité), 

• Un rejet des eaux traitées en situation future de 1426 m3/j par temps sec nappe basse 

• Un objectif de conservation de la classe 1B (bonne qualité) en aval du rejet. 
 
L’a epta ilit  a t  al ul e e  deu  poi ts : au niveau du point de rejet actuel, dans le ruisseau du Chêne 
Joli et au niveau de la Vilaine, à la confluence avec le ruisseau du Chêne Joli, soit 120 ml en aval du point de 
rejet actuel. 
 
Tableau 24 - Acceptabilité du ruisseau du Chêne Joli au point de rejet actuel 

 
 

 
1 Communément appelé le « d it d’ tiage ui ue al », le QMNA5 est le d it e suel ui ue al se , ’est-à-dire 
le d it i i u  se p oduisa t e  o e e tous les  a s. Il pe et d’app ie  statisti ue e t la s it  de 
l’ tiage.  

1 426 m3/j

Ruisseau du Chêne Joli

Classe 1A

Classe 1B

1,5 l/s 129,6 m3/j

Débit (m3/j)

Concentration 

mg/l

Charge       

kg/j

Concentration 

mg/l

Charge       

kg/j

Concentration 

mg/l

Charge

kg/j

DBO5 3,00 0,39 6,00 9,33 6,27 8,94

DCO 20,00 2,59 30,00 46,67 30,91 44,08

MES 5,00 0,65 25,00 38,89 26,82 38,24

NTK 1,00 0,13 2,00 3,11 2,09 2,98

NH4 0,10 0,01 0,50 0,78 0,54 0,76

NGL 1,46 0,19 4,35 6,77 4,61 6,58

Pt 0,05 0,01 0,20 0,31 0,21 0,30

Caractéristiques cours d'eau 

en amont

Caractéristiques cours d'eau 

en aval
Acceptabilité du milieu

130 1556 1426

Acceptabilité du ruisseau du Chêne Joli au QMNA5 au point de rejet de la station d'épuration

Amont Aval Acceptable

Débit d'étiage :

Qualité du ruisseau en amont de la station :

Qualité du ruisseau en aval souhaitée :

Débit station :

Cours d'eau :
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Tableau 25 - Acceptabilité de la Vilaine, à la confluence avec le ruisseau du Chêne Joli 

 
 
Le bassin versant du ruisseau du Chêne Joli au point de rejet est très faible par rapport à celui de la Vilaine, 
au point de confluence avec le ruisseau du Chêne Joli. L’a eptabilité est de ce fait très faible pour le 
uisseau du Ch e Joli alo s u’elle est tout à fait o e te pour la Vilaine.  

 
Les concentrations admissibles au point de rejet pour conserver une bonne qualité du ruisseau du Chêne Joli 
sont très faibles et ne peu e t t e attei tes e  so tie de statio  d’ pu atio . Le ejet au ait do  u  i pa t 
sur le ruisseau du Chêne Joli en situation future. C’est pou uoi il a t  d id  de alise  le ejet de la 
future unité de traitement directement dans la Vilaine.  
 
Bie  ue l’a epta ilit  de la Vilai e soit o e te, des o es de ejet pouss es et plus strictes que les 
concentrations acceptables sont proposées.  
 
Le tableau ci-dessous compare les concentrations maximales pouvant être rejetées en situation future et les 
normes de rejet proposées. 
 
Tableau 26 - Comparaison des concentrations admissibles aux normes de rejet actuelles et aux concentrations en 
sortie 

 Concentrations admissibles 
au point de rejet dans le 

ruisseau du Chêne Joli (mg/L) 

Concentrations admissibles 
par la Vilaine à la confluence 

(mg/L) 

Normes de rejet proposées (mg/L) 

Etiage  Hors étiage  

DBO5 6,27 159,78 10 15 

DCO 30,91 542,58 50 60 

MES 26,82 1050,17 15 20 

NTK 2,09 53,26 5 10 

NH4 0,54 mg NH4/L 
(0,42 mg N/L) 

21 mg NH4/L 
(16,33 mg N/L) 

3,86 mg NH4/L 
(3 mg N/L) 

5,14 mg NH4/L 
(4 mg N/L) 

NGL 4,61 152,49 10 15 

Pt 0,21 7,89 0,8 

 

 Normes de rejet 

Ainsi, les normes de rejet proposées sont : 

1 426 m3/j

La Vilaine

Classe 1A

Classe 1B

846 l/s 73094,4 m3/j

Débit (m3/j)

Concentration 

mg/l

Charge       

kg/j

Concentration 

mg/l

Charge       

kg/j

Concentration 

mg/l

Charge

kg/j

DBO5 3,00 219,28 6,00 447,12 159,78 227,84

DCO 20,00 1461,89 30,00 2235,61 542,58 773,72

MES 5,00 365,47 25,00 1863,01 1050,17 1497,54

NTK 1,00 73,09 2,00 149,04 53,26 75,95

NH4 0,10 7,31 0,50 37,26 21,00 29,95

NGL 1,46 106,72 4,35 324,16 152,49 217,45

Pt 0,05 3,65 0,20 14,90 7,89 11,25

Acceptabilité de la Vilaine au QMNA5,  à la confluence avec le ruisseau du Chêne Joli

Amont Aval Acceptable

Débit d'étiage :

Qualité du ruisseau en amont de la station :

Qualité du ruisseau en aval souhaitée :

Débit station :

Cours d'eau :

Caractéristiques cours d'eau 

en amont

Caractéristiques cours d'eau 

en aval
Acceptabilité du milieu

73094 74520 1426
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Tableau 27 –Normes de rejet pour la future station d'épuration 

 Co e t atio  e  p iode d’ tiage g/L  Co e t atio  ho s p iode d’ tiage g/L  

DBO5 10 15 

DCO 50 60 

MES 15 20 

NTK 5 10 

N-NH4 3 (soit 3,86 mgNH4/L) 4 (soit 5,14 mgNH4/L) 

NGL 10 15 

Pt 0,8 

 

 Choix techniques 

 Rappel des capacités de la future station 

Les valeurs définissant la charge nominale de la future installation au sens du fascicule 81 Titre II sont les 
suivantes : 
 
POLLUTION 

- DBO5 : 666 kg/j 
- DCO : 1 332 kg/j 
- MES : 999 kg/j 
- NGL : 167 kg/j 
- NTK : 167 kg/j 
- N-NH4 : 100 kg/j 
- Pt : 28 kg/j 

 
DEBIT 

- Temps sec nappe basse   1 426 m3/j et un débit de pointe de 124 m3/h 
- Temps sec nappe haute   1 649 m3/j et un débit de pointe de 133 m3/h 
- Temps de pluie nappe basse  1 892 m3/j et un débit de pointe de 287 m3/h 
- Temps de pluie nappe haute   2 116 m3/j et un débit de pointe de 300 m3/h 

 
La future station d'épuration sera dimensionnée pour une capacité nominale de 11 100 éq-hab. (666 kg 
DBO5/j, 2 116 m3/j et un débit de pointe de 300 m3/h). 
 

 Filière de traitement 

Le p ojet d’e te sio  de la statio  d’ pu atio  p oit la d o st u tio  des p i ipau  ou ages de la fili e 
de traitement actuelle et de la construction de nouveaux ouvrages. En effet, les principaux ouvrages sont 
trop anciens pour être réutilisés à long terme. De plus, la mise en place de deux files en parallèle, de capacité 
de t aite e t as t i ue, e ge d e ait des diffi ult s d’e ploitatio  et, des oûts et des o t ai tes 
supplémentaires en phase de réalisation.  
Seuls le bassi  ta po  e ista t, le t aite e t des oues et le lo al d’e ploitatio  a tuel so t o se s.  
 
Ainsi, la nouvelle filière eau sera dimensionnée sur les besoins futures. Le traitement des boues actuel, 
datant de 2015, est suffisamment dimensionné.  
 
La nouvelle filière Eau envisagée est décrite ci-dessous : 

• C atio  d’u  ou eau a al de D g illage : 
o Mise e  pla e d’u  D g illeu  e ti al 
o Conservation du Compacteur laveur existant 
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o Renouvellement du Préleveur automatique réfrigéré 

• C atio  d’u  ou eau Poste de relèvement  
o  po pes d’ali e tatio  de la file eau 

▪ Fonctionnement : 1 + 2 secours temps sec / 2 + 1 secours temps pluie 
o  po pe d’ali e tatio  du assi  ta po  e ista t  
o C atio  d’u e liaiso  Poste de el e e t – Nouveau bassin tampon par marnage 

• Cr atio  d’u  Bassin de sécurité avec couverture béton 
o Volume : 300 m3 
o Mise e  pla e d’u  h d o je teu  
o Fonctionnement par marnage avec le poste de relèvement 
o Connexion au Trop-plein existant vers le milieu récepteur 

• Bassin tampon existant de 500 m3 

• Création d’u e platefo e de ta isage au-dessus de la nouvelle zone anoxie et du local de 
surpression : 

o Mise en place de 2 dégrilleurs escaliers 
o Mise e  pla e d’u  o pa teu  à is o u  au  deu  d g illeu s es alie s et e sa hage 

automatique 

• Nouvelle file de traitement 
o Nou eau Bassi  d’a o ie 

▪ Volume : 590 m3  
▪ Agitateur avec concentrateur de flux 

o Nou eau Bassi  d’a atio  
▪ Volume : 2 300 m3  
▪ Aération par insufflation : 

• Nombre : 2 surpresseurs  
▪ Pompe de recirculation liqueur mixte : 

• Nombre : 3 (2+1) 

• Installation : immergée 
▪ P ise d’e t a tio  e s la ta le d’ gouttage 

o Nouveau Dégazeur  
o Nouvelle Fosse à flottants 
o Nouveau Clarificateur  

▪ Surface : 600 m² 
▪ Diamètre : 27,6 m 

o Nouveau Puits à boues 
▪ Pompes de recirculation  

• Nombre : 3 (2+1) 
▪ P ise d’e t a tio  e s la ta le d’ gouttage 

o Nouveau Poste toutes eaux 

• Nouvelle unité de Déphosphatation chimique 

• I stallatio  d’u e u it  de filt atio  te tiai e : 
o Type : Disques ou tambour filtrant dimensionné sur le débit de pointe temps de pluie de 

l’i stallatio  
 
 
Le synoptique de la future filière de traitement est présenté en page suivante.  
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Figure 29 – Synoptique simplifié de la future unité de traitement  

 
 

Arrivée gravitaire des eaux brutes Ø400 
Dérivation du réseau existant 

Dégrilleur vertical 
Entrefer : 20 mm  
Débit : 400 m3/h 

Grille secours  

Poste de relevage 
3 pompes de relevage vers file Eau (1+2 tps sec 

/ 2+1 tps pluie) 
Débit nominal unitaire : 150 m3/h 

1 pompe de relevage vers bassin tampon 
Débit nominal : 176 m3/h 

Bassi  d’a atio  
Volume : 2 300 m3 

Charge massique : 0,07 kg DBO5/kg MVS/j 
Charge volumique : 0,25 kg DBO5/m3/j 

Aération : I sufflatio  d’ai  
 su p esseu s d’ai  +  

Régulation : Sonde Rédox 
Agitation : 2 agitateurs pâle banane 

Dégazeur 
A ol  au assi  d’a atio  t pe B 

Clarificateur 
Surface miroir : 600 m² 

Vitesse ascensionnelle : 0,5 m/h 
Diamètre total : 28,9 m (27,6 m efficace) 

Hauteur droite : 3 m 
Pente : 20% 

Racleur radial ou diamétral 
 

Filière de traitement des boues  
 po pe d’aspi atio  Seepe  

1 combiné table/filtre à bande de 
60 à 100 kgMS/h 

Chaulage 
 

Canal de mesure (A4) 
Préleveur automatique  

Sonde US + transmetteur 

Rejet dans la Vilaine 

Recirculation des boues 
3 pompes de recirculation 
Débit unitaire : 225 m3/h 

Compacteur laveur existant  
Ensacheur 

Débitmètre électromagnétique (A3) 
 

Fosse à flottants  
Pompe de soutirage 

Injection Chlorure 
Ferrique 

Filtration tertiaire 
Débit nominal : 300 m3/h 

Tamisage 
2 dégrilleurs escalier 

Maille : 6 mm maximum 
Débit nominal unitaire : 150 m3/h 

Zone anoxie 
Volume : 590 m3 

Agitation : 1 agitateur 

Compacteur à vis 
Ensacheur 

Bassin tampon existant 
Volume : 500 m3 

Restitution : Gravitaire par vanne 
automatique 

Nouveau Bassin de sécurité  
Volume : 300 m3 

Fonctionnement par marnage 

Poste toutes eaux existant / 
Nouveau Poste toutes eaux 

2 pompes / 1 pompe 
Débit unitaire : 17m3/h / 10m3/h 

Aire de stockage des boues 
 300 m2 

Evacuation par benne 

D
éb

it
m

èt
re

 
(A

6
) 

Débitmètre électromagnétique 
Trop-plein (A2) 

  

Recirculation liqueur mixte (300%) 
3 pompes de recirculation (2+1) 

Débit unitaire : 225 m3/h 

Trop-plein 

Trop-plein 
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 Rejet des eaux traitées 

Pour permettre le rejet des eaux traitées directement dans la Vilaine, une canalisation gravitaire sera posée 
sur la parcelle n°90 vers la Vilaine. Le rejet dans le ruisseau du Chêne Joli sera supprimé.  
 

 Implantation  

 
L’i pla tatio  des ou eau  ou ages est p ue à l’Ouest des ou ages e ista ts, su  la pa elle a tuelle 

° A  et su  u e pa tie de la pa elle ° A , d’u e supe fi ie de 11 680 m².  
 
A l’Est de la pa elle ° A  se t ou e t a tuelle e t u  e lo  et u  espa e ois  ui lo ge la 
pa elle de la statio  d’ pu atio  a tuelle. Le e lo  se a te ass  pou  pe ett e l’i pla tatio  des 
nouveaux ouvrages.  
 
Le plan en page sui a te p se te l’i pla tatio  p ojet e des futu s ou ages pa  appo t au  ou ages 
actuels. 
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Figure 30 - Plan d'implantation des futures ouvrages projetés par rapport aux anciens ouvrages 
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 Estimation des coûts  

 D pe ses d’i vestisse e t  

Le tableau suivant présente l’esti atio  des oûts elatifs au  t a au  de o st u tio  de la nouvelle unité 
de traitement de Noyal-sur-Vilaine.  
 
Tableau 28 - Esti atio  du o ta t des t avau  de la statio  d’ pu atio  de No al-sur-Vilaine 

 
Estimation budgétaires 

Requalification de la station d'épuration de Noyal sur Vilaine de 6 000 EH à 11 100 EH  

  
 

Poste Coût d'investissement 

Poste généraux  950 000 € 

Filière Eau   1 845 000 € 

Filière Boues   30 000 € 

Exploitation   135 000 € 

Autres 65 000 € 

Total 3 025 000 € 

 
A noter que le coût des études annexes est évalué à 200  € HT. 
 

 D pe ses d’e ploitatio   

Le ta leau à sui e i di ue les o ta ts a uels esti atifs pou  l’e ploitatio  de la futu e statio  
d’ pu atio  à plei e apa it . 
 
Tableau 29 - Estimation des coûts d'exploitation à pleine charge 

Estimation des coûts d'exploitation - Station à boues activées  
Filière boues : Combiné Table / Filtre à bande 

Noyal Sur Vilaine Capacité 11100 EH       

  coût annuel - €/a  

Tâches d'exploitation courantes 46 800,00 

Maintenance et contrôle des équipements 13 320,00 

Electricité  46 400,00  

Analyses de l'eau 2 660,00  

Analyses des boues  2 952,00 

Réactifs 48 700,00 

Renouvellement  45 000,00 

Evacuation des sous produits 26 960,00 

TOTAL COÛTS D'EXPLOITATION ANNUELS      232 792,00    €/a  

 

 I pa t su  le p i  de l’eau 

 
E  o sid a t u e aug e tatio  de l’assiette de la ede a e selo  les h poth ses d’u a isatio  
présentées plus haut dans le rapport, et en considérant que la dépense liée aux travaux sera amortie sur 25 
a s, l’i pa t su  le p i  de l’eau est esti  à ,  € HT/ 3.  
 
Le o t at d’e ploitatio  pa  d l gatio  de se i e a i e a à h a e fi  . Le p i  de l’eau et l’impact 
du coût des travaux seront revus lors du e ou elle e t du ode de gestio  de l’assai isse e t de la 
commune de Noyal-sur-Vilaine.  
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 Planning prévisionnel  

 
Le pla i g p isio el du p ojet d’e te sio  de la statio  d’ pu atio  de No al-sur-Vilaine est présenté en 
page suivante.  
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Mois

Semaines 45 46 47 48 49 50 51 52 53 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47 48 49 50 51 52 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 42 43 44 45 46 47 48 49 50 51 52 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17

Réalisation du Dossier d'autorisation au titre de la Loi sur 

l'Eau 

Dépôt du Dossier en préfecture

Réception de l'accusé réception du dossier de demande et 

vérfication de la complétude du dossier

Phase d'examen (4 mois)

Phase d'enquête publique (3 mois y compris remise du rapport 

du commissaire enquêteur)

Réception du rapport d'Enquête

Phase de décision (y compris consultation CODERST)

Décision du préfet, avec obtention de l'arrêté de rejet, et 

validation de l'arrêté de rejet

Lancement de la consultation du Maître d'oeuvre

Délai de réponse par les candidats

Commission d'ouverture des candidatures et des offres

Analyse des candidatures et des offres

Remise du rapport définitif d'analyse des offres

Choix du candidat par le Maître d'Ouvrage

Envoi des notifications

Mise au point du marché

Etudes d'Avant-projet (AVP) : 

  - Démarrage et Réalisation des études d'Avant-Projet

  - Envoi du rapport au Maître d'Ouvrage

  - Présentation et validation par le Maître d'Ouvrage

Etudes de Projet (PRO)

  - Réalisation des études de Projet

  - Envoi du dossier au Maître d'Ouvrage

  - Présentation et validation par le Maître d'Ouvrage

Appel d'offres pour les travaux

ACT - Etablissement du ou des DCE pour les travaux

Etablissement du ou des DCE pour les travaux

Remise des DCE

Présentation et Validation par le Maître d'Ouvrage

ACT - Réalisation de l'appel d'offres pour les travaux

Publication de l'avis public

Etablissement des offres par les candidats.

Examen des offres, analyse, présentation

Négociations, Auditions, Choix du ou des titulaires

Information aux candidats non retenus

Mise au point du marché & Dossier de marché

Ordre de service pour le démarrage des études 

d'exécution

Etudes d'éxecution et VISA : 3 mois

DET - Exécution des travaux

Ordre de service pour le démarrage des travaux

Période de travaux : 14 mois

Mise en service - Période de mise au point

AOR : Assistance aux Opérations de Réception

Procédure de contôle des performances

Réception des travaux

Dossier des Ouvrages exécutés

Planning prévisionnel pour l'extension de la station d'épuration de Noyal-sur-Vilaine - V1

2020 2021 2022 2023 2024

11 12 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 1 2 3 4
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II) Rubriques de la nomenclature  

1. Auto isatio  au tit e de la Loi su  l’Eau 
 
E  e tu de l’a ti le R. -  du Code de l’E i o e e t, le p ojet d’e te sio  de la statio  d’ pu atio  de 
Noyal-sur-Vilaine est soumis à autorisation au titre de la rubrique suivante : 
 
N° rubrique D sig atio  de l’op atio  Procédure Justificatif 

2.1.1.0. 1er  Statio  d’ pu atio  des agglo atio s 
d’assai isse e t de a t t aite  u e ha ge 
brute de pollution organique > 600 kg DBO5/j 

Autorisation Co st u tio  d’u e 
nouvelle station 
d’ pu atio  : 666 kg DBO5/j 

 

 
Bilan de la procédure : AUTORISATION 
 

 

2. Etude d’i pa t 
 
E  e tu de l’a ti le R122-  du Code de l’E i o e e t, le p ojet d’e te sio  de la statio  d’ pu atio  de 
Noyal-sur-Vilai e fait l’o jet d’u e aluatio  e i o e e tale ap s e a e  au as pa  as au tit e de la 
rubrique suivante : 
 
Catégorie D sig atio  de l’op atio  Procédure Justificatif 

24 b) Système de collecte et de traitement des eaux 
résiduaires dont la station de traitement des 
eau  us es est d’u e apa it  i f ieu e à 
150 000 EH et supérieure ou égale à 10 000 EH 

Projet soumis à 
examen au cas 
par cas 

Constructio  d’u e 
nouvelle station 
d’ pu atio  : 666 kg DBO5/j 

 
 

 
Co lusio  de la p o du e d’e a e  au as pa  as : Projet soumis à évaluation environnementale (étude 
d’i pa t  
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III) Moyens de suivi et de surveillance  

1. Généralités  
 
Le fo tio e e t des i stallatio s d’ pu atio  peut t e pe tu  pa  des ultiples auses : ejets de 
to i ues au seau, pa es le t i ues, d’o ga es a i ues, ... 
 
La o s ue e di e te est le ejet d’efflue ts t ait s pa tielle e t à des deg s di e s en fonction de la 
nature des défaillances constatées. 
 
Les risques de fonctionnement dégradé ne peuvent donc provenir que de défaillances de matériels ou de 
variation de qualité et/ou de quantité par rapport aux hypothèses de dimensionnement de la station. 
 
D’u e faço  g ale, les tudes de fia ilit  su  les statio s o t e t l’i po ta e : 

• de la maîtrise des débits ; 

• de by-pass pe etta t d’isole  u  ou age ; 
• d’u e pa atio  apide des d failla es de at iels, afi  d’ ite  des phases de up ation 

biologique qui laissent longtemps la station en situation de fonctionnement dégradé. 
 
La limitation des risques de dysfonctionnement de la station passera donc par les moyens de surveillance 
suivants : 

• la maîtrise des débits afin de réduire au minimum les ejets di e ts d’eau o  t ait e ; 
• la protection de la filière biologique ; 

• la prévention des accumulations de boues ; 

• le secours électrique par groupe électrogène sur les ouvrages permettant le fonctionnement 
minimum de la chaîne de traitement. 

 
Des pres iptio s sp ifi ues se o t gale e t faites à l’e ploita t o e a t : 

• le stock de pièces de rechange (afin de pouvoir réagir rapidement en cas de panne) ; 

• le suivi journalier des débits pour repérer les erreurs de mesures qui entraîneraient des by-pass 
anormaux ou des extractions de boues excessives ; 

• le réétalonnage périodique des débitmètres. 
 
Ces dispositions prises, le risque pour que la station se trouve en état de fonctionnement fortement 
dégradé, devient très faible. 
 

2. Contexte réglementaire – fréquence des analyses 

 Prescriptions d’autosu veilla e  
 
L’a t  du  juillet  fi e les p es iptio s te h i ues et les odalit s te h i ues de su eilla e des 
ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées et de leurs sous-produits.  
Les o e s is e  œu e pou  assu e  l’autosu eilla e du s st e de collecte et de traitement des eaux 
usées, qui sont décrits dans les chapitres suivants, respectent les prescriptions de cet arrêté.  
 
Ai si, les a al ses à alise  da s le ad e de l’autosu eilla e se o t as es su  les p es iptio s de l’a t  
du  juillet  ui fi e les f ue es d’a al ses i i ales sui a tes pou  les eau  utes et les eau  
traitées ainsi que pour les boues :  
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Tableau 30 - Fréquences minimales des mesures en entrée et sortie applicables au projet 

Cas Paramètre Fréquence minimale des mesures (nombre de jours par an) 
pour une capacité de traitement  

≥  et <  800 kgDBO5/j 

Cas général en entrée et en sortie 

Débit 365 

pH 24 

MES 24 

DBO5 12 

DCO 24 

NTK 12 

NH4 12 

NO2 12 

NO3 12 

Ptot 12 

Cas général en sortie Température 24 

Quantité de matières sèches de boues produites 12 (quantité mensuelle) 

Mesures de siccité des boues produites 24 

 
Un suivi journalier de la pluviométrie sera nécessaire.  
 
Le p og a e des ila  h se a ad ess  e  d ut d’a e au se i e de la Poli e de l’Eau pou  a eptatio  
et à l’Age e de l’eau.  
 

 Micropolluants  

 
L’a ti le  de l’a t  du  juillet  p ise que « le préfet peut demander la réalisation de campagnes 
de mesures de la présence de micropolluants dans les eaux rejetées au milieu naturel par les stations de 
traitement des eaux usées, notamment dans le cas où les micropolluants visés sont réglementés par des 
engagements communautaires ou internationaux ou ont été identifiés comme pertinents ou problématiques 
au niveau local. Le préfet peut en outre prescrire un suivi analytique régulier des micropolluants qui auront 
été caractérisés comme pertinents ou significatifs. Ces obligations sont réévaluées régulièrement au regard 
des résultats des analyses et de l'évolution du contexte local, des caractéristiques de l'installation de 
traitement et du système de collecte des eaux usées. » 
 
Cette exigence de surveillance des micropolluants est également reprise dans la disposition 5B-2 du SDAGE 
Loire-Bretagne, qui demande un suivi des boues pour les stations d’ pu atio  d’u e apa it  sup ieu e à 
10 000 EH.  
 
Le Préfet peut notamment dispenser les stations de traitement des eaux usées recevant une charge 
moyenne annuelle de pollution inférieure à 400 kg DBO5/j. 
 

3. Surveillance du système de collecte 

 Le suivi des trop-pleins équipant le système de collecte 

 
« Les trop-pleins équipant un système de olle te s pa atif et situ s à l’aval d’u  t o ço  desti  à olle te  
une charge brute de pollution organique par temps sec supérieure ou égale à 120 kg/j de DBO5 fo t l’o jet 
d’u e su veilla e o sista t à esu e  le te ps de d ve se e t jou alie . » 
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Le réseau de collecte des eaux usées compte 8 postes de relèvement, dont 4 ayant un trop-plein (cf 1.1.3 

Structure du réseau). Les postes ’o t pas o atio  à e e oi  u  flu  de pollutio  sup ieu  ou gal à  kg 
DBO5/j. Ils e so t do  pas o e s pa  les dispositio s de l’a t  du  Juillet 2015.  
Trois trop-pleins sont néanmoins uip s d’u  dispositif de sui i des te ps de d e se e t.  
 

 Diagnostic permanent  

 
E  appli atio  de l’a ti le R. -15 du Code Général des Collectivités Territoriales, pour les agglomérations 
d’assai isse e t g nérant une charge brute de pollution organique supérieure ou égale à 600 kg/j de DBO5, 
le Maît e d’ou age doit ett e e  pla e et te i  à jou  le diag osti  pe a e t de so  s st e 
d’assai isse e t. Ce diag osti  est desti  à :  

• Connaître, en continu, le fo tio e e t et l’ tat st u tu el du s st e d’assai isse e t ;  
• Prévenir ou identifier dans les meilleurs délais les dysfonctionnements de ce système ;  

• Sui e et alue  l’effi a it  des a tio s p e ti es ou o e t i es e gag es ;  
• Exploiter le syst e d’assai isse e t da s u e logi ue d’a lio atio  o ti ue.  

 
Le contenu de ce diagnostic permanent est adapté aux caractéristiques et au fonctionnement du système 
d’assai isse e t, ai si u’à l’i pa t de ses ejets su  le ilieu epteu . Sui a t les besoins et enjeux 
propres au système, ce diagnostic peut notamment porter sur les points suivants :  

• La gestio  des e t a ts da s le s st e d’assai isse e t : o aissa e, o t ôle et sui i des 
raccordements domestiques et non domestiques ;  

• L’e t etie  et la su eilla e de l’ tat st u tu el du seau : i spe tio s isuelles ou t l isuelles des 
ouvrages du système de collecte ;  

• La gestion des flux collectés/transportés et des rejets vers le milieu naturel : installation 
d’ uipe e ts t ologi ues et traitement/analyse/valorisation des données obtenues ;  

• La gestion des sous-p oduits li s à l’e ploitatio  du s st e d’assai isse e t.  
 
Pa  ailleu s, le aît e d’ou age doit te i  à jou  le pla  du seau et des a he e ts, o fo e t au  
dispositio s de l’a ti le L. -8 du Code Général des Collectivités Territoriales. Ce plan est fourni au service 
en charge du contrôle. La démarche, les données issues de ce diagnostic et les actions entreprises ou à 
entreprendre pour répondre aux éventuels dysfonctionnements constatés sont intégrées dans le bilan de 
fonctionnement. 
 
En complément des équipements de métrologie nécessaires pour respecter la réglementation, des 
équipements de mesure des débits transités en trois points du réseau de collecte ont déjà été mis en place 
depuis 2017 par le délégataire pour réaliser un diagnostic permanent. De plus, des débitmètres 
électromagnétiques ont été i stall s su  l’e se le des postes de el e e t en 2018.  
 

4. Surveillance des ouvrages de traitement 
 
U  a uel d’autosu eilla e doit t e dig  pa  l’e ploita t de la statio  e  ue de la réalisation de la 
su eilla e des ou ages d’assai isse e t et du ilieu epteu , o fo e t au I de l’a ti le  de 
l’a t  du  Juillet . 
 
Ce a uel doit t e t a s is pou  alidatio  au se i e de Poli e de l’Eau et à l’Age e de l’Eau, et doit faire 
l’o jet d’u e ise à jou  guli e. 
 
Da s le as où plusieu s Maît e d’ou age i te ie e t su  le s st e d’assai isse e t, ha u  d’e t e eu  

dige la pa tie du a uel elati e au  i stallatio s ou uipe e ts do t il assu e la ait ise d’ouvrage. Le 
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Maît e d’ou age de la statio  de t aite e t des eau  us es assu e la oo di atio  et la oh e e de e 
t a ail de da tio  et la t a s issio  du do u e t, p ise le I de l’a ti le  de l’a t  du  Juillet .  
 
Le a uel d’autosu eilla e doit t e dig , pou  la pa tie seau de olle te pa  les aît es d’ou age des 
réseaux raccordés sur le système de traitement de la commune de Noyal-sur-Vilaine. De même, chaque 
Maît e d’ou age dige le ila  a uel de fo tio e e t de so  seau de olle te et l’ad esse au Maît e 
d’Ou age du s st e de t aite e t. 
 
La su eilla e du o  fo tio e e t des ou ages de la futu e statio  d’ pu atio  autosu eilla e  se a 
assurée par la présence de débitmètres/préleveurs en entrée-sortie des différentes filières : 
 
Tableau 31 - Equipements d'autosurveillance prévus à la station d'épuration 

Point de mesure Charge estimée Equipement de contrôle 

Arrivée des eaux brutes point A3 Plus de 600 
kgDBO5/j 

Mesure et enregistrement en continu du débit 
Mesure des caractéristiques des eaux usées 
(préleveur réfrigéré asservi au débit) 

Déversoir entrée point A2 (trop-plein 
du poste de relèvement recevant les 
arrivées gravitaires) 

Entre 600 et 6 000 
kgDBO5/j 

Mesure et enregistrement continu des débits 
Estimation des charges polluantes rejetées 
a age e t pou  pe ett e la ise e  pla e d’u  

préleveur pendant 24h00) 

Apports extérieurs (matières de 
vida ge, ati es de u age…  poi t A  

Non concerné  

Boues produites point A6 Toute capacité de 
STEP 

Mesure du volume de boues extraites et dispositif de 
prélèvement pour mesure de la siccité 

Sortie des eaux traitées point A4 Plus de 600 
kgDBO5/j 

Mesure et enregistrement en continu du débit 
Mesure des caractéristiques des eaux usées 
(préleveur réfrigéré asservi au débit) 

 
U  dou le des ha tillo s p le s se a o se  au f oid pe da t  heu es pa  l’e ploita t.  
 

5. Transmission des résultats 
 
Les sultats de l’autosu eilla e se o t o u i u s pa  la Maît e d’ou age ou l’e ploita t au se i e 
chargé de la Police de l’eau et à l’Age e de l’eau selo  les odalit s sui a tes : 

• Le 1er d e e de l’a e -1, transmission du planning des mesures envisagées conformément à 
la réglementation pour acceptation. Sera également transmis, le programme annuel des travaux et 
des pa atio s ou de la ai te a e p ojet s su  les seau  et la statio  d’ pu atio  a e  
i di atio  des esu es o e ti es p ues e  as d’i pa t p isi le su  les ilieu  epteu s ; 

• E  fi  d’a e, t a s issio  du appo t de s th se po ta t su  le fo tio e e t et la fia ilit  du 
s st e d’assai isse e t olle te et t aite e t  ; 

• Cha ue ois, t a s issio  des sultats de l’autosu eilla e au fo at d’ ha ge de do es 
SANDRE. Da s le as de d passe e t des seuils auto is s pa  l’A t  d’Auto isatio , la t a s issio  
est immédiate et accompagnée de commentaires sur les causes et les dépassements constatés, ainsi 

ue su  les a tio s o e ti es ises e  œu e ou e isag es. E  cas de rejets non conformes 
sus epti les d’a oi  u  i pa t sa itai e su  les usages se si les situ s à l’a al, le ou les aît es 
d’ou age du s st e d’assai isse e t alerte(nt) immédiatement le responsable de ces usages, 
lo s u’il e iste, le se i e e  ha ge du o t ôle et l’age e gio ale de sa t  o e e. Les 
modalités de transmission de ces informations sont définies, au cas par cas, entre le ou les maîtres 
d’ou age du s st e d’assai isse e t, les espo sa les o e s et l’age e gio ale de santé 
da s u  p oto ole ui p oit ota e t la d fi itio  de l’ale te, la p iode d’ale te, les esu es de 
p ote tio  des usages o e s et les odalit s de le e de l’ale te ; 
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• Quotidie e e t, le egist e o po ta t l’e se le des i fo atio s elati es au fonctionnement 
du s st e d’assai isse e t se a te u à la dispositio  du se i e ha g  de la Poli e de l’Eau. 

 
I d pe da e t de l’autosu eilla e gle e tai e effe tu e pa  le gestio ai e, u  o t ôle i opi  des 
effluents peut être effectué par les services chargés de la Polices des eaux.  
 

6. Mo e s d’i te ve tio  e  as d’i ide t ou d’a ide t  

 Les principaux risques 

 
Les a ide ts sus epti les d’ t e e o t s su  u e statio  d’ pu atio  peu e t se lasse  sui a t leu  
nature : 

• Risques a i ues tels ue le d sfo tio e e t d’u e po pe ; 

• Risques biologiques liés à la présence de bactéries et de virus ; 

• Risques chimiques ; 

• Risques naturels ; 

• Ris ues li s à l’ho e. 
 
La cause immédiate des accidents peut être une défaillance de matériel, une erreur humaine ou une atteinte 
de l’e t ieu .  
 

 Les défaillances matérielles  

Les d failla es les plus f ue tes su  e t pe d’i stallatio  so t les pa es de ou a t et les d failla es 
des équipements électromécaniques et électroniques.  
 

 Les défaillances humaines  

L’ho e peut t e à l’o igi e de d sfo tio e e ts i po ta ts su  la statio  e ge d a t u e pollutio . 
Un mauvais entretien du matériel favorisera les pannes mécaniques.  
 

 Les éléments les plus sensibles  

Les pannes sur les dispositifs d’a atio  et les postes de el e e t au o t les o s ue es les plus g a es 
sur le milieu environnant : 

• Pollution organique et bactérienne ; 

• Ris ues de d gage e t d’odeu s. 
 

 I ide es des phases d’e t etie  et de g osses pa atio s 

La station sera conçue avec des files de traitement autorisant un entretien des ouvrages sans arrêt de 
traitement. 
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 Mesures de prévention et de correction  

6.1.5.1. Mesures de prévention  

La formation aux risques liés au travail permet de limiter les blessures corporelles, les intoxications à 
o ditio  ue les i te e a ts espe te t les o sig es de s u it  et les gles d’h gi e.  

Pour toute réparation de matériel électrique, une habilitation électrique est nécessaire. Par ailleurs, chaque 
uipe e t le t o a i ue est uip  d’u  outo  poussoi  d’a t d’u ge e.  

Co fo e t à la gle e tatio , l’e se le des i stallatio s le t i ues est o t ôl  tous les a s pa  u  
organisme habilité.  
En ce qui concerne les défaillances mécaniques, les opérations de maintenance réalisées périodiquement 
limitent les pannes et dysfonctionnements qui en découleraient.  
L’outil i fo ati ue pe et de fa ilite  la pla ifi atio  de la ai te a e et d’assu e  u  sui i e t alis  du 
fo tio e e t de la statio  d’ pu atio  en termes de d it, de ualit  du t aite e t et d’e t etie  
électrique et mécanique.  
Le s st e d’autosu eilla e ala e  pe et pa  ailleu s u e i te e tio  apide. 
 

6.1.5.2. Mesures de correction  

E  as de uptu e d’app o isio e e t le t i ue, l’ali e tatio  de la statio  est assu e g â e au g oupe 
électrogène mobile stocké su  le site de la statio  d’ pu atio .  
Les éléments fonctionnels indispensables à une épuration efficace dispose o t d’u  se ou s i stall  à tous 
les stades de traitement.  
 
Pou  lutte  o t e le is ue d’i e die, des e ti teu s so t pla s da s les e d oits se si les, ota e t 
au niveau des transformateurs électriques.  
 
Les o e s d’i te e tio  e t ieu s à la statio , e  as d’a ide t, se o t à d fi i  a e  les po pie s. Les 
sauveteurs extérieurs pourront être le SAMU, les pompiers, le centre hospitalier le plus proche, un médecin. 
 

 Statio  d’ pu atio   
 
Outre le respect des niveaux de traitement, il convie d a d’assu e  la fia ilisatio  de la statio  d’ pu atio . 
 
Toutes les dispositions nécessaires seront prévues par le concepteur et seront définies, dans leurs grandes 
lignes, dans le Cahier des Charges de la consultation des entreprises qui devront, en fonction de leur projet 
te h i ue, fou i  l’A al se des Modes de D failla e Et de leu  C iti it  AMDEC  o espo da te. 
 

 Exploitation et maintenance 

Le bon fonctionnement de la station est assuré par le conducteur de station. Ce dernier aura suivi une 
formation spécifique. 
Le o du teu  de statio , i te e a t p i ipal est ha g  de l’e t etie  ou a t et du sui i du 
fo tio e e t de la statio  d’ pu atio . E  as de p o l e pa ti ulie , il se f e à so  espo sa le 
Assainissement. Par ailleurs, lo s de pa es le t i ues, il doit fai e appel au  e plo s a a t l’ha ilitatio  
électrique. 
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 Sécurité et fonctionnement 

Tout au lo g de la haî e de t aite e t, des dispositifs de s u it  so t i stall s afi  d’ ite  les pa es. 
Deux types de dispositifs seront mis en place : 

• les dispositifs de contrôle (tels que définis précédemment) : maintenance préventive ; 

• les dispositifs de secours directement installés ou en stocks : maintenance curative. 
 
 

 Fia ilit  des i stallatio s de la statio  d’ pu atio   
 
Tableau 32 - Analyse de la fiabilité des installations de la station d'épuration 

POSTE DEFAUT MESURE COMPENSATOIRE 

CONSEQUENCE SUR LA 

QUALITE DU TRAITEMENT 

(OU SUR LES CONDITIONS DE 

FONCTIONNEMENT) 

Poste de relèvement 

1 pompe en défaut 1 pompe en secours par 

temps de pluie 

2 pompes en secours par 

temps sec 

Stockage des effluents dans la 

bâche de sécurité 

Néant 

2 pompes en défaut 

par temps de pluie 

1 pompe en secours 

Stockage des effluents dans la 

bâche de sécurité 

Néant 

Dégrillage 
Dégrilleur en défaut Canal de by-pass avec grille 

manuelle 

Néant 

Bassi  d’a atio  
1 surpresseur en 

défaut 

1 surpresseur en secours Néant 

Recirculation de la liqueur 

mixte 

1 pompe en défaut 1 pompe en secours Néant 

Déphosphatation physico-

chimique 

1 pompe doseuse en 

défaut 

1 pompe en secours Néant 

Extraction des boues et 

alimentation centrifugeuse 

Po pe d’e t a tio  
des boues en défaut 

1 pompe en secours Néant 

Combiné table 

d’ gouttage/filt e à a de 

1 appareil en défaut Stockage boues dans bassin 

d'aération 

Néant 

Alimentation électrique 

générale 

Alimentation en 

défaut (foudre) 

Mise e  œu e d’u  g oupe 
électrogène mobile stocké sur 

le site de la station 

d’ pu atio  

Néant 
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PIECE 4 : ETUDE D’IMPACT 
 

I) Description du projet  

1. Caractéristiques physiques du projet 

 Localisation du projet  

La localisation du projet est présentée plus haut dans le rapport au paragraphe 1.2.1 du I). 

 

 Description du projet 

La description du projet est détaillée plus haut dans le rapport au paragraphe 2.4 du I). 

 

 Travaux de démolition 

 
Le projet prévoit la déconstruction des ouvrages non réutilisés : 

• Ouvrage de dégrillage 

• Poste de relèvement 

• Dégraisseur-dessableur 

• Zone anoxie 

• Bassi  d’a atio  

• Clarificateur et puits annexes  
 
Un diagnostic amiante sera réalisé par le Maître d’Ou age. E  as de p se e d’a ia te, u  t aite e t des 
déchets amiantés devra être prévu et les déchets seront évacués vers une filière de traitement agréée.  
 
La vidange des ouvrages vers les nouveaux ouvrages sera effectuée par le constructeur de la future station. 
Le curage des résidus et sous-produits sera également réalisé par le constructeur. Les ouvrages seront 
ensuite désinfectés avant déconstruction. Les équipements obsolètes seront démontés et évacués. Les 
résidus seront triés et évacués vers les filières adaptées en favorisant les filières de recyclage.  
 
Les emprises des ouvrages supprimés seront réaménagées en voirie et espace vert.  
 
La déconstruction des ouvrages interviendra après mise en service de la nouvelle filière de traitement pour 
assurer une continuité de service.  
 

2. Principales caractéristiques de la phase opérationnelle du projet 

 Procédé de fabrication  

 
Les ouvrages de traitement de la file Eau à construire seront en béton. Les principaux ouvrages seront 
réalisés en béton armé coffré et coulé en pla e assi  d’a atio /a o ie, la ifi ateu , assi  ta po . Les 
radiers sont réalisés dans un premier temps, puis les voiles dans un second temps.  
Les ouvrages secondaires se o t alis s à pa ti  d’ l e ts li d i ues asse l s su  site a e  joint et 
revêtement d’ ta h it  e t e ha ue l e t.  
 
Après construction des ouvrages de génie-civil, les équipements seront installés. 
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 De a de et utilisatio  d’ e gie  
 
Les éne gies essai es pou  la phase op atio elle du p ojet so t l’ le t i it  et le a u a t. 
 
L’ le t i it  est d jà p se te su  site. U  off et p o isoi e se a is e  pla e pou  les esoi s du ha tie . 
L’ le t i it  pe ett a ota e t d’ali e te  : 

• La base vie, 

• La grue, 

• L’outillage. 
 
Le carburant permettra notamment le fonctionnement : 

• Des engins de terrassement (pelles), 

• Des a io s d’app o isio e e t du ha tie . 
 

 Nature et quantité des matériaux et des ressources naturelles utilisés 

 
Les principaux matériaux utilisés pour les travaux sont les suivants : 

• Béton 

• Ferraillage 

• Matériaux de remblais 

• Enrobé  
 
De façon générale, la qualité des matériaux utilisés devra être conforme aux prescriptions des documents de 
référence.  
Les bétons proviendro t d’u e e t ale to  p t à l’e ploi ag e, avec livraison par toupies.  
Les e o s p o ie d o t gale e t d’u e e t ale ag e. 
Les matériaux de remblais seront constitués des matériaux de déblais si leurs caractéristiques le permet. En 
as d’appo t de matériaux, ceux- i se o t issus d’u e a i e ag e.  

 

3. Esti atio  des t pes et des ua tit s de sidus et d’ issio s atte dus 
 
L’esti atio  des issio s et des sidus atte dus a t  d o pos e e  deu  aspe ts disti ts : 

• Estimation en phase de construction : résidus et émissions temporaires et concentrés sur la période 
de chantier  

• Estimation en phase de fonctionnement : sidus et issio s du a les su  l’e i o e e t 
 

 Phase de construction 

 Sol et sous-sol 

Les incidences potentielles sur le sol et le sous-sol peuvent intervenir, en phase chantier, lors de 
d e se e ts a ide tels de a u a t ou d’aut es p oduits e ista ts su  le ha tie . 
La p o a ilit  u’u  tel e e t se p oduise est t s fai le. E  as de déversement accidentel, les 

ua tit s d e s es se aie t au a i u  ui ale tes à la apa it  d’u  se oi  d’e gi , e ui peut t e 
estimé à une centaine de litres.  
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 L’ai   

Les t a au , du fait de la i ulatio  d’e gi s et des te asse e ts, e ge d ent : 

• Des émissions atmosphériques des engins et véhicules participants au chantier (CO2, NOx, SO2, CH4)  

• Un dégagement de poussières si les travaux ont lieu en période sèche.  
Ces émissions sont difficilement quantifiables.  
 

 Le bruit 

Pendant la phase tra au , des issio s de uit so t atte dues. Ces issio s so t dues à l’utilisatio  
d’e gi s pou  l’app o isio e e t du ha tie  et le transport de matériaux (camions), et pour les travaux de 
terrassement (pelles) et de manutention sur site (grue).  
Le trafic des gros camions porteurs sur les abords du site sera réduit à une courte période, en début et en fin 
de travaux.   
 
En plein air, sans surfaces verticales ni sols réfléchissants proches, l'énergie des ondes sonores (et donc 
l'intensité sonore) diminue avec le carré de la distance à la source du son. 
 
Ainsi, en doublant la distance, le niveau en dB(A) est donc réduit de 6 dB(A) : 
 

L(d) = L0 –  Log  π d²  
Où :  

Lo est le niveau sonore à la source (en dB(A)),  

d est la dista e e t e l’o se vateu  et la sou e e  t es ,  
L(d) est le niveau sonore à une distance d de la source. 

 
A titre indicatif, le tableau ci-ap s ep e d les i eau  so o es sus epti les d’ tre générés par les opérations de 
construction : 
 
Tableau 33 : Incidences sonores aériens du chantier (ordres de grandeur) 

 Niveau sonore à 
la source (dans 
l’ai  

Niveau sonore 
théorique à 100 
mètres  

Niveau sonore 
théorique à 200 
mètres  

Niveau sonore 
théorique à 500 
mètres  

Niveau sonore 
théorique à 1 
000 mètres  

Passage des camions  95 dB(A) 44 dB(A) 38 dB(A) 30 dB(A) 24 dB(A) 

Chantier - 
Terrassement  

100 dB(A) 49 dB(A) 43 dB(A) 35 dB(A) 29 dB(A) 

 
Pour comparaison, rappelons que le bruit ambiant à terre est généralement supérieur à 30 dB(A) : 

• 100 dB(A) : marteau piqueur à 5 mètres 

• 90 dB(A) : bruit de circulation 

• 60 dB(A) : conversation courante 

• 40 dB(A) : extérieur calme 

• 20 dB(A) : extérieur très silencieux 

•  dB A  : seuil d'audi ilit  de l’o eille hu ai e 
 

 Production de déchets 

Les travaux engendreront une production de déchets. 
 
Les déchets inertes engendrés seront essentiellement : 

• des te es a a les issues de l’ho izo  hu if e et des ho izo s sup ieurs du sol  

• des résidus de béton  
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• des terres stériles éventuellement issues des horizons profonds du sol 
 
A es d hets i e tes ie d o t s’ajoute  e  t s fai les ua tit s des d hets i dust iels a als. Ceu -ci 
seront liés à la fois à la présence du personnel de chantier (emballages de repas et déchets assimilables à des 
o du es ag es  et au  t a au  o te a ts di e s o  to i ues, plasti ues d’e allage, … . Ces olu es 
sont difficiles à évaluer mais ils ne devraient pas dépasser une dizaine de m3. 
 
Enfin quelques déchets industriels spéciaux seront engendrés en très faibles quantités, contenants de 
p oduits to i ues g aisses, pei tu es… . 
 
Les déchets industriels spéciaux et les résidus de béton seront évacués du site conformément à la 
réglementation en vigueur. Les terres seront valorisées et/ou régalées sur le site. 
 

 Phase de fonctionnement  

 Pollutio  de l’eau 

3.2.1.1. Eau de nappe  

E  phase d’e ploitatio , les is ues de pollutio  de la appe ph ati ue pa  des eau  us es o  t ait es so t 
insignifiants. 
 

3.2.1.2. Eau de surface  

De par sa nature, le projet constitue de fait une action positive en termes de protection et de préservation 
de la qualité du milieu de réception.  
 
Les eau  t ait es e  so tie de la futu e statio  d’ pu atio  p se te o t, au maximum, les concentrations 
suivantes : 
 
Tableau 34 - Concentrations maximales au rejet dans le milieu naturel 

 Co e t atio  e  p iode d’ tiage g/L  Co e t atio  ho s p iode d’ tiage g/L  

DBO5 10 15 

DCO 50 60 

MES 15 20 

NTK 5 10 

N-NH4 3 4 

NGL 10 15 

Pt 0,8 

 
L’i pa t du ejet des eau  t ait es pa  la futu e u it  de t aite e t a fait l’o jet d’u e si ulatio , dont les 
résultats sont présentés au paragraphe 2.32.2 Incidences sur le milieu naturel. 
 

 L’ai   

3.2.1.1. Emissions de gaz 

Les issio s da s l’ai  se o t li es et li it es à la i ulatio  des hi ules i dispe sa les à l’e t etie , à 
l’app o isio e e t des ou ages e  a tifs et à l’ vacuation des sous-produits. 
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Cette circulation pou  les esoi s st i ts du fo tio e e t de la statio  d’ pu atio , qui représentera 
quelques véhicules par jour (< 3), sera sans conséquence su  la ualit  de l’ai . La fréquence de passage sera 
similaire à la situation actuelle.  
 

3.2.1.2. Emissions olfactives  

Les efflue ts t ait s pa  u e statio  d’ pu atio  so t des eau  us es ui so t, de pa  leu  atu e, 
malodorantes.  
 
Les mauvaises odeurs sont principalement issues des composés suivants :  

• Les produits soufrés réduits (H2S, mercaptants, sulfures organiques) 

• Les produits azotés basiques (ammoniac et amines) 

• Les aldéhydes et cétones (de façon moins importante que les deux premiers) 
 
Au niveau des étapes de traitement, les nuisances olfactives peuvent provenir : 

• des prétraitements, où les déchets grossiers sont séparés des eaux usées et stockés,  

• du stockage prolongé des eaux brutes dans le poste de relèvement et les bassins tampons, 

• du traitement des boues 
 
N a oi s, si la statio  d’ pu atio  e p se te pas de dysfonctionnements et si elle est bien exploitée et 
entretenue, le risque de nuisance olfactive est très faible, voire inexistant.  
 

 Emissions sonores  

Les principales émissions sonores de la statio  d’ pu atio  proviennent du fonctionnement de certains 
équipements comme : 

• Les prétraitements : bruit du mécanisme de remontée des déchets  

• L’a atio  : fo tio e e t des su p esseu s d’ai  

• Le traitement des boues : fonctionnement du combiné table/filtre à bandes 
 
Ces équipements, dans leur état brut, sont de nature bruyante. Le projet prévoit des mesures de limitation 
des émissions sonores afin de respecter les émergences réglementaires qui sont de 5 dB(A) en période 
diurne et de 3 dB(A) en période nocturne.  
 

 Sous-produits  

3.2.3.1. Les boues 

Comme toute statio  d’ pu atio , le fo tio e e t des ou ages pu atoi es g e a des boues.  
 
A l’ tat futu , la p odu tio  annuelle de boues est estimée à 263,3 tonnes de matières sèches avant chaulage 
et à 342 tonnes de matières sèches après chaulage.  
 

3.2.3.2. Les autres sous-produits  

Des sous-p oduits issus du p t aite e t des eau  us es so t gale e t atte dus. Il s’agit de d hets 
grossiers, qui seront compactés et ensachés. 
Les refus de dégrillage seront pris en charge par les services de collecte des ordures ménagères, 
o fo e t au Pla  de P e tio  et d’Eli i atio  des D hets M age s et Assi il s.  
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Un compactage des déchets sera prévu pou  pe ett e d’attei d e u e si it  sup ieu e à %. La ua tit  
future de refus de dégrillage attendue est estimée à 12 tonnes par an.  
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II) Analyse de l’ tat i itial 
1. Environnement physique  

 Climat  

 
Du fait de sa situatio  g og aphi ue, le d pa te e t de l’Ille et Vilai e fi ie d’u  li at o a i ue 
relativement doux. Les hauteurs annuelles de précipitations sont inférieures à 700 mm. Les hivers sont 
humides et en moyenne doux. Les étés sont relativement secs, modérément chauds et ensoleillés.  
  

 Température  

La température moyenne annuelle de la station météorologique de Rennes est de 12,1°C, les mois les plus 
chauds étant les mois de juillet et août avec 24°C et les mois les plus froids sont décembre et janvier, avec 
9°C en moyenne. Le relevé couvre la période 1981-2010. 
 

 
 

 Précipitations  

Les p ipitatio s so t tal es su  l’a e de a i e elati e e t u ifo e, a e  de fai les a iatio s 
e suelles. U e p iode plus plu ieuse est a oi s o se e d’octobre à décembre, en témoigne le 

graphique suivant : 
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La plu io t ie totale a uelle est de  . La du e d’e soleille e t a uelle o e e est de  717,1 
h.  
 

 Vents 

Le graphique et le tableau ci-après présentent les données de Météo France pour la station de Rennes-Saint 
Jacques entre 1971 et 2000. 
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Les données pour la période 1971-2000 indiquent : 

• Les vents sont globalement faibles avec une vitesse observée inférieure à 4,5 m/s (soit 16 km/h) 
dans 68,1% des cas 

• Les vents dont les vitesses sont inférieures à 5 km/h représentent 15,7% des cas 

• Les vents de plus de 29 km/h apparaissent pour une moyenne de 3,1% des enregistrements 
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La répartition des vents selon leur direction et leur vitesse montre que les vents les plus fréquents 
proviennent du Sud-Ouest (37% du temps) et dans une moindre mesure du Nord (19%). Il est à noter que les 
vents les plus forts proviennent généralement de la zone Sud/Ouest (180-260°). 
 

 Qualit  de l’ai  

 
L’a al se p se t e i-ap s s’appuie su  des esu es alis es pa  l’Asso iatio  « Ai  B eizh » et ises à la 
disposition du public.  
8 sites permanents de mesure existent sur le territoire de la Bretagne.  
Les stations de mesure les plus proches sont localisées à Rennes. Leurs caractéristiques principales sont les 
suivantes : 
 
Tableau 35 : Station de mesure de la qualité de l'air – Rennes 

Nom station  Saint-Yves 

Agglomération surveillée  Rennes  

Adresse  14 rue Saint-Yves 
35000 Rennes  

Typologie  Station urbaine de fond  

Date de mise en service  17/06/2010 

Calcul ATMO  Oui 

Polluants mesurés  NO2 – O3  

 

Nom station  Pays-Bas  

Agglomération surveillée  Rennes  

Adresse  Avenue des Pays-Bas 
35200 Rennes  

Typologie  Station urbaine de fond  

Date de mise en service  01/10/2012  

Calcul ATMO  Oui 

Polluants mesurés  PM10 – PM2,5 

 

Nom station  Mordelles  

Agglomération surveillée  Rennes  

Adresse  CTM de Mordelles 
Rue de la Croix Ignon 
35310 Mordelles  

Typologie  Station périurbaine de fond  

Date de mise en service  20/11/2018  

Calcul ATMO  Oui 

Polluants mesurés  O3 

 

Nom station  Laënnec 

Agglomération surveillée  Rennes  

Adresse  16 Bd Laënnec 
35042 Rennes Cedex 

Typologie  Station urbaine trafic  

Date de mise en service  26/08/1993 

Calcul ATMO  Oui 

Polluants mesurés  NO2 - PM10 – PM2,5 
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Nom station  Halles 

Agglomération surveillée  Rennes  

Adresse  Halles centrales de Rennes 
Bd de la Liberté 
35000 Rennes 

Typologie  Station urbaine trafic  

Date de mise en service  03/11/1995 

Calcul ATMO  Non 

Polluants mesurés  NO2  

 
Les stations « urbaines trafic » so t ep se tatives de l’e positio  a i ale su  les zo es sou ises à u e 
forte circulation urbaine. 

Les stations « urbaines de fond » so t ep se tatives de l’ai  espi  pa  la majorité des habitants de 

l’agglo atio .  
Les stations « périurbaines de fond » so t ep se tatives de l’ai  espi  pa  la ajo it  des ha ita ts e  
p iph ie de l’agglo atio .  
 
 
Les conditions météorologiques jouent un rôle dans la dispersion des polluants ; le vent est le paramètre 
p i ipal pou  leu  dispe sio  da s l’at osph e, ai si u  fai le e t fa o ise a l’a u ulatio  des pollua ts. 
 

• I di ateu s de la ualit  de l’ai  e  B etag e de 4 à 2018 
 

Les tableaux à suivre reprennent les principaux résultats issus des stations fixes de mesure de la qualité de 
l’ai  e  B etag e. Cha ue aleu  est o pa e au  seuils gle e tai es. O  disti gue :  
 

• les valeurs limites (VL) : niveau maximal de concentration de substances pollua tes da s l’at osph e ;  

• les objectifs de qualité : i eau de o e t atio  de su sta es pollua tes da s l’at osph e à 
atteindre dans une période donnée ;  

• les seuils de e o a datio  et d’i fo atio  du pu li  : niveau de concentration de substances 
pollua tes da s l’at osph e au-delà duquel une exposition de courte durée a des effets limités et 
transitoires sur la santé de catégories de la population particulièrement sensibles ;  

• les seuils d’ale te : niveau de concentration de substances polluantes da s l’at osph e au-delà duquel 
une exposition de courte durée présente un risque pour la santé humaine ou de dégradation de 
l’e i o e e t et à pa ti  du uel des esu es d’u ge e doi e t t e p ises ;  

 
LE DIOXYDE D’AZOTE : NO2  
 
Les rejets en dioxydes d’azote o t pou  o igi e les fo e s de o ustio , les oteu s, ai si ue les 
combustibles solides. Les sites présentant des valeurs élevées sont ceux soumis au trafic dense (aires 
urbaines et périurbaines). 
 
La valeur moyenne annuelle à Rennes en 2018 variait de 17 à 32 µg/m3 selon la station de mesure, ce qui est 
i f ieu  à la aleu  li ite et à l’o je tif de ualit  de  µg/ 3. La valeur maximale horaire était de 235 
µg/m3 pour la station des Halles, ce qui est légèrement supérieur aux valeurs mesurées les années 
précédentes, et ce qui supérieur à la valeur limite de 200 µg/m3, au seuil de recommandation et 
d’i fo atio  de  µg/ 3 mais qui est inférieur au seuil d’ale te de  µg/ 3. Pour les deux autres 
stations, Laënnec et Saint-Yves, les valeurs maximales horaires de 2018 étaient inférieures aux valeurs 
mesurées et les années précédentes, et également inférieures à la valeur limite de 200 µg/m3, au seuil de 
e o a datio  et d’i fo atio  de  µg/ 3 et au seuil d’ale te de  µg/ 3. 
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Tableau 36 : Indicateur de pollution pour le dioxyde d'Azote - source Rapport d'activité Air-Breizh 2018 

 
 
LES PARTICULES FINES PM10 et PM2,5 
 
Les particules fines PM10 et PM2,5 ont respectivement un diamètre inférieur à 10 et 2,5 µm. Elles sont 
d’o igi e atu elle ou hu ai e. Les PM  p o ie e t ota e t de l’ag i ultu e, du hauffage au ois, 
des carrières et chantiers de BTP. Les PM2,5 sont essentiellement liées aux transports routiers et au 
chauffage au bois.  
 
 

➢ Particules fines PM10 : 
La valeur moyenne annuelle à Rennes pour la station Pays-Bas en 2018 était de 14 µg/m3, ce qui est inférieur 
à l’o je tif de ualit  de 20 µg/m3 et à la valeur limite de 40 µg/m3.  
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Tableau 37 - Indicateur de pollution pour les PM10 – sou e Rappo t d’a tivit  Ai -Breizh 2018 
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➢ Particules fines PM2,5 : 
La valeur moyenne annuelle à Rennes pour la station Pays-Bas en 2018 était de 9 µg/m3, ce qui est inférieur 
à l’o je tif de ualit  de 10 µg/m3 et à la valeur limite de 25 µg/m3.  
 
Tableau 38 - Indicateur de pollution pour les PM2,5 – sou e Rappo t d’a tivit  Ai -Breizh 2018 

 
 
L’OZONE  
 
L’ozo e se fo e pa  a tio  hi i ue e t e les gaz p u seu s d’o igi e auto o ile et i dust ielle 
o des d’azote, o pos s o ga i ues olatils . L’ozo e est u  i di ateu  ajeu  de la pollution 

photo hi i ue : les a tio s de fo atio  d’ozo e so t a plifi es pa  les a o s ult a-violets.  
 
Dans les périphéries des villes et les zones rurales situées sous les vents des agglomérations responsables de 
l’ issio  des p u seu s, l’ozo e s’a u ule da s les asses d’ai  et attei t des o e t atio s 
supérieures à celles mesurées en centre- ille. L’ozo e est p i ipale e t p se t da s l’ai  a ia t d’A il à 
Septembre.  
 
La concentration maximum horaire observée à Rennes en 2018 était de 8  μg/m3 pour la station de 
Mo delles et de  μg/ 3 pour la station de Saint Yves, pour un seuil d’i fo atio  de 180 et un seuil 
d’ale te de  μg/ 3.  
 
Cependant, sur une base temps de 8 heures, on a observé 11 d passe e ts de l’o je tif de ualit  fi  à 

 μg/ 3) pour la station de Saint Yves et 6 pour la station de Mordelles.  
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Tableau 39 : Indicateur de pollution pour l'Ozone - sou e Rappo t d’a tivit  Ai -Breizh 2018 

 
 
 
Situation des mesures à Rennes par rapport aux valeurs réglementaires en 2018 : 
 
Tableau 40 : Résumé des situations des mesures en 2018 par rapport aux valeurs réglementaires - source rapport 
d'activité Air-Breizh 2018 
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• Les indices ATMO et IQA  
 
Les i di es de la ualit  de l’ai  ATMO et IQA  a ie t de  t s o  à  t s au ais .  
 
L’indice ATMO est calculé pour les agglomérations de plus de 100 000 habitants. Il est déterminé à partir des 
o e t atio s de uat e pollua ts : le dio de souf e SO , le dio de d’azote NO , l’ozo e O  et les 

particules en suspension inférieur à 10 micromètres (PM10).  
 
A chaque polluant correspond un sous-indice calculé à partir des concentrations mesurées. Ces sous-indices 
sont calculés à partir de la moyenne des maxima horaires pour le SO2, NO2 et O3 et de la moyenne des 
moyennes horaires pour les PM10.  
 
L’i di e ATMO est le plus le  des uat e sous-indices.  
 
L’i di e IQA I di e de Qualit  de l’Ai  est u  i di e ATMO si plifi , il peut t e al ul  à pa ti  d’u , deu , 
trois ou quatre sous-indices. 
 
Tableau 41 - Tableau de correspondance des indices ATMO 

INDICE QUALIFICATIF SO  μg/ 3) NO  μg/ 3) O  μg/ 3) PM  μg/ 3) 

1 Très bon 0-39 0-29 0-29 0-9 

2 Très bon 40-79 30-54 30-54 10-19 

3 Bon 80-119 55-84 55-79 20-29 

4 Bon 120-159 85-109 80-104 30-39 

5 Moyen 160-199 110-134 105-129 40-49 

6 Médiocre 200-249 135-164 130-149 50-64 

7 Médiocre 250-299 165-199 150-179 65-79 

8 Mauvais 300-399 200-274 180-209 80-99 

9 Mauvais 400-599 275-399 210-239 100-124 

10 Très mauvais ≥  ≥  ≥  ≥  

 
La figure ci-après reprend les indices ATMO calculés à Rennes, pou  l’a e 8 : 
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Figure 31 - Indices ATMO mensuels à Rennes en 2018 

 

 Relief  

 

Le territoire de la commune de Noyal-sur-Vilai e p se te u  elief allo  odel  pa  les ou s d’eau, se 
situant globalement entre 32m NGF et 91m NGF. Les parties basses du territoire se situent à proximité des 
ou s d’eau.  

 
La commune de Noyal-sur-Vilaine présente deux unités paysagères principales : 

• Au nord avec la vallée de la Vilaine se caractérisant par : 
o Une absence globale de relief, 
o U e g tatio  sp ifi ue de o d d’eau, t oite, 
o Un espace agricole dominé par la prairie, 
o La p se e d’u  o age déstructuré, 
o Des ues ui s’a te t su  la a de i ulai e de la Vilai e, les haies, et au Sud, les espa es 

urbanisés. 

• Au Sud du Bourg, et sur la quasi-totalité du territoire, le paysage correspond globalement à un 
paysage de plaines agricoles remembrées et cultivées : 

o Elle est sillonnée par des ruisseaux secondaires qui ont modelé le relief mais qui sont peu 
p g a ts da s le pa sage et se ep e t à l’aide de la g tatio  i ulai e lo s u’elle est 
présente. 

o Le bocage est présent dans les vallons et possède une trame très aérée, parfois absente, sur 
le reste du territoire. 

o Le Bois de Ge is, d’u e i po ta te supe fi ie  ha  est u  l e t a ua t du 
pa sage. Quel ues aut es oise e ts de taille odeste  à  ha, e ept  le Bois d’O a  
qui fait 7ha) viennent ponctuer les vues. 

 

 Géologie  

 
L’assise g ologi ue de la o u e epose pou  l’esse tiel su  des s histes io ie s data t du 
précambrien supérieur (sédiments légèrement métamorphisés en micaschistes). Ces schistes riches en argile 
sont très peu pe a les, e ui e pli ue l’i po ta e du seau h d og aphi ue de la o u e. Les 
d its des ou s d’eau so t do  sou is à l’i flue e di e te des p ipitatio s. 
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Figure 32 – Carte géologique que le territoire communal de Noyal-sur-Vilaine (source : brgm) 

 
Le territoire de la commune de Noyal sur Vilaines est fait partie de la carte géologique au 1/50 000 de 
Rennes., carte n°317.  
 
Au i eau du site de la statio  d’ pu atio , elle-ci indique la prése e d’allu io s e tes halo es.  
 
U e issio  d’ tudes g ote h i ues a été réalisée par ICSEO en août 2019. Les sondages et fouilles ont 
permis de mettre en évidence : 

• Du remblais/terre végétale : l’ paisseu  de et ho izo  est d’e i o  ,  à ,  . il est constitué 
de terre végétale limono-sableuse brune et de limon argileux brun, jaune, grisâtre, verdâtre, bleuté, 
rouille, orangé à cailloutis et blocs. 

• Limon +/- argileux : cet horizon est constitué de limon argileux à argiles limoneuse brun, ocre, 
o a g , e dât e, ouille, g isât e, eige, leut , ougeât e à ailloutis a t  e o t  jus u’à ,  à 

,   de p ofo deu . D’ap s la a te g ologi ue au /   de Re es, il s’agit d’allu io s 
récentes de la Vilaine.  

• Limon +/- sableux à argile +/- sableuse à graviers : cet horizon constitué de limon sableux parfois 
a gileu  et d’a gile u , eige, o e, o a g , e dât e, g is leut  à g a ie s, ailloutis et lo s a t  
e o t  jus u’à ,  fo d de fouille  à ,   de p ofo deu . D’ap s la a te g ologi ue au /  

 de Re es, il s’agit d’allu io s de la Vilai e.  
• Altérites +/- argilo-soyeuse : et ho izo  o stitu  d’alt ites argilo-soyeuse parfois limoneuse grise, 

leut , e dât e, u e, jau ât e a t  e o t  jus u’à ,  à ,   de p ofo deu . D’ap s la 
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a te g ologi ue au /   de Re es, il s’agit de la f a ge alt e du su st atu  s histeu  du 
Biovarien.  

• Schistes +/- altéré : cet horizon constitué de s histe alt  g is lai , leut  a t  e o t  jus u’à 
,   de p ofo deu  so dage SP . D’ap s la a te g ologi ue au /   de Re es, il s’agit 

de la frange +/- altérée du substratum schisteux du Biovarien.  
 

 Hydrogéologique  

 
D’ap s la oti e de la a te g ologi ue au /   de Re es, l’eau soute ai e peut t e p se te da s 
t ois t pe d’a uif e :  

• Les allu io s e tes des all es de l’Ille et de la Vilai e : en amont de Rennes, les alluvions de la 
Vilaine sont peu développées 

• Les formations tertiaires : elles sont peu étendues en surface mais peuvent avoir des possibilités 
aquifères très importantes pour la région. Elles se présentent : 

o Soit en placages pliocènes, peu épais, dispersés géographiquement sur la feuille et non 
exploitées pou  l’eau soute ai e 

o Soit en bassin individualisés au nombre de deux sur la feuille (bassin de Saint-Grégoire et 
l’appe di e No d du assi  de Re es – Chartres-de-Bretagne).  

• Les formations anté-secondaires du socle : elles couvrent la quasi-totalité du domaine de la feuille. 
Les dispositifs de aptages, s’ad essa t à es fo atio s, so t t aditio elle e t o stitu s pa  des 
puits de uel ues t es de p ofo deu , oiffa t des e ge es de sou e. Depuis l’appa itio , il  
a quelques années, des tech i ues de fo atio  pa  attage apide à l’ai  o p i  « a teau fo d-
de-trou »), les forages réalisés dans le socle se multiplient, surtout chez les particuliers, agriculteurs 
et i dust iels ; les sultats u’ils o tie e t so t sou e t odestes e  aison des particularités des 
écoulements souterrains en milieu de socle, mais sont suffisants pour répondre aux besoins. 

 
D’ap s la cartographie des risques naturels du BRGM, il est fait état : 

• D’u  al a fai le de et ait-gonflement des argiles 

• De l’a se e de a it  soute ai e e e s e 
 

 Risques de remontées de nappes 

 
Les nappes phréatiques sont alimentées par les pluies, dont une partie s'infiltre dans le sol et rejoint la 

appe. La p iode de e ha ge de es appes s’ ta lit p i ipale e t e  p riode hivernale, où les 
p ipitatio s so t plus i po ta tes et l’ apot a spi atio  plus fai le. A l’i e se, la p iode esti ale oit 
d oît e le i eau des appes du fait de la di i utio  des p ipitatio s et de l’aug e tatio  de 
l’ apot a spi atio . 
Le i eau d’ tiage peut epe da t ap s plusieu s a es elati e e t hu ides t e plus le . 
Da s e o te te, des l e ts plu ieu  e eptio els, su e a t au ou s de l’ t , peu e t o dui e à u e 
élévation inhabituelle du niveau de la nappe qui peut alors atteindre la surface du sol. La zone non saturée 
des formations superficielles est alors totalement envahie par l'eau lors de la montée du niveau de la nappe : 
c'est l'inondation par remontée de nappes. 
Le Bureau de Recherches Géologiques et Minières BRGM  a alis  la a tog aphie de l’al a li  au 
phénomène de remontées de la nappe phréatique, dont un extrait centré sur la commune de Noyal-sur-
Vilaine est présenté ci-dessous.  
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Figure 33 - Carte des risques de remontées de nappes (BRGM) 

 
Le secteur est classé en zone potentiellement sujette aux débordements de nappe.  
 

 Risques retrait-gonflement des argiles 

 
Le secteur du projet est concerné par une faible exposition au risque de retrait-gonflement des argiles.  

Statio  d’ pu atio  
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Figure 34 - Exposition au retrait-gonflement des argiles (Géorisques) 

 

 Hydrologie  

 Contexte  

La commune de Noyal-sur-Vilaine se trouve sur les bassins versants de la Vilai e et de l’Yaig e.  
 
La Vilai e, d’u e lo gueu  de  k , p e d sa sou e da s le d pa te e t de la Ma e e et se jette da s 
l’o a  Atla ti ue, e t e Muzilla  et P esti . So  assi  e sa t ep se te u e su fa e de  400 km².  
 
Le réseau hydrologique sur la commune de Noyal-sur-Vilaine est présenté en figure suivante.  
 

Statio  d’ pu atio  
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Figure 35 - Cartographie des cours d'eau recensés sur le territoire de la commune de Noyal-sur-Vilaine (PLU, Rapport 

de présentation) 

 
Actuellement le ejet de la statio  d’ pu atio  se fait da s le uisseau du Ch e Joli ui ejoi t la Vilai e 

uel ues t es e  a al. Le futu  ejet de la statio  d’ pu atio  se fe a di e te e t da s la Vilai e.  
 

 Données quantitatives 

1.8.2.1. La Vilaine à Châteaubourg  

La Vilaine dispose de plusieurs stations de mesure hydrologique. Les stations les plus proches se trouvent à 
Châteaubourg et à Cesson-Sévigné. Les débits mesurés à la station de Châteaubourg sont considérés pour les 
al uls d’a epta ilit  et d’i pa t (bassin versant plus proche de celui du projet ; le Chevré rejoint la Vilaine 

entre le projet et la station de mesure à Cesson-Sévigné).  
 
Au niveau de la station de Châteaubourg, le QMNA5 est de 0,713 m3/s pour un bassin versant de 563 km². 
Les débits moyens et quinquennaux secs de la Vilaine à Châteaubourg sont présentés dans le tableau 
suivant. 
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Tableau 42 – Débits de la Vilaine à Châteaubourg (station J7090630 ; Banque HYDRO) 

  Débits moyens de la Vilaine à 
Châteaubourg (m3/s) 

Débits quinquennaux secs de la 
Vilaine à Châteaubourg (m3/s) 

Janvier 10,19 3,25 

Février 9,07 3,39 

Mars 6,66 2,38 

Avril 3,67 1,37 

Mai 2,51 1,09 

Juin 2,16 0,87 

Juillet 1,46 0,86 

Août 1,34 0,73 

Septembre 1,48 0,91 

Octobre 2,40 0,90 

Novembre 3,42 1,09 

Décembre 6,46 1,83 

QMNA5 0,713 

 

1.8.2.2. La Vilaine à Noyal-sur-Vilaine 

Les débits de la Vilaine au niveau de la confluence avec le ruisseau du Chêne Joli ont également été calculés.  
E  e poi t, le assi  e sa t p se te u e su fa e de l’o d e de  k ², o e ep se t  e  figu e 
suivante. 
 

 
Figure 36 - Bassin versant de la Vilaine à la confluence (Source : Géobretagne) 

 
Les débits moyens et quinquennaux secs en ce point sont présentés dans le tableau suivant. 
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Tableau 43 - Débits de la Vilaine au niveau du projet 

  Débits moyens de la Vilaine à 
la confluence avec le ruisseau 

du Chêne Joli (m3/s) 

Débits quinquennaux secs de la 
Vilaine à la confluence avec le 
ruisseau du Chêne Joli (m3/s) 

Janvier 12,09 3,85 

Février 10,76 4,02 

Mars 7,89 2,82 

Avril 4,35 1,63 

Mai 2,98 1,30 

Juin 2,56 1,03 

Juillet 1,73 1,03 

Août 1,59 0,86 

Septembre 1,76 1,07 

Octobre 2,85 1,06 

Novembre 4,06 1,30 

Décembre 7,66 2,17 

QMNA5 0,846 

 
Au futu  poi t de ejet de la statio  d’ pu atio , le QMNA5 est de 0,846 m3/s. 
 

 Objectifs de qualité 

D’u e a i e g ale, les o je tifs de ualit  à espe te  ou is s su  le ilieu epteu  peu e t t e 
appréhendés à partir : 

• des prescriptions de la Directive Cadre Européenne DCE (2000/60/CEE) qui i pose t d’assu e  le 
« bon état » ou le « bon potentiel » de toutes les eau  supe fi ielles et soute ai es à l’ h a e 
initiale de 2015 ; 

• des dispositions du SDAGE Loire-B etag e et des o je tifs fi s pa  asse d’eau pou  la p iode 
2016-2021 ; 

• des dispositions du SAGE de la Vilaine. 
 

1.8.3.1. Directive Cadre Européenne  

La Directive Cadre Européenne N°2000/60/CEE demande aux Etats membres de tendre vers un « bon état » 
des eau  et d’attei d e e « bon état écologique » ou un « bon potentiel écologique » dans le ad e d’u  
calendrier précis (2015, avec une échéance maximale de 2027).  
 
Les o je tifs so t fi s pa  l’a t  du  Ja ie   elatif au  thodes et it es d’ aluatio  de l’ tat 

ologi ue, de l’ tat hi i ue et du pote tiel ologi ue.  
 
Le MEEDAAT Mi ist e de l’É ologie, de l’É e gie, du D eloppe e t Du a le et de l’A age e t du 
Te itoi e  a pu li  e  a s  u  « Guide te h i ue pou  l’ aluatio  de l’ tat des eau  dou es de 
surface de métropole ». Les objectifs définis du guide ont ét  otifi s pa  l’a t  du  Ja ie   elatif 
au  « thodes et it es d’ aluatio  de l’ tat ologi ue, de l’ tat hi i ue et du pote tiel ologi ue 
des eau  de su fa e ». I spi s pa  le S st e d’É aluatio  de la Qualit  des Eau  ta li pa  l’Agence de 
l’Eau, es ou eau  o je tifs se su stitue t à l’a ie  « SEQ-Eau ».  
 
La DCE a a t ise les diff e tes asses d’eau ME  et fi e des d lais pou  l’attei te du o  tat ologi ue 
et chimique. Pou  les eau  de su fa e, le o  tat s’ alue à pa ti  de deu  e se les d’ l e ts diff e ts : 
les a a t isti ues hi i ues de l’eau d’u e pa t, le fo tio e e t ologi ue de l’aut e. Ai si, o  di a 
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u’u e asse d’eau de su fa e est e  o  tat au se s de la di e ti e ad e su  l’eau si elle est à la fois en 
bon état chimique et en bon état écologique. 
 
Su  le assi  e sa t de la Vilai e, l’ tat des lieu  de la DCE e e se  ME Cou s d’eau MECE ,  ME Pla  
d’eau MEPE ,  ME Soute ai e MES  et  ME Côti es et de t a sitio  MECT .  
 

1.8.3.2. SDAGE Loire-Bretagne 

Adopté par le Comité de Bassin le 4 novembre 2015 et approuvé par arrêté du préfet coordinateur de bassin 
le 18 novembre 2015, le SDAGE 2016-2021 s’i s it da s la o ti uit  du p de t SDAGE de 2010). En 
conservant un objectif de deux tiers environ des eaux du bassin Loire-Bretagne en bon état écologique, et en 
le reportant de 2015 à 2021, il a su conjuguer une ambition renouvelée et un souci de réalisme. 
 
Le s h a di e teu  d’a age e t et de gestio  des eau  SDAGE) est un document de planification dans 
le do ai e de l’eau. Il d fi it, pou  u e p iode de si  a s  – 2021), les grandes orientations pour une 
gestion équilibrée de la ressource en eau ainsi que les objectifs de qualité et de quantité des eaux à 
atteindre dans le bassin Loire-Bretagne. Il est établi en application des articles L.212-1 et suivants du code de 
l’e i o e e t. 
 
Le bassin Loire-Bretagne s’ te d du Mo t-Saint-Michel à La Rochelle et o po te  asses d’eau ôti es 
et  asses d’eau de t a sitio , u it s g og aphi ues oh e tes, d fi ies pa  f e e à la t pologie des 

asses d’eau. 
 
Le Risque de Non-Respe t des O je tifs E i o e e tau  à l’ho izo   RNROE  a t  évalué à partir 
des do es e ista tes. L’ tat des lieu  i itial, ete u pa  la e sio  p de te  de l’atlas, a fait 
l’o jet de odifi atio s ui o t t  alid es pa  la o issio  « Litto al » du o it  de assi  de l’Age e 
de l’Eau Loi e-Bretagne en Septembre 2007. 
 
La asse d’eau o e e pa  le p ojet est « La Vilai e depuis la o flue e de la Ca ta he jus u’à la 
o flue e a e  l’Ille », dont les caractéristiques et les objectifs sont les suivants : 

 
Tableau 44 : Objectifs de qualité – La Vilai e depuis la o flue e de la Ca ta he jus u’à la o flue e ave  l’Ille  – 
SDAGE 2016-2021 

Commissio
n 
territoriale 

Code de la 
masse d'eau 

Nom de la 
masse d'eau 

Objectif d'état 
écologique 

Objectif d'état 
chimique 

Objectif d'état 
global Motivation 

du délai 

Objectif Délai  Objectif Délai Objectif Délai 

VCB FRGR0009b 

La Vilaine 
depuis la 
confluence de 
la Cantache 
jus u’à la 
confluence 
a e  l’Ille 

Bon Etat 2027 Bon Etat ND Bon Etat 2027 FT 

Le hoi  d’u  epo t de d lai ou d’u  o je tif oi s st i t est oti , o fo e t à la Di e ti e Cad e su  l’Eau, pa  
les conditions naturelles (CN), la faisabilité technique (FT) ou les coûts disproportionnés (CD). 

 

1.8.3.3. SAGE Vilaine 

Le S h a d’A age e t et de Gestio  des Eau  SAGE  de la Vilai e a t  app ou  pa  a t  i te -
préfectoral le 02 juillet 2015.  
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Il s’ te d su   gio s,  d pa te e ts et comprend 535 communes. 
 

 
Figure 37 - Délimitation du SAGE Vilaine (Atlas SAGE Vilaine) 

 
Le règlement du SAGE Vilaine édicte 7 articles : 

• Article 1 : Protéger les zones humides de la destruction 

• Article 2 : I te di e l’a s di e t du tail au ou s d’eau 

• Article 3 : Interdire le carénage sur la grève et les ales de ise à l’eau o  uip es 

• Article 4 : Interdire les rejets dans les milieux aquatiques des effluents souillés des chantiers navals 
et des ports 

• Article 5 : I te di e le e plissage des pla s d’eau e  p iode d’ tiage 

• Article 6 : Mettre en conformité les prélèvements 

• Article 7 : C atio  de ou eau  pla s d’eau de loisi  
 
Co e a t l’assai isse e t olle tif, les o ie tatio s du SAGE so t les sui a tes : 
 

• Prendre en compte le milieu et le territoire 
o Définition des secteurs prioritaires 
o Co ditio e  les p isio s d’u a isatio  et de d eloppe e t à la apa it  d’a epta ilit  

du ilieu et des i f ast u tu es d’assai isse e t 
o S’assu e  de l’a epta ilit  du ilieu da s les se teu s p io itai es 

• Li ite  les ejets d’assai isse e t et les réduire dans les secteurs prioritaires 
o Co t ôle  les a he e ts d’eau  us es et d’eau  plu iales et ett e e  o fo it  les 

branchements défectueux 
o Limiter et réduire les déversements des eaux usées au milieu par temps de pluie 
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o Diagnostiquer les ouvrages de collecte et de transport des eaux usées et élaborer un schéma 
di e teu  d’assai isse e t des eau  us es da s les se teu s p io itai es assai isse e t 

o Fiabiliser et sécuriser les postes de relèvement recevant une charge brute supérieure à 2000 
EH dans les secteurs prioritaires assainissement 

• Mieux encadrer le raccordement des effluents non domestiques aux équipements collectifs 
 
Le p ojet ’est pas situ  da s u  se teu  p io itai e « Assainissement » du SAGE Vilaine (disposition 124) ni 
dans une zone se si le à l’eut ophisatio  dispositio  . 
 

 Données qualitatives 

1.8.4.1. Dispositif de suivi de la qualité des eaux 

Plusieurs stations de suivi de la qualité physico-chimique de la Vilaine sont recensées. Les stations les plus 
proches de la commune de Noyal-sur-Vilaine sont présentées dans le tableau à suivre : 
 
Tableau 45 – Stations de la qualité de la Vilaine à proximité du projet 
Cou s d’eau Code station Localisation  

La Vilaine 04201000 Vitré, pont au lieu-dit la Roche 

La Vilaine 04201990 Châteaubourg, station de pompage en amont de Châteaubourg 
La Vilaine 04370006 Acigné, Lieu-dit le Po t d’A ig  - PONT RD 392 

 

 
Figure 38 - Localisation des stations de suivi de la qualité de la Vilaine à proximité de Noyal-sur-Vilaine (source : 

Géobretagne) 

 
Les moyennes annuelles des résultats de mesures disponibles sont présentées dans le tableau à suivre. Les 
couleurs définissent la classe de qualité des paramètres étudiés (selon la grille SEQ-EAU).  
 
Outil d’ valuatio  g ille SEQ-EAU : 

Cinq lasses de ualit  so t d fi ies da s l’outil SEQ-EAU, allant de la très bonne à la mauvaise qualité. Le 

SDAGE Loire-Bretagne impose un objectif du respect de la bonne qualité.  
Tableau 46 - Classe de qualité selon la grille SEQ Eau 
Qualité : 

Très Bonne Bonne Moyenne Médiocre Mauvaise 

 
  

Station 04370006 
Station 04201000 

Station 04201990 

Rejet de la STEP 
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Tableau 47 - Suivi de la qualité physico-chimique de la Vilaine en amont (Vitré / Châteaubourg) et en aval du projet 
(Acigné) (source : Naïades) 
 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019* 

Concentrations 
(mg/L) 
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A
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DBO5 2,21 0,8 2,21 0,94 3,42 2,48 2,84 2,41 3,11 2,65 2,70 2,31 2,38 2,20 

MES 15,3 6 14,1 16,9 15,8 12,5 21,5 13,4 11,4 7,9 15,6 18,0 9,00 10,9 

NH4 0,21 0,13 0,4 0,1 0,18 0,09 0,21 0,16 0,62 0,21 0,38 0,22 0,23 0,17 

NTK 1,09 0,8 1,23 0,94 1,18 0,89 1,12 1,03 1,55 1,08 1,23 1,03 1,03 0,93 

NO2 0,38 0,18 0,52 0,12 0,43 0,11 0,57 0,11 0,56 0,15 0,29 0,14 0,27 0,19 

NO3 17,18 17 14,73 14,78 14,12 15,17 13,66 13,2 11,27 11,5 17,37 18,4 19,5 21,5 

Pt 0,1 0,07 0,12 0,12 0,12 0,1 0,12 0,13 0,13 0,14 0,12 0,14 0,11 0,22 

pH 7,79 7,75 7,75 7,59 7,88 7,63 7,69 7,5 7,94 7,6 7,66 7,3 7,73 7,6 

O2 dissous 10,4 11,78 9,69 9,33 10,5 9,82 9,96 9,6 9,67 9,4 9,9 9,1 10,2 10,3 

* do es dispo i les jus u’au ois de jui . 
 
E  a o t du ejet de la statio  d’ pu atio , la ualit  de la Vilai e su  les pa a t es sui is est o e oi e 
très bonne pour certains paramètres.   
Une qualité moyenne est toutefois observée pour les nitrates (NO3) à chaque station de mesure. Le SAGE 
Vilai e p ise ue la pollutio  e  it ates est p i ipale e t li e à l’a ti it  ag i ole plus de % des 
nitrates proviennent des sols arables par lessivage).  
Concernant les nitrites (NO2), la qualité mesurée au niveau de la station de Vitré est moyenne voire 

au aise, ais elle s’a lio e et de ie t o e au i eau de la statio  e  a al. 
 

1.8.4.2. Prélèvements ponctuels dans le cadre du projet  

Des prélèvements ponctuels (avec analyse de la bactériologie) ont été réalisés en deux points de la Vilaine le 
11/10/201 , e  a o t et e  a al du ejet de la statio  d’ pu atio , da s le ad e du p ojet d’e te sio  de la 
statio  d’ pu atio .  
Les points de prélèvement sur la Vilaine sont localisés en figure suivante. 
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Figure 39 - Localisation des prélèvements réalisés sur la Vilaine 

 
U  p l e e t a gale e t t  alis  su  le ejet des eau  t ait es de la statio  d’ pu atio . 
 
Les résultats des analyses des trois échantillons (rejet, amont rejet et aval rejet) sont présentés dans le 
tableau suivant. 
 
Tableau 48 - Résultats des prélèvements effectués sur la Vilaine et sur le rejet de la station d'épuration 

Date du prélèvement 11/10/2019 

Conditions météo temps sec 

Cours d'eau  La Vilaine 

Débit lors du prélèvement 0,813 m/s 

Point de mesure Rejet STEP Amont rejet Aval rejet   

Coordonnées  
(Lambert II) 

X   313 048 m 313 143 m   

Y   2 353 946 m 2 354 086 m   

Paramètres :       unité 

MES   4,5 6,9 6,7 mg/L 

DCO   16 24 20 mgO2/L 

DBO5   < 3 < 3 < 3 mgO2/L 

NTK   1,4 < 1 < 1 mgN/L 

NH4   < 0,50 < 0,50 < 0,50 mgNH4/L 

NO2   0,13 0,03 0,07 mgNO2/L 

NO3   10,62 3,01 5,31 mgNO3/L 

Phosphore total 1,1 0,16 0,18 mgP/L 

Bactéries coliformes  - 3 840 6 090 NPP/100 ml 

Coliformes thermotolérants  - 276 921 NPP/100 ml 

E.coli  118 000 200 740 NPP/100 ml 

Rejet de la station 
d’ pu atio  da s le 

ruisseau du Chêne Joli 

Point de prélèvement 
« Aval du rejet » 

Point de prélèvement 
« Amont du rejet » 

Confluence du ruisseau du 
Chêne Joli avec la Vilaine Statio  d’ pu atio  
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La classe de qualité des paramètres physico-chimique est définie selon la grille SEQ-EAU. 

La lasse de ualit  pou  l’E. oli est d fi i d’ap s le lasse e t des eau  de aig ade pou  les eau  dou es 
(baigandes.santé.gouv.fr).  

 
Les résultats montrent que le bon état (classe 1B) de la Vilaine est conservé en aval du rejet de la station 
d’ pu ation. 
 

 Zones inondables 

La commune de Noyal-sur-Vilaine est o e e pa  le Pla  de P e tio  des Ris ues d’I o datio  PPRI  
de la Vilaine.  
 
Le site de la statio  d’ pu atio  et le site o e  pa  le p ojet se t ou e t e  deho s du p i t e d fi i 
par le PPRI.  
 

 
Figure 40 - Extrait du PPRI du bassin de la Vilaine - feuille 2/46 

 
Le p ojet d’e te sio  de la statio  d’ pu atio  ’est do  pas e pos  à u  is ue atu el d’i o datio  de 
la Vilaine.  
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 Usages 

1.8.6.1. Alimentation en eau potable 

Le p ojet d’e te sio  de la statio  d’ pu atio  de No al-sur-Vilai e ’est pas o e  pa  u  p i t e de 
p ote tio  de aptage d’eau soute ai e ou supe fi ielle pou  la p odu tio  d’eau pota le. Il ’e iste pas de 
aptage d’eau pou  la p odu tio  d’eau pota le su  la o u e.  

 

 
Figure 41 - Localisation des périmètres de protection des captages d'eau potable sur le bassin de la Vilaine (SAGE 

Vilaine) 

 
La Base de Données du Sous-sol di BRGM recense 36 forages sur la commune de Noyal-sur-Vilaine. Les 
fo ages les plus p o hes de la statio  d’épuration ont une profondeur de 75 à 122 m.  
 

Projet 
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Figure 42 – Localisation des forages sur le territoire de la commune de Noyal-sur-Vilaine (SIGES Bretagne) 

 

1.8.6.2. Intérêt piscicole 

Du point de vue halieutique et réglementaire, les cours d’eau so t lass s e  deu  at go ies pis i oles : 

• La première catégorie piscicole reflétant un contexte favorable aux salmonidés 

• La se o de at go ie pis i ole o e a t des ou s d’eau plus fa o a les au d eloppe e t des 
p i id s et des esp es d’eau  calmes (poissons blancs et carnassiers). 

 
La Vilaine est classée 2ème catégorie piscicole au niveau du projet et en aval immédiat de celui-ci (en bleu sur 
l’e t ait a tog aphi ue sui a t . 
 

 
Figure 43 - Catégories piscicoles des cours d'eau en Ille-et-Vilaine (Géobretagne) 
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1.8.6.3. Activités de loisir 

Des activités de loisir sont recensées sur la Vilaine. Des pôles de canoë-kayak se situent à Acigné et à Cesson-
Sévigné. Le plus proche est celui situé à Acigné, à environ 2 km en aval du rejet.  
 
Il ’  a pas de zo e de aig ade su  la Vilai e e e s e à proximité du territoire de la commune de Noyal-
sur-Vilaine.  
 

 Risque sismique 

 
La commune de Noyal-sur-Vilaine est concernée par un risque sismique faible. 
 

 
Figure 44 - Zonage sismique pour la commune de Noyal-sur-Vilaine (Géorisques) 

 

 Catastrophes naturelles reconnues sur la commune 

 
Le site de Géorisques recensé les arrêtés portant reconnaissance de catastrophe naturelle sur la commune 
de Noyal-sur-Vilaine.  
7 catast ophes atu elles o t t  e o ues su  la o u e, il s’agit p i ipale e t d’i o datio s et 
coulées de boues.  
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Tableau 49 - Arrêtés portant reconnaissance de catastrophes naturelles sur la commune de Noyal-sur-Vilaine 
(Géorisques) 

 
 

2. Environnement humain  

 Occupation des sols  

 
Le territoire de la commune de Noyal-sur-Vilaine est marqué par la présence importante de terres arables et 
de zones agricoles. Les zones artificialisées et urbanisées se concentrent au Nord du territoire.  
Le p ojet s’i s it da s u e zo e p iu ai e, e  p o i it  i diate de la zo e u a is e.  
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Figure 45 - Occupation des sols sur le territoire de la commune de Noyal-sur-Vilaine (Corine Land Cover 2018) 

 

 Démographie 

 
Les do es de l’INSEE pou  la o u e de No al-Sur-Vilaine indiquent une population de 5 820 habitants 
en 2015. 
 
Tableau 50 - Evolution démographique à Noyal-Sur-Vilaine (source : INSEE) 

  1968 1975 1982 1990 1999 2006 2011 2016 

Nombre d'habitants 2518 2953 3835 4091 4705 4914 5465 5914 

Variation annuelle (nb hab/an) - 62 126 32 68 30 110 90 

Variation annuelle en % - 2,5% 4,3% 0,8% 1,7% 0,6% 2,2% 1,6% 

Densité moyenne (nb hab/km²) 81,9 96,1 124,8 133,1 153,1 159,9 177,8 192,5 

Nombre de résidences principales 689 839 1142 1322 1717 1937 2131 2470 

Variation annuelle (nb rés/an) - 21 43 23 44 31 39 68 

Variation annuelle en % - 3,1% 5,2% 2,0% 3,3% 1,8% 2,0% 3,2% 

Taux d'occupation par logement 3,7 3,5 3,4 3,1 2,7 2,5 2,6 2,4 

Nombre de résidences secondaires 16 32 46 30 44 20 25 30 

Part de résidence secondaire (%) 2% 4% 4% 2% 2% 1% 1% 1% 

 

Projet 
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Figure 46 - Evolution démographique à Noyal-Sur-Vilaine 

 
La population de la commune de Noyal-Sur-Vilaine connait une augmentation continue depuis 1968. Le taux 
d’o upatio  e  6 est de 2,4 habitants par logement. 
 

 Activités 

 
Le tableau INSEE suivant indique les différentes activités économiques recensées sur le territoire de Noyal-
sur-Vilaine à la fin 2015. 

 

Tableau 51 - Etablissements actifs par secteur d'activité au 31 décembre 2015 (source : INSEE) 

 
 
Le se teu  d’a ti it  ajo itai e e t p se t su  la o u e fi   o e e le o e e, les t a spo ts 
et les services divers. 
 

 Ambiance sonore 

 
Afi  de d fi i  la situatio  a tuelle de l’e i o e e t so o e en limite du site de la statio  d’ pu atio  de 
Noyal-sur-Vilaine, deux mesures de bruit ont été réalisées le 04/08/2020. 
Les mesures ont été réalisées en période diurne et en période nocturne.  
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 Définition 

Le bruit est une onde longitudinale sans transfert de asse o espo da t à la ise e  i atio  d’u  o jet 
ou de l’ai  : il s’agit alo s d’o des a ousti ues. La pe eptio  d’u e o de a ousti ue sulte de la pe eptio  
de cette variation de pression atmosphérique. 
 
Plusieurs définitions sont nécessaires pour comprendre la problématique du bruit dans le cadre de la 
réglementation : 

• le bruit ambiant (ou bruit de fond) correspond au bruit total existant dans une situation donnée 
pendant un intervalle de temps donné. Il comprend toutes les sources de bruit existantes ; 

• le uit pa ti ulie  : il s’agit d’u e o posa te du uit a ia t ui peut t e ide tifi e 
sp ifi ue e t, pa  e e ple le uit li  à u e a ti it  sp ifi ue et ue l’o  he he à disti gue  du 
bruit ambiant ; 

• le uit siduel : ’est le uit a ia t e  l’a se e du uit pa ti ulie  ; 
• l’ e ge e : il s’agit de la diff e e e p i e e  dB A  e t e le uit siduel et le uit a ia t. 

 

 Ca a t isatio  de l’ tat i itial 

L’a uisitio  des do es a t  alis e à l’aide d’u  so o t e i tégrateur de la gamme Bruel et Kjaër 
(type 2250 light . Pe da t les p iodes de esu e, le so o t e p o de à u  e egist e e t d’u  i eau 
de uit o e  po d  su  u e du e d’i t g atio  d’u e se o de. 
 
CONDITIONS METEOROLOGIQUES 
 
Durant toute la période de mesure, le temps était clair et dégagé (T1 pour les mesures diurne et T4 pour les 
mesures nocturne). 
Le vent était nul lors des mesures diurnes et moyen lors des mesures nocturne (U3 pour les deux périodes 
de mesures).  
 
POINTS DE MESURES ET SOURCES DE BRUIT  
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Figure 47 - Localisation des points de mesures pour l'étude acoustique initiale 

 
Les sources de bruit existantes sur les sites de mesure résultent principalement de l’a ti it  des a tuels 
ouvrages pu atoi es et d’aut es fa teu s ioti ues ou a ioti ues a ifau e, e t, … .  
 
Le point de mesures n° 1 est situé en limite de propriété Nord-Ouest de la statio  d’ pu atio , à p o i it  
des prétraitements, et à 114 m de l’habitation la plus proche située rue de la Janaie. Le site est séparé des 
habitations par un écran végétal épais au Sud-Ouest et u e haie pa sag e à l’Ouest.  
 
Le point de mesures n° 2 est localisé en limite Sud-Ouest du site de la statio  d’ pu atio , du côté du local 
de traitement des oues. L’ha itatio  la plus proche se situe à 98 m au Sud du point de mesure.  
 
BRUIT DE FOND CONSTATE   
 

• Bassi  d’a atio  

• Dispositif de dégrillage. 

• Bruissement de feuilles en période nocturne généré par le vent  
 

ANALYSE DES MESURES  
 
Les du es d’e egist e e t su  es deux poi ts o t t  de l’o d e de 1 heure pour chaque période (diurne 
et nocturne).  
 
Les résultats obtenus sont synthétisés dans le tableau ci-après : 
 
Tableau 52 : Résultats des mesures acoustiques 

Point de 
mesure 

Période de la 
mesure  

Début de la 
mesure 

Durée écoulée LAeq moyen 
(dBA) 

LA50 (dBA) LA90 (dBA) 

N° 1 Diurne  16h45 1h00 50,0 48,5 45,5 

Nocturne  22h10 1h00 49,0 48,0 45,5 

N° 2 Diurne  16h45 1h00 47,0 47,0 46,0 

Nocturne  22h10 1h00 46,5 45,5 43,5 
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 Urbanisme 

 
La commune de Noyal-sur-Vilaine dispose d’u  PLU app ou  le  septe e . 
Le PLU prévoit la construction de 70 logements par an à échéance 2030.   
 
La statio  d’ pu atio  actuelle se trouve sur la parcelle n° 000A90. Cette parcelle est classée en zone Nep au 
PLU de la commune.  
 

 
Figure 48 - Extrait du plan de zonage du PLU - Site de la station d'épuration (Source : PLU Noyal-sur-Vilaine) 

 
La pa elle à l’Ouest du site de la statio  d’ pu atio , la pa elle °  A , est gale e t lass  e  zo e 
Nep.  
 
La zone Nep correspond aux « espaces réservés aux installations techniques de traitement des eaux ». 
L’a ti le N  du gle e t du PLU p ise ue « Les constructions, installations, travaux et ouvrages 
te h i ues li s ou essai es au  t aite e ts des eau  statio  d’ pu atio , lagu es d’assai isse e t, 
réservoirs, …  » sont admises en secteur N. 
 
Ai si, l’e te sio  de la statio  d’ pu atio  est autorisée sur la parcelle n°000A2381.  
 
Le gle e t de la zo e Nep d fi it les o t ai tes d’u a is e à espe te  da s le ad e du p ojet. Les 
articles du gle e t du PLU à p e d e e  o pte pou  l’ laboration du projet sont récapitulés ci-dessous : 
 
La zone au Nord-Est de la statio  d’ pu atio  a tuelle est lass e e  zo e N  au PLU. La zo e N  o espo d 
aux « espaces de nature en ville, incluant parc, jardins partagés, espaces verts publics, espaces consacrés aux 
loisirs, aux sports ». Il ’est pas p u d’i pla te  les ou ages de t aite e t su  ette pa elle. Seule la 
canalisation de rejet vers la Vilaine sera implantée sur cette zone. Le règlement du PLU autorise les 
o st u tio s et i stallatio s essai es à des uipe e ts d’i t t olle tif/ essai es au 

fonctionnement des services publics.   
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Au u e zo e futu e d’u a isatio  ’est p ue à p o i it  i diate du p ojet.  
 

 Patrimoine historique et archéologique  

 Monuments historiques  

La commune de Noyal-sur-Vilaine compte deux monuments historiques inscrits : 

• L’ glise Sai t-Pierre située dans le centre-bourg 

• Le Ma oi  du Bois d’O a  u e pa tie seule e t , situé au Sud du territoire communal 
 
Ces deu  o u e ts histo i ues fi ie t d’u  p i t e de p ote tio  de  .  
Le p i t e de p ote tio  de l’ glise est p se t  i-dessous. Au PLU, une zone de délimitation des abords 
de l’Eglise est p ue.  
 

 
Figure 49 - Périmètre de protection de l'église Saint-Pierre (source : ville-noyalsurvilaine.fr) 
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Figure 50 - Délimitation du périmètre des abords de l'Eglise Saint-Pierre (Source : PLU Noyal-sur-Vilaine) 

 
Le Ma oi  du Bois d’O a  se t ou e au Sud du te itoi e de la o u e de Noyal-Sur-Vilaine, à une 
dista e de l’o d e de ,  k  à ol d’oiseau du site de la statio  d’ pu atio .  
 
Ces deu  o u e ts se situe t à plus de   du p ojet d’e te sio  de la statio  d’ pu atio .  
 

 Archéologie préventive  

Selo  l’a ti le L. -1 du code du patrimoine : « constituent des éléments du patrimoine archéologique tous 
les estiges et aut es t a es de l’e iste e de l’hu a it  do t la sau ega de et l’ tude, ota e t pa  les 
fouilles ou des d ou e tes, pe ette t de et a e  le d eloppe e t de l’histoi e de l’hu a it  et de sa 
elatio  a e  l’e i o e e t atu el ».  

D’ap s l’Atlas du pat i oi e, le site est e  deho s des zones de présomption de prescriptions 
archéologiques, dans lesquelles les opérations d'aménagement affectant le sous-sol sont présumées faire 
l'objet de prescriptions archéologiques préalablement à leur réalisation (Source : Atlas de l’a hite tu e et du 
patrimoine). 
 

 
Figure 51 - Zone de présomption de prescriptions archéologiques (Source : Atlas des Patrimoines) 

 

Projet 

Projet 
Zone de 

présomption 
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 La station d’ pu atio  et ses a o ds 

 
Le site de la statio  d’ pu atio  se situe au No d-Est du bourg de la commune. 
 
Le site est encadré par : 

• La Vilai e à l’Est 
• Un champ au Nord 

• Les bâtiments communaux au Sud-Est 

• Des habitations au Nord-Ouest et Sud-Ouest 
 
Les habitations les plus proches sont localisées : 

• A l’Ouest : à 105 m de la limite de parcelle de la station  

• Au Sud : derrière une zone boisée à 100 m de la limite de parcelle de la station 

• Au Nord : e  out d’u  ha p, à   des ou ages a tuels 

• A l’Est : pas d’ha itatio s  
 

 
Figure 52 - Vue aérienne de la station d'épuration (Géoportail) 

 
 
Les photog aphies sui a tes illust e t l’ tat du site et de ses a o ds e  avril 2019 et en novembre 2018 pour 
les photos 7, 8, 13 et 14.  
 

100 m 

105 m 

La Vilaine 
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Figure 53 - Localisation des prises de vue (Vue aérienne Géoportail) 
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3. Environnement naturel  

 Zo es d’i ve tai e et de p ote tio   

 Sites NATURA 2000 

Outils fondamentaux de la politique européenne de préservation de la biodiversité, les sites Natura 2000 

visent une meilleure prise en compte des enjeux de biodiversité dans les activités humaines. Ces sites sont 

d sig s pou  p ot ge  u  e tai  o e d’ha itats et d’esp es ep se tatifs de la iodiversité 

européenne. La liste précise de ces habitats et espèces est annexée à la directive européenne oiseaux et à la 

directive européenne habitats-faune-flore.  

 
Le territoire de la commune de Noyal-sur-Vilai e ’est o e e pa  la p se e d’au u e zo e NATURA 
2000.  
 
La zone Natura 2000 la plus proche du projet est implantée 5 km au Nord du p ojet. Il s’agit de la zo e 
FR5300025 – « Complexe forestier Rennes-Liffré-Chevré, Étang et lande d'Ouée, forêt de Haute Sève » classé 
au titre de la directive Habitat. 
 

 ZNIEFF 

La  e  , l’i ve tai e des Zo es Natu elles d’I t t E ologi ue Fau istique et Floristique (ZNIEFF) a 

pou  o je tif d’ide tifie  et de d i e des se teu s p se ta t de fo tes apa it s iologi ues et u  o  tat 

de conservation. On distingue deux types de ZNIEFF : 

• les ZNIEFF de type I : secteurs de grand intérêt biologique ou écologique ; 

• les ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des potentialités 

biologiques importantes. 

 
U e ZNIEFF de t pe I est e e s e su  le te itoi e de la o u e. Il s’agit de la ZNIEFF , Bois de 
Ge is. Cette zo e se situe au Sud du te itoi e o u al, à e i o  ,  k  de la statio  d’ pu atio .  
 
A ote  la p se e d’u e ZNIEFF de t pe I e  a al h d auli ue du ejet de la statio  d’ pu atio , su  la 
o u e d’A ig . Il s’agit de la ZNIEFF 165, Marais et prairies de la Motte, à environ 1,5 km en aval 

hydraulique du projet.  
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Figure 54 - Localisation des ZNIEFF de type I à proximité de la station d'épuration (Géoportail) 

 
Il ’  a pas de ZNIEFF de t pe II e e s e su  le te itoi e de la o u e i à p o i it  de la statio  
d’ pu atio . 
 

 Trames vertes et bleues 

La définition de la Trame verte et bleue et les fonctionnalités écologiques doivent considérer les espaces à 

enjeux (sites Natura 2000, ZNIEFF etc.) au-delà des limites du projet et ainsi définir les grands ensembles de 

biodiversité et les principes généraux de connexions (axes de déplacement privilégiés permettant de 

connecter ces zones entre elles). La cohérence écologique territoriale intègre les espaces limitrophes afin de 

mieux en apprécier la fonctionnalité paysagère (par exemple : littoral – marais – plaine – montagne). 

 
Le SCoT du Pa s de Re es s’a e su  t ois o ie tatio s pou  assurer le maintien de la biodiversité sur son 
territoire : 

• Préserver et conforter la grande armature écologique du Pays de Rennes : la trame verte et bleue 

• Favoriser une fonctionnalité écologique dans les secteurs qui assurent un rôle de connexion entre 
les grands milieux naturels 

• Préserver ou restaurer la perméabilité biologique des zones urbanisées et des infrastructures 
 
Ces orientations sont traduites par la carte suivante. 
 
Le p ojet d’e te sio  de la statio  d’ pu atio  ’est pas o e  pa  es e jeux.   
 

Marais et 
prairies de la 

Motte 

Bois de Gervis 

Projet 
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Figure 55 - Trame Verte et Bleue sur la commune de Noyal-sur-Vilaine (SCoT Pays de Rennes) 

 

Projet 
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 Sites inscrits, sites classés et zones de protection 

Les sites inscrits et classés ont pour objectif la conservation ou la préservation d'espaces naturels ou bâtis 

présentant un intérêt certain au regard des critères prévus par la loi (artistique, historique, scientifique, 

légendaire ou pittoresque). 

 
D’ap s l’Atlas des pat i oi es du i ist e de la Cultu e, au u  site lass  ou i s it ’est e e s  su  le 
territoire de la commune de Noyal-sur-Vilaine, ni à proximité.  
 

 Protection de biotope 

L’a t  p fe to al de p ote tio  de iotope est u  outil réglementaire en application de la loi du 10 juillet 

1976 relative à la protection de la nature. Il poursuit deux objectifs : 

• La préservation des biotopes ou toutes autres formations naturelles nécessaires à la survie 

(reproduction, alimentation, repos et survie) des espèces protégées inscrites sur la liste prévue à 

l’a ti le R -  du ode de l’e vi o e e t. R -  du ode de l’e vi o e e t  

• La protection des milieux contre des activités pouvant porter atteinte à leur équilibre biologique. 

(article R 411-  du ode de l’e vi o e e t  

 
La atio  de l’a t  de p ote tio  de iotope est à l’i stigatio  du p fet de d pa te e t souve t su  
p opositio s d’asso iatio s de p ote tio  de la atu e. 
 
La commune de Noyal-Sur-Vilaine est concernée par une zo e de p ote tio  de iotope, il s’agit des « Mares 
de Mottais, de l’Hou el et de la Petite La de ». Cette zone est protégée par arrêté du 5 mai 2009. Il a pour 
o je tif de ga a ti  l’ uili e iologi ue des ilieu  et la o se atio  des iotopes essaires à 
l’ali e tatio , la ep odu tio , le epos et la su ie de diff e tes esp es de at a ie s. Cette zo e se 
trouve au Sud-Ouest du ou g de la o u e, à e i o  ,  k  à ol d’oiseau du site de la statio  
d’ pu atio . 
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Figure 56 - Localisation des mares des Mottais, de l'Hourmel et de la Petite Lande (arrêté de protection de biotope du 

05/05/2009) 

 

 MNIE 

Les Milieu  Natu els d’I t t E ologi ue (MNIE) sont des milieux qui, par leur diversité ou leur rareté 

fau isti ue et/ou flo isti ue, so te t de l’o di ai e. Les MNIE participent à la Trame verte et bleue. 

Les MNIE ont été inventoriées dans un atlas, dans le cadre du SCoT du Pays de Rennes.  

 
Des Milieu  Natu els d’I t t E ologi ue MNIE  so t e e s s su  le te itoi e de la o u e pa  le SCoT 
du Pays de Rennes. Le MNIE le plus proche du projet est le suivant : 

• La Mare de Moncorps (triton crêté) 
 

Projet 
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Figure 57 - Localisation des MNIE sur la commune de Noyal-Sur-Vilaine (SCoT Pays de Rennes, planche 1) 

 
Le site MNIE est suffisamment éloigné du projet et ne se situe pas en aval hydraulique du rejet de la station 
d’ pu atio . Le site e se a pas i pa t . 
 

 Zones humides 

La défi itio  des zo es hu ides est do e pa  l’a ti le L. -  du Code de l’E vi o e e t, issu de la Loi su  
l’Eau ° -3 du 3 janvier 1992 et complété par la loi n°2006-  du  d e e . La loi e o aît u’il 
est d’i t t g al de p se ve  et de g e  du a le e t les zo es hu ides. Elles fo t l’o jet d’u e u i ue 
de la o e latu e « loi su  l’eau » u i ue . . .  ui sou et u  p ojet à d la atio  pou  toute 
suppression de zone humide supérieur à 1 000 m² et à autorisation pour une surface supérieure ou égale à 1 

hectare.  

« Les zones humides sont des terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée 

ou saumâtre, de façon permanente ou temporaire. La végétation, quand elle existe, y est dominée par des 

plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année ». 

 
Une étude de zone humide à la parcelle a été réalisée dans le cadre du présent dossier. Cette étude a été 

alis e pa  le u eau BE’NAT, selo  l’a t  du  jui   odifi  pa  a t  du er octobre 2009.  
Des sondages pédologiques ai si u’u  i e tai e de la flo e ont été réalisés sur les zones concernées par le 
projet, le 22/04/2020.  
 
Le appo t de l’i e tai e est joint au présent au dossier. 
 
Les sondages réalisés indiquent la présence d’u e zo e hu ide su  la zo e Ouest du p ojet, sur la parcelle 
n°2381. 14 relevés ont permis de délimiter la zone humide, telle que présentée en figure suivante.  
La zone humide détectée présente une surface de 3 980 m².  
 
A noter que la zone humide délimit e p e d e  o pte l’espa e ois e bien u’au u  so dage ’a t  
réalisé dans cette zone. Il est p is  da s le appo t ue l’espa e ois  est t op de se pou  ue les 
sondages dans les premiers centimètres du sol puissent donner des résultats.  
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Figure 58 - Lo alisatio  de la zo e hu ide ide tifi e BE’NAT, av il  

 

 Faune et flore 

 Inventaire de la flore 

Un inventaire de la flore a été réalisé dans le cadre du présent dossier. Cet inventaire a été réalisé en même 
temps ue l’i e tai e des zo es hu ides, pa  le u eau BE’NTA.  
L’i e tai e a t  alis  le /04/2020.  
 
16 relevés botaniques ont été effectués (emplacement des relevés présenté en Figure 58).  
Au u e esp e o sid e o e p ot g e ou vul a le ’a t  ide tifi e.  
 

 Inventaire de la faune 

Un inventaire de la faune a été réalisé dans le cadre du présent dossier. Cet inventaire a été réalisé par le 
bureau DERVENN au mois de juin et de juillet 2020, sur les parcelles concernées par le projet. 
 
Le appo t de l’i e tai e est joi t e  a e e. Les o lusio s so t p se t es i-dessous.  
 
Su  l’ai e d’ tude de l’i e tai e, u  i di idu d’u e esp e p ot g e a t  o se e. Il s’agit d’u  l za d e t, 
o se  au i eau du u et e f i h  e  pa tie Est de la statio . Cette zo e ’est pas o e e pa  les 
travaux. Aucune espèce d’i t t ajeu e ’a été observée sur les zones concernées par les travaux. 
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Figure 59 – Photographie et localisation de la zone d'observation du lézard vert (Diagnostic faune, DERVENN, 2020) 
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III) Evolutio  p o a le de l’e vi o e e t e  as de ise e  
œuv e ou o  du p ojet  

 
Ce paragraphe répond au 3° de l’a ti le R. -  et d it les aspe ts pe ti e ts de l’ tat a tuel de 
l’e i o e e t et leu  olutio  e  as de ise e  œu e du p ojet et e  l’a se e de ise e  œu e du 
projet. L’ tat a tuel ta t d o  s a io de f e e.  
 
 
 
 



  
 

E te sio  de la statio  d’ pu atio  de la commune de Noyal-sur-Vilaine 

Dossier de de a de d’auto isatio  e vi o e e tale et tude d’i pa t – V1 
125/173 

 

Tableau 53 - Estimation de l'évolution de l'environnement en cas de mise en œuv e ou non du projet 

Aspect 
pertinent 

Scénario de référence (état actuel) Evolutio  e  as de ise e  œuv e du p ojet Evolutio  p o a le e  l’a se e de ise e  œuv e 
du projet 

Qualité du 
milieu 
récepteur 

Le rejet se fait actuellement dans le ruisseau 
du Chêne Joli qui rejoint la Vilaine environ 120 
mètres en aval. Il ’  a pas de sui i de la 
qualité sur e ou s d’eau ais les al uls 
d’i pa t o t e t u e d g adatio  de la 
qualité par le rejet de la station en raison du 
faible bassin versant en ce point.  
La technologie de traitement actuelle est de 
type boues activées, avec des normes plus 
s es e  p iode d’ tiage.  

Le p ojet p oit la ise d’u e a alisatio  de ejet 
di e te e t e s la Vilai e. Ai si, l’i pa t su  le uisseau 
du Chêne Joli sera supprimé. Au niveau de la Vilaine, les 
al uls d’i pa t so t o e ts et le ejet ’e t ai e pas 

de d lasse e t de la ualit  pa  appo t à l’a o t.  
 
Du fait du déplacement du point de rejet du ruisseau du 
Ch e Joli e s la Vilai e et de l’a lio atio  des 
normes de rejet, il ’  a pas d’ olutio  gati e à 
prévoir concernant la qualité de la Vilaine.  
 
 

E  l’a se e de alisatio  du p ojet, le ejet des 
effluents traités sera maintenu dans le ruisseau du 
Ch e Joli. Le assi  e sa t de e ou s d’eau au 
point de rejet étant faible, l’i pa t du ejet de la 
station sur ce uisseau jus u’à sa o flue e a e  la 
Vilaine sera maintenu.  
A plus lo g te e, l’aug e tatio  de la ha ge e  
entrée de la station (dépassement de la capacité de 

o i ale  is ue d’e t ai e  u e d g adatio  de la 
qualité du rejet (ouvrages sous-dimensionnés par 
rapport à la charge attendue en situation future). 
Également, la charge en entrée de la station 
augmentant, une augmentation de la fréquence des 
d e se e ts d’efflue ts uts e  e t e est à 
prévoir en cas de conservation des ouvrages actuels.    

Usages du 
milieu 

Un club de canoë-kayak se situe en aval du 
ejet, au i eau de la o u e d’A ig . Les 

prélèvements réalisés sur la Vilaine en amont 
et en aval de la confluence du ruisseau du 
Chêne Joli avec la Vilaine montrent que les 
objectifs de qualité pour un usage de baignade 
sont respectés  

Les ejets d’eau ute se o t s u is s pa  la ise e  
place d’u  assi  ta po  de  3 et d’u  assi  de 
sécurité de 300 m3. De plus, la file eau sera 
dimensionnée pour une situation défavorable, ’est-à-
dire sur un débit de pointe en situation de nappe haute 
et temps de pluie, ce qui sécurisera la filière de 
t aite e t et li ite a les d e se e ts d’efflue ts 
bruts en entrée de station.  
Les performances de traitement de la future filière de 
traitement seront plus poussées. 
La ise e  œu e du p ojet a do  u  i pa t positif su  
les usages du milieu.  

E  l’a se e de t a au , la charge hydraulique en 
e t e de la statio  d’ pu atio  aug e te a et des 
déve se e ts d’eau ute e  e t e de statio  
pourront se produire lors de fortes pluies. Un 
déversement important d’efflue ts bruts au milieu 
naturel peut être une source de pollution 

a t iologi ue e t ai a t l’a t te po ai e des 
usages du milieu.  

Zones 
humides 
 
 
 
 
 
 

Un inventaire de zone humide sur les zones 
concernées par le projet a révélé la présence 
d’u e zo e hu ide su  la pa elle ° , à 
l’Ouest de la statio  d’ pu atio  a tuelle.  

L’e te sio  de la statio  d’ pu atio  est p ue su  la 
partie Ouest. Le projet tient compte de la présence de la 
zo e hu ide et l’i pla tatio  des ou ages se fe a e  
dehors de celle-ci. Toutefois, la o t ai te d’espa e 
dispo i le fait u’u e petite pa tie de la zone humide 
pourrait être impactée par les terrassements 
périphériques.  
En phase travaux, le stockage de matériaux en zone 

E  l’a se e de alisatio  du p ojet, la zo e 
hu ide este a e  l’ tat a tuel. Pas d’ olutio  à 
prévoir.  
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humide sera proscrit. 
La a alisatio  d’a i e des eau  utes de a t e 
d i e pou  pe ett e l’i pla tatio  des ou eaux 
ouvrages. Eta t do  les o t ai tes d’espa e, de 
phasage et de continuité de service, la nouvelle 
canalisation pourrait être implantée en zone humide. 
Dans le cas du projet, il pourrait y avoir une dégradation 
temporaire et ponctuelle de la zone humide en raison 
des terrassements des ouvrages en bordure de la zone 
hu ide et e  aiso  de la pose e tuelle d’u e 
nouvelle canalisation. 

Nuisance 
sonore 

Les issio s de uit de la statio  d’ pu atio  
actuelle proviennent essentiellement du 
fo tio e e t des tu i es pou  l’a atio . 
L’ tat a tuel du i eau so o e en limite de 
propriété du site actuel a été défini par une 
campagne de mesure.     

Les mesures prévues pour la réduction du émissions 
so o es e d o t le s st e d’a atio  futu  oi s 

u a t u’e  situatio  a tuelle.  
La nouvelle installation sera conforme aux valeurs 
d’ e ge e maximales définies par le Code de la Santé 
Publique, à savoir 5 dB(A) en période diurne et 3 dB(A) 
en période nocturne.  

E  l’a se e de t a au , il ’  aurait pas d’ olutio  
à prévoir par rapport à la situation actuelle.  

Faune Un inventaire de la faune a été réalisé sur les 
parcelles concernées par le projet. Un individu 
d’u e esp e p ot g e, u  l za d e t, a t  
o se  au i eau du u et e f i h  à l’Est du 
site de la statio  d’ pu atio .  

Les t a au  d’e te sio  de la statio  d’ pu atio  
concernent uniquement la partie Ouest du site actuel. 
Ai si, il ’est pas p u de odifi atio  i de dest u tio  
du u et a ita t l’i di idu de l za d e t o se . Il ’  
a do  pas d’ olutio  à p oi  pa  appo t à l’ tat 
actuel. 

E  l’a se e de t a au , il ’  au ait pas d’effet su  
la faune identifiée à prévoir. 

Flore L’i e tai e flo e su  les zo es o e es pa  
le p ojet ’a pas is e  ide e d’esp es 
considérées comme protégées ou vulnérables.  

L’e te sio  de la statio  d’ pu atio  se fe a au i eau 
du site actuel et au niveau du merlon. Ces zones ne 
p se te t pas d’i t t du poi t de ue flo isti ue.  
La canalisation de rejet sera implantée au niveau de la 
prairie entre la station et la Vilaine sur un linéaire de 
l’o d e de  l. Les esp es flo isti ues ide tifi es su  
cette zone ne sont pas considérées comme protégées ou 
vulnérables. 

E  l’a se e de t a au , il ’  au ait pas d’effet su  
la flore identifiée à prévoir.  

Urbanisation Le PLU de la commune prévoit la construction 
de 70 logements par an à échéance 30 ans. 

E  as de ise e  œu e du p ojet, la statio  
d’ pu atio  au a u e apa it  suffisa te pou  t aite  les 
ha ges atte dues à lo g te e. L’u a isatio  de la 

commune pourra se faire.   

E  as de o  ise e  œu e du p ojet, la apa it  
de la statio  d’ pu atio  a tuelle se a ite attei te, 
la qualité du rejet risque de se dégrader, la 
f ue e des d e se e ts d’efflue ts uts e  
e t e de la statio  is ue d’aug e te , et le 
développement de la commune sera bloquée.  
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IV) Fa teu s sus epti les d’ t e affe t s de manière notable 
par le projet  

 
Les facteurs notables o sid s au ° de l’a ti le R -5 so t eu  e tio s au III de l’a ti le L. -1 : 

• La population et la santé humaine 

• La biodiversité 

• Les te es, le sol, l’eau, l’ai  et le li at 
• Les biens matériels, le patrimoine culturel et le paysage 

 
Pa i es fa teu s, eu  sus epti les d’ t e affectés de manière notable par le projet sont décrits ci-après.  
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Facteur concerné Description des enjeux Durée Impact1 Niveau de 
l’e jeu1 

La population et la 
santé humaine 

La population et la santé humaine sont susceptibles 
d’ t e affe t es pa  les uisa es so o es, olfa ti es 
et visuelles. 

Temporaire pendant les travaux Négatif  Moyen  

Pe a e t pe da t la phase d’e ploitatio  Négatif  Forte  

La populatio  est gale e t sus epti le d’ t e 
affectée par la i ulatio  d’e gi s li e au  t a au . 

Temporaire pendant les travaux et notamment 
certaines phases des travaux 

Négatif  Faible  

La population peut être affectée de manière plus 
globale par le développement de la commune qui est 
permis par le projet. 

Permanent, pendant la phase d’e ploitatio  Positif  Forte  

La biodiversité  La iodi e sit  est sus epti le d’ t e affe t e pa  les 
nuisances sonores  

Temporaire pendant les travaux Négatif  Moyen  

La iodi e sit  est sus epti le d’ t e affectée par la 
odifi atio  ou la du tio  d’ha itat 

Temporaire pendant les travaux Négatif  Forte  

Les terres, le sol, 
l’eau, l’ai  et le li at  

L’eau est sus epti le d’ t e affe t e pa  le p ojet  Temporaire pendant les travaux Négatif  Fort  

Pe a e t e  phase d’e ploitatio  a lio atio  de la 
qualité du rejet et sécurisation de la filière) 

Positif 
 

Fort  

Te po ai e e  phase d’e ploitatio  ejet di e t 
d’efflue ts uts de faço  e eptio elle  

Négatif  

L’ai  est sus epti le d’ t e affecté par le projet  Temporaire pendant les travaux   

Les biens matériels, le 
patrimoine culturel et 
la paysage 

Le pa sage est sus epti le d’ t e affe t  pa  le p ojet Temporaire pendant les travaux Négatif  Faible  

Permanent en phase d’e ploitatio  Négatif  Faible   

La iodive sit /l’eau  La biodiversité notamment aquatique est susceptible 
d’ t e affe t e pa  la ualit  du ilieu  

Temporaire pendant les travaux Négatif  Moyen   

Pe a e t e  phase d’e ploitatio   Positif/Négatif Moyen 

L’eau/la sa t  
humaine 

La sa t  hu ai e est sus epti le d’ t e affe t e pa  la 
ualit  de l’eau  

Temporaire pendant les travaux Négatif Fort  

Te po ai e e  phase d’e ploitatio  ejet direct 
d’efflue ts uts de faço  e eptio elle  

Négatif Fort 

L’ai /la sa t  hu ai e La sa t  hu ai e est sus epti le d’ t e affe t e pa  la 
ualit  de l’ai   

Temporaire pendant les travaux Négatif faible   

1 avant mesures prévues 
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V) I ide es ota les ue le p ojet est sus epti le d’avoi  
su  l’e vi o e e t 

 
Les incidences notables d fi ies pa  le II. ° de l’a ti le R. -  du ode de l’e i o e e t sont celles 
résultants : 

• De la o st u tio  et de l’existence du projet, y compris, le cas échéant, des travaux de démolition ; 

• De l’utilisatio  des essou es atu elles, e  pa ti ulie  les te es et le sol, l’eau et la iodi e sit , e  
tenant compte, dans la mesure du possible, de la disponibilité durable de ces ressources ; 

• De l'émission de polluants, du bruit, de la vibration, de la lumière, la chaleur et la radiation, de la 
création de nuisances et de l'élimination et la valorisation des déchets ; 

• Des risques pour la santé humaine, pour le patrimoine culturel ou pour l'environnement ; 

• Du cumul des incidences avec d'autres projets existants ou approuvés, en tenant compte le cas 
échéant des problèmes environnementaux relatifs à l'utilisation des ressources naturelles et des 
zones revêtant une importance particulière pour l'environnement susceptibles d'être touchées. Ces 
projets sont ceux qui, lors du dépôt de l'étude d'impact : 

o ont fait l'objet d'une étude d'incidence environnementale au titre de l'article R. 181-14 et 
d'une enquête publique ; 

o ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du présent code et pour lesquels 
un avis de l'autorité environnementale a été rendu public. 

o Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté mentionnant un délai et devenu caduc, 
ceux dont la décision d'autorisation est devenue caduque, dont l'enquête publique n'est plus 
valable ainsi que ceux qui ont été officiellement abandonnés par le maître d'ouvrage ; 

• Des incidences du projet sur le climat et de la vulnérabilité du projet au changement climatique ; 

• Des technologies et des substances utilisées. 
 

1. Effets temporaires liés au chantier 
 
Pe da t les t a au , le site p se te a les uisa es a a t isti ues d’u  ha tie  de t a au  pu li s li es à 
l’utilisatio  d’e gi s a i ues : uits, fu e, circulation de véhicules lourds. 
 
Les effets potentiels des travaux seront limités dans le temps, par la durée du chantier. Les principaux effets 
potentiels attendus sont les suivants : 

• élévation des niveaux sonores due aux engins de terrassement, aux matériels employés ; 

• a tifi ialisatio  du site pa  la p se e de g ues, d’e gi s ; 
• is ue de pe tu atio  de la i ulatio  outi e du fait de l’a oisse e t du t afi  des hi ules 

lourds. 
 

 Incidences sur le milieu physique  

 Sol et sous-sol 

Les incidences potentielles sur le sol et le sous-sol peuvent intervenir, en phase chantier, lors de 
d e se e ts a ide tels de a u a t ou d’aut es p oduits e ista ts su  le ha tie . 
 

 Les eaux de ruissellement  

Les risques de pollution des eaux de surface pendant les travaux, qui sont très limités dans le temps, 
diff e t sui a t les phases d’a age e t : 
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• érosion et entraînement de quantités importantes de matières en suspension (MES) pendant les 
travaux de décapage et de terrassement en cas de pluies 

• épandage accide tel de a u a ts lo s du e plissage des e gi s de T a au  Pu li s  ou d’huiles 
(par rupture de flexibles de pelles hydrauliques par exemple) 

• rejets directs des eaux de lavage des engins dans le réseau hydrographique superficiel 

• épandage accidentel ou d pôt de p oduits itu i eu  e t a t da s la o positio  de la oie d’a s 
et des voies sur le site 

 
Noto s ue la pollutio  e ge d e pa  l’ pa dage de a u a ts, d’huiles ou de pei tu e se ait duite au 

a i u  à l’ ui ale t d’u  se oi  d’e gi  ou au volume du contenant, soit une centaine de litres 
environ. 
Ainsi, le chantier peut entraîner éventuellement une pollution des eaux de ruissellement par des matières en 
suspension et des hydrocarbures. 
 

 L’ai  

La phase de travaux aura pour i ide e su  l’ai  u e aug e tatio  locale et temporaire de la concentration 
en gaz et en particules.  
 
Les travaux ne sont pas de nature à avoir une incidence notable et de lo gue du e su  l’ai .  
Des mesures sont proposées pour maîtriser ces incidences au cours des travaux dans la suite de ce dossier. 
 

 Le paysage  

Durant la phase des travaux, un impact visuel de proximité sera généré sur le secteur. Cet impact sera dû 
essentiellement à la présence : 

• des engins de chantier ; 

• des stocks de matériaux de chantier ; 

• des locaux de chantier ; 

• aux travaux de terrassement. 
 
L’i pa t isuel se a duit pa  la o se atio  des a es et haies autou  du site du p ojet.  
 

 Nuisances sonores 

Les nuisances sonores générées par le projet pendant la période de travaux peuvent être de différentes 
natures : 

• bruit généré par les engins utilisés pour le transport des matériaux de construction sur le site du 
projet ; 

• bruit généré par les travaux de terrassement. 
 
Le bruit du aux travaux peut avoir une incidence sur la faune locale et sur les riverains. 
Pour les espèces présentes sur site, elles seront contraintes de se déplacer en périphérie du site.  
 
L’i ide e so o e se a u i ue e t pe epti le du a t la p iode de t a au . Pa  o s ue t, elle este a 
limitée dans le temps et dans la durée. 
 
Par ailleurs, il est rappelé que les engins utilisés lors de la phase travaux devront impérativement respecter 
les o es d’ho ologatio  p ues pa  la gle e tatio  en vigueur. 
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 Incidences sur le milieu naturel 

 
Pendant la phase travaux, une perturbation générale des espèces présentes sur le site sera provoquée par : 

• le bruit et les vibrations : invertébrés, reptiles, oiseaux et mammifères ; 

• le remaniement du substrat : invertébrés ; 

• les poussières et éventuelles pollutions accidentelles. 
 
Les esp es e o t es ou sus epti les d’ t e p se tes su  le site so t p i ipale e t l’a ifau e. 
 
Pou  l’a ifau e, les t a au  entraineront des perturbations sonores.  
Les espèces présentes aux environs proches du site seront peut-être contraintes de se déplacer en 
périphérie le temps des travaux. 
 
L’i e tai e de la fau e a ide tifi  u  i di idu d’u e esp e p ot g e, le l za d e t, au i eau du u et 
e f i h  ôt  Est de la statio  d’ pu atio  e ista te. Le p ojet e p oit de odifi atio  ni de destruction 
de e u et. Il ’  a do  pas d’effet à p oi  su  l’ha itat de l’esp e p ot g e ide tifi e.  
 
Une zone humide a été identifiée sur la parcelle n°2381. Les travaux peuvent entrainer une dégradation 
temporaire de la zone humide lors : 

• des terrassements pour la construction des ouvrages à proximité mais non situés en zone humide 

• de la pose de la a alisatio  d’a i e des eau  utes 

• de la circulation des engins de chantier 
 

 Incidences liées à la production de déchets 

 
Les travaux entraineront une production de déchets u’il se a essai e d’ a ue  au ou s des t a au . Le 
type de déchets rencontrés sur un chantier ont été présentés plus haut dans le rapport, au paragraphe 3.1.4 

Production de déchets.  
 

 Incidences sur le milieu humain 

 Commodité du voisinage  

Pendant la durée des travaux, les usagers et les riverains des voiries existantes pourront temporairement se 
trouver incommodés par : 

• u e pe tu atio  du t afi  au i eau de l’a s des e gi s de ha tie  au site ; 
• l’aug e tatio  du o e de poids lou ds due au t a spo t de at iau  et d’e gi s de ha tie . 

Les plus g os e gi s te asse e t  este o t da s l’e p ise du site. Le trafic des camions gros 
porteur sur les voiries locales sera donc réduit à une courte période au début et à la fin des travaux. 

 

 Incidences socio-économiques 

Le ha tie  a o t i ue  au d eloppe e t o o i ue lo al et à la atio  d’e plois temporaires 
(entreprises et artisans locaux). 
 
Parallèlement, un impact positif sera à noter sur les activités de services locales (restauration, hébergement, 
… . 
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 Patrimoine culturel et historique  

Au u  site a h ologi ue ’est a tuelle e t e e s  da s l’e p ise de l’ai e d’ tude ou à sa p o i it  
immédiate. 
 
Cepe da t, lo s des t a au , toute d ou e te fo tuite de estiges pou a t i t esse  l’a h ologie, de a 

t e d la e sa s d lai au Se i e R gio al de l’A h ologie, o fo e t au  dispositio s des articles 
L531-14 à L531-16 du Code du Patrimoine. 
 
De même, le projet ne se situe pas dans aucun périmètre de protection de monument historique.  
 

 Autres nuisances 

Durant la réalisation des travaux, des personnes pourraient se trouver exposées occasionnellement et 
a ide telle e t à des is ues sus epti les d’o asio e  des do ages o po els et/ou at iels 

ollisio  a e  les e gi s de t a au , … . 
 
Pa i les aut es uisa es ui pou aie t t e e ge d es, oto s le is ue d’a oi  des d pôts de poussières 
ou de oues su  les outes d’a s au ha tie  pe da t la p iode des t a au . 
 

2. Effets permanents  

 Incidences sur le milieu physique 

 Sol et sous-sol 

Les seuls impacts géologiques potentiels liés à la construction de la nouvelle station d’ pu atio  se o t li s à 
la compression des sols. 
 
E  phase d’e ploitatio , les is ues de pollutio  de la appe ph ati ue pa  des eau  us es o  t ait es so t 
insignifiants. 
 

 L’ai  

Les seules i ide es pote tielles su  l’ai  se o t li es et li it es à la circulation des véhicules indispensables 
à l’e t etie , à l’app o isio e e t des ou ages e  a tifs et à l’ a uatio  des sous-produits. 
 
Cette i ulatio , ui ep se te a, pou  les esoi s st i ts du fo tio e e t de la statio  d’ pu atio , 
quelques véhicules par jour, sera sans conséquence sur la circulation locale.  
 

 Incidences sur le milieu naturel 

 Milieu récepteur 

L’esti atio  de l’i pa t du ejet des eau  t ait es en sortie de la future filière de traitement est réalisée sur 
le milieu récepteur à partir des volumes et concentrations en sortie de traitement.  
Les concentrations considérées sont les normes de rejet proposées. 
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Les hypothèses de calcul sont les suivantes :  

• Débits : 
o Débit futur temps sec nappe basse : 1426 m3/j 
o Débit futur temps sec nappe haute : 1649 m3/j 

• Concentrations : 
 CONCENTRATION EN PERIODE D’ETIAGE 

(MG/L) 
CONCENTRATION HORS PERIODE 

D’ETIAGE MG/L  

DBO5 10 15 
DCO 50 60 
MES 15 20 
NTK 5 10 
N-NH4 3 (soit 3,86 mgNH4/L) 4 (soit 5,14 mgNH4/L) 
NGL 10 15 
PT 0,8 

 
L’esti atio  de l’i pa t du ejet des eau  t ait es e  situatio  futu e est p se t e i-dessous.  
 
On signalera que les impacts présentés, sont in fine maximalistes puisque la simulation a été réalisée pour 
des conditions défavorables : 

• d it d’ tiage s e du ou s d’eau,  
• considération des concentrations moyennes de la qualité physico-chimiques de la Vilaine 

esu es d’ap s les statio s de esu e à Château ou g et Vit  et non pas théoriques (la qualité 
th o i ue ui au ait t  o sid e est la li ite asse de la lasse t s o e pou  l’e se le des 
paramètres. Avec les données de suivi des concentrations, la bonne qualité pour les nitrates (NO3) 

’est espe t e e  a o t du ejet de la station de Noyal-sur-Vilaine,  

• concentrations correspondantes aux normes de rejet, ’est-à-dire aux niveaux de rejet maximum 
auto is . Su  e t pe d’ou age, les a al ses d’autosu eilla e o t e t ue les o e t atio s 
mesurées en sortie sont en deçà des normes de rejet (par exemple DBO5 < 3 mg/L).  
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Tableau 54 – Esti atio  de l’i pa t du ejet su  la Vilai e e  situatio  futu e, da s le as des d its ui ue au  
secs de la Vilaine, d’ap s les o e t atio s o e es esu es à Vit  et à Château ou g pou  l’a o t 

 
 
Le rejet de la station ne déclasse pas la qualité de la Vilaine. La qualité moyenne pour les NO3 en aval du 
rejet est due à la qualité physico-chimique de la Vilaine qui est déjà moyenne en amont et non pas au rejet 
de la statio  d’ pu atio .  
 
Pou  appel, le ejet de la statio  d’ pu atio  s’effe tue a tuelle e t da s le uisseau du Ch e Joli ui 
rejoint la Vilaine 120 ml en aval. Le tableau suivant présente l’esti atio  de l’i pa t du ejet e  situatio  
future si l’o  o se ait le poi t de ejet da s le uisseau du Ch e Joli. Da s e as, l’i pa t du ejet se ait 
beaucoup plus important, avec un déclassement en mauvaise qualité pour la majorité des paramètres.  
 

Commune

Cours d'eau

Procédé retenu

Charge traitée

unité

Qualité  

rejet 

station 

Hors 

étiage

Qualité  

rejet 

station 

Période 

étiage

Qualité  

amont 

station

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre QMNA5

Débits

Cours d'eau l/s 3853,0 4019,4 2820,3 1630,6 1295,9 1028,7 1026,0 864,4 1074,8 1062,1 1297,3 2173,7 845,7

Rejet station m3/j 1649 1649 1649 1649 1649 1426 1426 1426 1426 1426 1426 1649 1426

Composés organiques et oxydables

DBO5 mg/l 15 10 2,08 2,14 2,14 2,17 2,23 2,27 2,21 2,21 2,23 2,20 2,20 2,18 2,19 2,23

DCO mg/l 60 50 20,00 20,20 20,19 20,27 20,46 20,58 20,47 20,47 20,56 20,45 20,46 20,38 20,35 20,57

Particules en suspension

MES mg/l 20 15 13,71 13,741 13,740 13,752 13,783 13,801 13,730 13,730 13,734 13,730 13,730 13,726 13,765 13,735

Composés azotés

NTK mg/l 10 5 1,06 1,104 1,102 1,120 1,16 1,19 1,122 1,12 1,13 1,12 1,12 1,11 1,14 1,14

NH4 mg/l 5,14 3,86 0,21 0,23 0,23 0,24 0,27 0,28 0,27 0,27 0,28 0,27 0,27 0,26 0,25 0,28

NO3 mg/l 22,1 22,1 14,92 14,96 14,95 14,97 15,00 15,02 15,03 15,03 15,06 15,03 15,03 15,01 14,98 15,06

Composés phosphorés

Pt mg/l 0,8 0,8 0,11 0,113 0,113 0,115 0,118 0,120 0,121 0,121 0,123 0,120 0,121 0,119 0,116 0,123

Objectif 1B

Très bonne 1A DBO5 (mg/l) 6

Bonne 1B DCO (mg/l) 30

Moyenne 2 MES (mg/l) 25

Mauvaise 3 NTK (mg/l) 2

Très Mauvaise Hors Classe NH4 (mg/l) 0,5
NO3 (mg/l) 10
NGL (mg/l) 4,35
Pt (mg/l) 0,2

Grille d'évaluation de la qualité                       

SEQ-Eau

Qualité en aval du point de rejet de station

Noyal sur Vilaine

la Vilaine

Boues activées

11 100 EH

Paramètres

Objectifs choisis

Débits quinquennaux secs 

Simulation de l'impact du rejet de la station d'épuration de Noyal sur Vilaine sur la Vilaine au point de rejet

Débits quinquennaux secs - Situation future avec les normes de rejet proposées

Qualité du cours 

d'eau en amont :

Qualité du cours 

d'eau en aval :

Moyenne des concentrations mesurées à la station 

de suivi de la qualité à Vitré et à Châteaubourg 

(2013-2017)

Classe verte - Objectif 1B (bonne)
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Tableau 55 - Esti atio  de l’i pa t du ejet su  le uisseau du Ch e Joli e  situatio  futu e si le poi t de ejet a tuel  
était conservé, dans le cas des débits quinquennaux secs 

 
 

 Espaces protégés  

Une zone humide a été identifiée sur la pa elle ° , pa elle où se fait e  pa tie l’e te sio  de la statio . 
La définition du projet doit prendre en compte la présence de cette zone humide pour éviter sa dégradation.  
Au u  ou age ’est i pla t  e  zo e hu ide. 
En revanche la canalisatio  d’a i e a tuelle des eau  us es doit t e d i e pou  pe ett e l’i pla tatio  
des nouveaux ouvrages. Pour permettre le phasage des travaux et la continuité de service pendant les 
travaux, il se peut que la déviation de la canalisation se fasse par la zone humide.  
Si les mesures nécessaires ne sont pas prises, la canalisation peut entrainer un effet de drainage de la zone 
humide.  
 

 Incidences liées aux sous-produits générés par la filière de traitement  

 Les boues 

Co e toute statio  d’ pu atio , le fonctionnement des ouvrages épuratoires génèrera une production de 
boues. 
 
Le traitement des boues actuel est conservé. Les boues déshydratées seront chaulées et stockées sur une 
aire de stockage fermée, puis elles seront évacuées en épandage agricole. En complément, les boues 
déshydratées peuvent être stockées en benne pour une évacuation en flux tendu.  
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 Les autres sous-produits 

Les refus de dégrillage sont récupérés, compactés, ensachés et stockés dans un container avant d'être 
évacués avec les ordures ménagères. 
 

 Incidences sur le milieu humain  

 Situatio  au ega d des do u e ts d’u a is e 

Les sites p us pou  l’e te sio  de la statio  d’ pu atio  so t le site de la statio  d’ pu atio  a tuelle 
pa elle °  et la pa elle ° , à l’Ouest de la station actuelle. 

Ces deux parcelles sont classées en zone Nep au PLU de la commune. Le PLU en vigueur autorise la 
o st u tio  d’u e statio  d’ pu atio  e  zo e Nep.  

 

 Incidences sur le voisinage 

2.4.2.1. Nuisances visuelles 

Du fait des a s pa sage s atu els e ista ts su  l’e se le de la p iph ie du site espa es ois es à 
l’Ouest et au Sud, haie de sapi ettes au No d , les ha itatio s i e ai es ’au o t quasiment pas de vis-à-vis 
direct avec les ouvrages. 
 

2.4.2.2. Nuisances sonores 

L’u it  de t aite e t est de nature à provoquer des nuisances sonores, notamment du fait de la présence 
d’ uipe e ts électromécaniques. Les éléments bruyants sont notamment : 

• Des prétraitements ; 

• De su p esseu s d’ai  pou  l’a atio  du assi  ; 

• Du traitement des boues. 
 

2.4.2.3. Nuisances olfactives 

Des nuisances olfactives peuvent apparaître en cas de dysfonctionnement des équipements ou si la station 
d’ pu atio  ’est pas correctement exploitée.   
 
Les nuisances olfactives peuvent provenir directement des eaux brutes (stockage prolongée et 
fermentation), des déchets issus des prétraitements ou encore du traitement des boues.  
 
Les nuisances olfactives doivent être maitrisées pour éviter toute gêne des habitations les plus proches.  
 

2.4.2.4. Incidence sur le trafic  

Outre les mouvements de véhicules légers liés au personnel présent sur le site, le fonctionnement de la 
statio  ’i pli ue u’u  t afi  de poids-lou ds po tuel lo s de l’e l e e t des oues et 
l’app o isio e e t des a tifs essai es au fonctionnement de la station. 
 
Ces mouvements de véhicules, strictement imputables au fonctionnement des ouvrages épuratoires, 

’e t ai e o t au u  i pa t su  le trafic des rues environnantes. 
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3. Incidences et effets sur la santé – volet sanitaire 
 
L’E aluatio  des Ris ues Sa itai es ERS  a t  alis e d’ap s la thodologie du guide de l’INERIS 
« E aluatio  de l’ tat des ilieu  et des is ues sa itai es » (août 2013). 
Ce chapitre portera plus spécifiquement sur les risques encourus pour la santé et l’a al se des esu es ui 
ont été prises ou seront prises pour réduire et/ou compenser les éventuelles conséquences dommageables 
des a age e ts p ojet s su  les diff e ts t pes de ilieu  sus epti les d’ t e o e s : l’ai , l’eau et 
le sol. 
 

 Objectifs et principes 

 
L’o je tif de e hapit e est d’ alue  les o s ue es sa itai es pou a t d oule  de l’a ti it  o sid e. 
Il s’agit do  d’ide tifie  les sou es de da ge s, leu s o s ue es pote tielles su  la sa t , la a i e 
dont ces conséque es peu e t s’e p i e  da s le o te te du p ojet et les is ues sa itai es p isi les su  
la base de ces éléments. 
 
Pou  alue  les is ues su  la sa t  hu ai e li s à l’a ti it , il est essai e de e e  : 

• le danger (D) des sources de polluants et leurs caractéristiques physiques et toxicologiques ; 

• le t a sfe t T  des pollua ts, les oies de ig atio  et l’e positio  des i les au  pollutio s ; 
• les i les C  de pollutio , ota e t l’ho e, ui peut t e e pos  di e te e t ou i di e te e t. 

 
Le is ue R  u’appo te u e pollutio  su  u  site do  est fo tio  de es t ois fa teu s : 
 

R = f (D, T, C) 
 
Classi ue e t uat e tapes so t d ites da s la thodologie d’E aluatio  des Ris ues su  la Sa t  
(ERS) : 

• l’ide tifi atio  du pote tiel da ge eu  ou ide tifi atio  des da ge s. C’est l’ide tifi atio  des effets 
i d si a les u’u e su sta e est i t i s ue e t apa le de p o o ue  ; 

• la recherche des indices toxicologiques de relation dose-effet, ’est à di e hoisi  da s les ases 
toxicologiques les paramètres les plus récents et les plus appropriés sur la relation entre la dose ou 
le i eau d’e positio  à u e su sta e et l’i ide e et la g a it  de et effet ; 

• l’ aluatio  de l’e positio  ui o siste à d te i e  le de e i  du pollua t t a sfert et 
dégradation) et de calculer les concentrations/doses auxquelles les populations humaines sont 
e pos es ou sus epti les de l’ t e ; 

• la a a t isatio  des is ues, ’est à di e u e ua tifi atio  des effets i d si a les su  u e 
population humaine en raiso  de l’e positio , elle ou p isi le des pollua ts. 

 

 Identification des dangers potentiels liés aux activités 

 
Les différents types de dangers présents sur le site étudié ont été, dans un premier temps, inventoriés en 
fonction de leurs effets potentiels sur la santé. Ils sont classés en plusieurs catégories :  

• da ge s li s à l’ai  ;  
• dangers liés à la pollution des sols ;  

• da ge s li s à la pollutio  de l’eau.  
 

 Ide tifi atio  des da ge s li s à l’ai  
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Pour ce milieu, les risques identifiés sont représentés par : 

• aérosols ; 

• substances chimiques ; 

• odeurs ; 

• bruits. 
 

 Les aérosols 

Les statio s d’ pu atio  so t pote tielle e t u e sou e d’a osols d’eau  us es, e se le de pa ti ules e  
suspe sio  da s l’ai , do t la taille a ie de ,  à  μ . 
 
Les sou es d’a osols so t les a ateu s de su fa e tu i e, osse , les dispositifs d’i sufflatio  d’ai , les 
lames déversa tes des d a teu s, les is d’A hi de. 
 
Les oies d’e positio s au  a osols so t les oies espi atoi es et digesti es. 
 
Les i oo ga is es pathog es d’o igi e f ale p se ts da s les a osols so t esse tielle e t des 
bactéries et virus, ainsi que des spo es le u es, oisissu es, … . 
 

 Les substances chimiques 

3.3.2.1. Réactifs utilisés pour le traitement 

Les sels de fe  ou d’alu i iu  o t u e a tio  o osi e. Ils so t da ge eu  pou  les eu  et peu e t 
provoquer des atteintes cutanées. 
 

3.3.2.2. Formation de composés gazeux 

Les deu  p i ipau  gaz e o t s da s l’at osph e des statio s d’ pu atio , et pote tielle e t 
da ge eu  pou  la sa t , so t l’h d og e sulfu  et le tha e, da ge eu  du fait de so  i fla a ilit . 
La voie principale et quasi-exclusive d’a so ptio  de l’H S est la oie espi atoi e. Du fait des te eu s 
e o t es su  les statio s d’ pu atio , u e i to i atio  aiguë à l’H S est peu p o a le. Le is ue e iste 

plus dans les réseaux. 
 

 Les odeurs 

Le concept de santé a beaucoup évolué passa t, selo  la d fi itio  de l’OMS de « l’a se e de aladie » à 
un état de « complet bien- t e ph si ue, e tal et so ial ». Pa  o s ue t, l’app o he des uisa es 
g es pa  u e statio  d’ pu atio  p i ipale e t odeu s et uit  e peut t e disso i e de l’ tude des 
effets sur la santé. 
 
L’e positio  f ue te des odeu s peut g e  u  tat de st ess, eli  au se ti e t d’alt atio  de 
l’e i o e e t, de pe te de jouissa e des lieu . 
 

3.3.3.1. Les principales familles chimiques 

Les principales familles chimiques rencontrées sur les stations d'épuration sont les suivantes : 
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• Produits soufrés : ce sont les plus connus et sans doute les plus fréquents (85 % des composés 
odoriférants d'une station d'épuration). Parmi ceux-ci, on distingue : 

– l'hydrogène sulfuré qui a une odeur d'œuf pourri très forte ; 
– les mercaptans : méthylmercaptan, éthylmercaptan, ... qui ont une odeur commune très âcre de chou 
pourri, très désagréables même à faible concentration ; 
– les sulfures organiques, dont le diméthylsulfure et diméthyldisulfure qui sentent le moins ; 
– d'autres produits sulfurés (thioesters, sulfure de carbone) qui ont des odeurs désagréables. On peut 
citer le tétrahydrothiophène, ajouté au gaz naturel pour le rendre détectable. En comparaison, l'odeur 
piquante du dioxyde de soufre est faible. 

 

• Produits azotés 
– l'ammoniac a une odeur piquante bien connue, dont le seuil de perception est élevé, et qui disparaît 
vite par dilution ; 
– les amines ont une odeur de poisson très accentuée. La triméthylamine en particulier est très 
odorante ; 
– d'autres produits azotés sont désagréables : oxydes d'amines, et surtout indole et scatole à odeur 
caractéristique d'excréments. 

 

• Aldéhydes 
– Certains aldéhydes saturés ont des odeurs désagréables à concentration moyenne : le butyraldéhyde a 
une odeur rance, l'isovaléraldéhyde a une odeur de pomme, mais cette odeur est écoeurante. 
– En fait, la gamme des odeurs couvertes par les aldéhydes est très vaste : odeur de sirop, odeur de 
bonbons divers, odeur de fruits, ... 

 

• Acides organiques 
– L'acide acétique, l'acide butyrique, l'acide valérique sont les plus connus : leur odeur va du vinaigre au 
beurre rance. Cette odeur est toujours forte et piquante. 

 

3.3.3.2. La perception des odeurs 

Les odeurs sont la perception sensitive par le nez de composés chimiques présents à l'état de gaz dans 
l'atmosphère respirée. 
 
Elles sont perçues différemment, tant en qualité qu'en quantité, selon chaque individu. Des phénomènes 
d'accoutumance ou de masquage à telle ou telle odeur viennent s'y ajouter. 
 
La perception est liée aux concentrations odorantes, elles-mêmes consécutives des conditions 
météorologiques (vents, pression atmosphérique, turbulences, stratification thermique, ...). 
 
Il existe également un certain caractère hédoniste de la perception (agréable ou désagréable). Ce caractère 
hédoniste, auquel se rattache la notion de bien-être, fait intervenir des paramètres d'ordre psychologique. 
D'une façon générale, on peut dire que si on devait attribuer un caractère, les odeurs d'origine industrielle et 
urbaine seraient affectées d'un signe négatif, les odeurs d'origine naturelle d'un signe positif, et ces signes 
seraient d'autant plus significatifs que l'intensité serait plus élevée. 
 

3.3.3.3. La formation des odeurs 

Les odeurs peuvent être dues : 

• à des corps présents dans l'eau dès l'origine ; 

• à des transformations survenant au cours de transport en égout (formation de sulfures, ...) ; 

• à des transformations survenant au cours du traitement. 
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On voit donc que la station d'épuration hérite bien souvent d'une situation dont elle n'est pas forcément 
responsable, ce qui ne supprime en rien la nécessité de diminuer les odeurs qui en découlent. 
 
Les micro-organismes sont responsables de la décomposition de la matière complexe présente dans les eaux 
résiduaires. Il s'avère qu'une bonne partie des transformations à l'origine d'odeurs est de type anaérobie. 
Sans rentrer dans le détail, nous mentionnerons : 

• les décompositions des glucides conduisant à des acides et à des alcools (par exemple, glycérol et 
acide butyrique) ; 

• la décomposition des protéines conduisant aux acides aminés, puis aux amines, à l'ammoniaque, aux 
produits soufrés. 

 
Il paraît nécessaire d'insister sur un type de fermentation, particulièrement fréquent (dans les égouts, les 
d a teu s, ...  : ’est elle ui o duit à l'h d og e sulfu  ui, s'il e doit pas t e o sid  o e 
polluant unique, est un traceur de pollution odorante de ce type. L'hydrogène sulfuré provient soit de la 
rupture des molécules organiques contenant du soufre, soit de la réduction anaérobie des sulfates. 
 
Les égouts restent le lieu privilégié de fermentations qui sont influencées par la vitesse de l'eau, le type de 
réseau, le temps de séjour, ... On observe que l'égout sous pression génère les sulfures de façon très nette. 
 
Il est fort probable que les productions d'acides, d'amines soient liées à cette production de sulfures et ceci 
peut expliquer les odeurs lors de mises à l'air (relèvement, entrée de station, regards, ...). 
 
L'égout gravitaire quant à lui voit la transformation des sulfures en acide sulfurique et la corrosion afférente. 
 
La conception et le dessin des égouts contribuent, ainsi que la ventilation dans le cas d'égout gravitaire, à 
limiter ces émissions d'odeurs. 
 
Dans une station d'épuration, les sources d'odeurs sont constituées essentiellement par : 

• le relevage et les prétraitements (dégrillage, dessablage, déshuilage) ; 

• les stockages d'eau et de déchets ; 

• le traitement et le stockage des boues : puits à boues fraîches, épaississeurs, atelier de 
déshydratation, aire de stockage, ... 

 
Tableau 56 - Seuils olfactifs et limites d'exposition des principaux composés malodorants rencontrés dans 
l'atmosphère des stations d'épuration (source INRS - édition ED 984-2007) 
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VLCT : Valeu  Li ite Cou t Te e, desti e à p ot ge  des effets des pi s d’e positio . Les VLCT se appo te t 
à une durée de référence de 15 minutes (sauf indication contraire)  

 
VME : Valeu  li ite de Mo e e d’E positio , desti e à p ot ge  les t availleurs des effets à terme, mesurée 

ou esti e su  la du e d’u  poste de t avail de  heu es 

 
 

 
* Couvert et ventilé     1) Mercaptans totaux exprimés en C2H5SH  
** Non couvert, 50 cm de la surface de l'eau  2) Amines volatils en (C2H5) 2 NH  
*** Couvert et non ventilé    3) Triméthylamine 

 

 Les bruits 

La gle e tatio  s’est p o up e de la p se atio  de la sa t  de l’ho e o t e les uits de oisi age, 
pa  l’appli atio  du d et ° -1099 du 31 août 2006 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage et 
modifiant le Code de la Santé Publique (dispositions réglementaires). 
 
L’a ti le R. -31 stipule : « Aucun bruit particulier ne doit, par sa durée, sa répétition ou son intensité, 

porter atteinte à la t a uillit  du voisi age ou à la sa t  de l’ho e da s u  lieu pu li  ou p iv ... ». 
 
L’a ti le R. -  du Code de la Sa t  Pu li ue fi e les aleu s ad issi les d’ e ge e au  aleu s 
suivantes de 5 dB(A) en période diurne (7 h – 22 h) et de 3 dB(A) en période nocturne (22 h – 7 h), valeurs 
au uelles s’ajoute u  te e e  dB A  o e tif, e  fo tio  de la du e u ul e d’appa itio  du uit 
particulier. 
 
Tableau 57 - Termes correctifs en fonction de la durée cumulée du bruit 

DUREE CUMULEE DU BRUIT  TERME CORRECTIF EN DB(A)  

Inférieure ou égale à 1 minute, la durée de mesure du niveau de bruit ambiant étant 
te due à  se o des lo s ue la du e u ul e d’appa itio  du uit pa ti ulie  est 

inférieure à 10 secondes.  

6  

Supérieure à 1 minute et inférieure ou égale à 5 minutes  5  

Supérieure à 5 minutes et inférieure ou égale à 20 minutes  4  

Supérieure à 20 minutes et inférieure ou égale à 2 heures  3  

Supérieure à 2 heures et inférieure ou égale à 4 heures  2  

Supérieure à 4 heures et inférieure ou égale à 8 heures  1  

Supérieure à 8 heures  0  
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L’ e ge e est d fi ie pa  la diff e e e t e le i eau du uit a ia t, o po ta t le uit pa ti ulie  e  
cause et celui du bruit résiduel constitué par l’e se le des uits ha ituels, e t ieu s, da s u  lieu do , 
o espo da t à l’o upatio  o ale des lo au  et au fo tio e e t o al des uipe e ts. 

 
On considère généralement que les niveaux maxima de bruit observés à l'émission sur les stations 
d'épuration sont de l'ordre de 70 à 80 dBA. 
 
D'une manière générale, les bruits les plus importants sont générés par les machines tournantes (pompes, 
vis, surpresseurs, dispositifs d'aération, ...). 
 
On rappellera cependant, qu'à intensité égale, il est incontestablement plus gênant de supporter un bruit 
alternatif, tel que celui engendré par un surpresseur ou un grincement périodique (prétraitement) qu'un 
bruit régulier, tel que peut en émettre un ventilateur ou une pompe en marche continue. 
 
L'abaque 1 de la page sui a te o t e u e att uatio  ph si ue e  fo tio  de l’ loig e e t. 
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Figure 60 - Abaque bruits (Laboratoire des Ponts et Chaussées) 

 



  
 

E te sio  de la statio  d’ pu atio  de la o u e de No al-sur-Vilaine 

Dossier de de a de d’auto isatio  e vi o e e tale – V1 
144/173 

 

 
Figure 61 - Niveaux sonores de référence 
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 Ide tifi atio  des da ge s li s à l’eau 

 
Pour ce milieu, les risques identifiés sont représentés par : 

• Eaux brutes  

• Effluents traités 
 

 Les agents dangereux contenus dans les eaux brutes 

Les eau  us es o tie e t t ois at go ies d’age ts pote tielle e t da ge eu  :  
• les microorganismes pathogènes ;  

• les éléments traces métalliques ;  

• les micropolluants organiques.  
 

3.4.1.1. Les microorganismes  

Le tableau suivant présente une liste la plus exhaustive possible des microorganismes pouvant être présents 
dans les effluents bruts. Ces microorganismes sont regroupés en quatre groupes :  

• les bactéries ;  

• les champignons ;  

• les virus ;  

• les parasites.  
 
Tableau 58 - Microorganismes pouvant être présents dans les effluents bruts 
Bactéries  Klebsiellae pneumoniae  

Escherichia coli  
Salmonella spp (dont typhi, para A et para B)  
Shigella spp  
Vibrio cholerae  
Mycobacterium tuberculosis  
Bacillus anthracis  
Actinomyces  
Leptospira interrogans (icterohaemorrhagiae)  
Legionella spp  
Yersinia enterocolitica  
Pseudomonas aeruginosa  
Clostridium aeruginosa  
Clostridium tetani  
Clostridium perfringens  
Clostridium botulinum  
Listeria monocytogenes  
Campylobacter spp  

Virus  Influenzaevirus  
Enterovirus :  

- Coxsackie A et B  
- Echovirus  
- Poliovirus  

Vi us de l’h patite A  
Rotavirus  
Adénovirus  
Réovirus  
Parvovirus (agent de No alk, de De e , d’Ha aï   
Coronavirus  

Champignons  Candida albicans  
Cryptococcus neoformans  
Aspergillus spp  
Trichophyton spp  
Epidermophyton spp  

Parasites  Protozoaires  
Entamoeba histolytica  
Giardia Lamblia  
Balantidium coli  

Helminthes  
Ascaris lumbricoïdes  
Ankylostoma duodenale  
Anguillula intestinalis  
Toxocara canis  
Toxocara catis  
Trichiuris trichiura  
Tasciola hepatica (et autres douves)  
Taenia saginata  
Taenia solium  
Hymenolepis nana  
Toxoplasma gondii  

Echinococcus spp  
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Les eaux usées urbaines contiennent une charge microbienne et parasitaire élevée, directement liée aux 
ejets d’eau  a es da s le seau d’assai isse e t et e tuelle e t au lessi age plu ial des e e ts 

déposés sur la voirie urbaine, dans le cas de réseaux unitaires.  
 
Des virus, des bactéries, des protozoaires et des helminthes pathogènes passent dans les excréta des 
personnes infectées (malades ou porteurs sains) et peuvent être transmis par voie orale (consommation 
d’eau ou de l gu es o ta i s , pa  oie uta e ou pa  oies a ie es a osols .  
 
Les germes présents dans les effluents reflètent les caractéristiques épidémiologiques de la population 
lo ale. E  as de a o de e t d’u  a attoi , d’u  équarrissage ou de tout industriel agro-alimentaire 
t aita t des de es d’o igi e a i ale, il peut se ajoute  u e ha ge p op e au  a i au  d’ le age. 
 
Le tableau suivant présente les teneurs moyennes en micro-o ga is es sus epti les d’ t e o se es da s 
les eaux brutes : 
 
Tableau 59 - Teneurs en micro-organismes dans les eaux brutes 

MICRO-ORGANISMES  TENEURS DANS LES EFFLUENTS BRUTS  

Bactéries  

Escherichia coli  104-108/100 ml  

Entérocoques – Streptocoques fécaux  104-107/100 ml  

Salmonelles  0-103/100 ml  

Virus  

Bactériophages  0-106/100 ml  

Parasites  

Kystes de Giardia  10-105/100 ml  

Oocytes de Cryptosporidium  0-104/100 ml  

Œufs d’hel i thes  0-102/100 ml  

 
Les ge es pathog es, ui e ep se te t u’u e i fi e f a tio  de la flo e i testi ale, e so t 
généralement pas recherchés, en raison des difficultés que posent leur isolement et leur identification. 
L'évaluation du degré de contamination potentielle des eaux usées, des eaux naturelles ou des eaux 
d’ali e tatio  est alo s effe tu e pa  d o e e t de a t ies appel es ge es-tests de contamination 
fécale (E coli, coliformes, streptocoques). 
 
Le risque infectieux lié à chaque agent pathogène est déterminé par un ensemble de facteurs : 

• la ua tit  e t e pa  u  i di idu i fe t , u’il soit alade ou po teu  sai , ’est à di e a e  
infection non apparente, ne provoquant aucun symptôme ; 

• la late e ui est la du e essai e pou  u’u  age t pathog e e té devienne infectieux pour 
un individu réceptif ; 

• la su ie da s l’e i o e e t, ho s de l’hôte d fi itif ho e ou a i al . U  age t pathog e à 
survie brève doit rapidement infecter un nouvel hôte, sinon il disparaît spontanément. Parce que 
plus résistant, un agent pathogène à survie longue sera plus difficile à éliminer par les moyens 
d’ pu atio  ; 

• la fa ult  à se ultiplie  da s l’e i o e e t, ui do e u  a a tage o pa atif i o testa le au  
a t ies, ou du oi s, à e tai es d’e t e elles ; 

• la dose i fe ta te pou  l’hôte se si le, sou e t diffi ile à d te i e . C’est le o e d’ l e ts 
pathogènes nécessaire pour provoquer une maladie donnée. Une exposition à une quantité trop 
faible de micro-o ga is es pathog es ’e t aî e pas d’i fe tio  ; 

• la po se de l’hôte, ’est à di e sa se si ilit  e  fo tio  de la po se i u itai e i duite pa  u e 
exposition antérieure ; 

• l’e iste e d’hôtes a i au  ui s’i fe te t, o e l’ho e, et se e t à la fois de se oi s et de 
véhicules (porc, volailles, bétail, rat). 
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En fonction des critères précédemment mentionnés et des voies de transmission possibles, on distingue six 
at go ies de aladies i fe tieuses t a s ises pa  l’eau et les e ta :  

 
CATEGORIE I  
Ce sont les agents qui ont une faible dose infectante (moins de 100 éléments) et sont immédiatement 
infectieux (latence = 0). Ils sont propices à une contagion interhumaine directe. Il y a donc peu de chances 
que leur propagation dans une communauté soit i flue e pa  les te h ologies d’assai isse e t. Cette 
at go ie o p e d les p otozoai es i testi au  A i es, Gia dia, Bala tidiu , ais su tout l’e se le des 

virus, dont les caractéristiques de transmission sont telles que les espoirs de contrôle reposent seulement 
su  l’i u isatio  des hôtes se si les.  
 
CATEGORIE II  
Immédiatement infectieux, ces agents pathogènes ont une dose infectante plus élevée (supérieure ou égale 
à 104). Ils se transmettent donc plus difficilement par contagion directe. Ils ont une longue durée de survie 
da s l’e i o e e t, li e à leu  fa ult  de s’  ultiplie  : de fai les ua tit s e t es peu e t do e  
naissance à de fortes concentrations infectantes, si un substrat favorable est trouvé (solides en suspension, 
déchets o ga i ues . Cette at go ie o p e d e lusi e e t des a t ies. La ise e  pla e d’u e olle te 
et d’u  t aite e t des eau  us es pe et de li ite  leu  diss i atio  da s l’e i o e e t.  
 
CATEGORIE III  
Elle regroupe les parasites à transmission directe et présentant une latence plus ou moins longue : ascaris, 
a k losto e, a guillule, t i ho phale . Il ’  a pas de o tagio  i te hu ai e, puis u’u e du e i i ale 
d’i u atio  da s l’e i o e e t est essai e à l’a uisitio  du a a t e i fe ta t. Les techniques 
d’assai isse e t so t e  p ati ue le seul o e  d’e  o t ôle  la t a s issio .  
 
CATEGORIES IV, V ET VI  
Il s’agit de pa asites à le o ple e o e les tæ ia, a e  u  ou plusieu s hôtes i te diai es, des 
parasites à hôte intermédiaire aquatique et cycle multiplicateur, comme les douves et les schistomes, enfin, 
des pathogènes transmis par des insectes vecteurs pouvant se développer dans les eaux usées, comme les 
moustiques du genre Culex.  
 
La ise e  œu e de la olle te et du t aite e t des eau  us es o stitue u e st at gie effi a e de 
réduction du risque sanitaire lié aux eaux usées, dans la mesure où elle permet de réduire les phénomènes 
de dissémination et par suite, les risques de contacts directs ou indirects des individus avec des germes 
pathog es. Les te h ologies pu atoi es lassi ue e t ises e  œu e e ise t g ale e t pas la 
réduction spécifique de la charge bactérienne. Elles permettent toutefois de diviser cette charge par un 
fa teu  de l’o d e de  ; leu  effi a it  est d’auta t plus le e ue la fili e pu atoi e i t g e des tapes 
d’ li i atio  e fo e des ati es e  suspe sion.  
 
E  aiso  de l’i po ta e de la ha ge a t ie e i itiale, le ejet des eau  t ait es este toutefois asso i  à 
un risque sanitaire significatif.  
 
A l’heu e a tuelle, e  F a e, le is ue sa itai e le plus i po ta t li  à u e o ta i atio  f ale du milieu 
est représenté par les salmonelles des gastro-entérites aiguës, les virus, les parasites Giardia et 
Cryptosporidium. 
 

3.4.1.2. Les micropolluants métalliques  

Les micropolluants métalliques dans les eaux usées ont pour origine la corrosion des conduites (Cu, Pb), le 
ruissellement des eaux pluviales (Pb, Zn, Ni), les activités domestiques et industrielles (Cd, Hg, Cr, Ni). Les 
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éléments métalliques les plus abondants dans les eaux usées sont par ordre décroissant : Fe, Zn, Mn et Cu, 
les autres éléments existe t à l’ tat de t a e.  
 
Du fait de l’a aisse e t des seuils de d te tio  a al ti ue, la liste des i opollua ts talli ues 
sus epti les d’ t e is e  ide e da s les eau  us es est i p essio a te : il s’a e i possi le d’ t e 
exhaustif sur la toxicit  de ha u  de es pollua ts. C’est pou uoi, l’ aluatio  du is ue peut t e o duite 
lorsque les teneurs en éléments métalliques dans les boues pour les éléments traces fréquents dépassent les 

aleu s de l’A t  du  Ja ie  .  
 

3.4.1.3. Les micropolluants organiques  

L’appo t esse tiel e  micropolluants organiques dans les eaux usées urbaines provient des eaux pluviales et 
des apports industriels. Les familles de composés organiques présentant des risques pour la santé humaine 
présents dans les eaux usées sont : les hydrocarbures aliphatique et aromatique, les phénols, les 
hydrocarbures polycycliques aromatiques (HAP), les substances organochlorées dont les 
polychlorobiphényles (PCB), les pesticides, les nitrosamines, les esters de phtalate, les composés 
organométalliques et les cyanures. Il faut y ajouter, en raison de leur grande abondance, les détergents.  
 

 Les agents contenus dans le rejet (effluents épurés) 

Les te eu s e  i oo ga is es du ejet so t fo tio  de l’effi a it  des fili es de traitement et de la 
p se e ou o  d’u e d si fe tio . 
 
La o ta i atio  i o iologi ue du ejet est app i e à l’aide des ge es t oi s de o ta i atio  
f ale. La p se e des ge es test da s u e eau i di ue la p o a ilit , ais o  la e titude d’une 
o ta i atio  de pathog e de e o igi e f ale. E  e a he, leu  a se e e sig ifie pas l’a se e de 

risque sanitaire : en effet, les indicateurs témoins sont uniquement représentatifs du comportement des 
bactéries pathogènes (et non de celui des virus ou des parasites). De plus, la résistance des germes à certains 
t aite e ts de d si fe tio  est plus fai le ue elle des pathog es, e ui peut as ue  la alit  d’u  
risque sanitaire. 
 
Les is ues pote tiels d’u  ejet de statio  d’ pu atio  su  la santé sont directement liés aux usages 

pe to i s da s le ilieu, sous l’i flue e di e te du pa a he du ejet. 
 
O  pe se a plus pa ti uli e e t au  a ti it s de loisi  i pli ua t u  o ta t di e t a e  l’eau. 
 

 Identification des dangers liés au sol 

 
U  s st e d’assai isse e t seau  E.U. et statio  d’ pu atio  ’a ue peu d’i ide es su  la ualit  des 
sols et des eaux souterraines sous-jacentes.  
 
On peut cependant distinguer les impacts liés :  

• aux travaux de construction des ouvrages ;  

• à l’e ploitatio  des ou ages d’ pu atio  ;  
• à la valorisation agricole des boues.  
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 En phase travaux 

E  phase t a au , la o st u tio  des ou ages pu atoi es e se disti gue a e  ie  d’u  ha tie  lassi ue 
de génie civil.  
 
Les travaux de reconstruction de la fili e iologi ue fe o t ota e t l’o jet d’u  Plan Général de 
Coordination en matière de Sécurité et de Protection de la Santé et de plans particuliers de sécurité et de 
protection de la santé. Ceux-ci intégreront en particulier les dispositions qui seront prises sur le chantier 
pour éviter les actions qui pourraient conduire à une pollution des sols ou des eaux souterraines.  
 
Pou  dui e au a i u  les is ues de pollutio  a ide telle, le sto kage et l’e t etie  des e gi s de 
chantier seront faits sur des aires aménagées. Il en sera de même pour les produits polluants (huiles, 
carburant, ...) De plus, les entreprises devront prévoir des moyens pour maîtriser la propagation des 
polluants en cas de déversement accidentel (sciures, produits absorbants, ...). Toutes les précautions 
nécessaires seront également prises afin de limiter les risques de déversement de polluants (sensibilisation 
du pe so el affe t  au  t a au , e o a datio s e  as d’a ide t, ... . 
 

 E  ou s d’e ploitatio  

D’u e manière générale, toutes les dispositions seront prises pour éviter les pollutions et contamination des 
sols et des eaux souterraines et pour limiter tout risque envers les populations environnantes. 
 
Les différents ouvrages renfermant des effluents ou des boues seront étanches et leur entretien sera réalisé 
régulièrement. 
 
Tous les rejets liquides (purges, trop-pleins, eaux de lavage, ...) seront collectés et intégrés à la filière de 
traitement des effluents. 
 
Tous les stockages des produits chimiques, ainsi que les aires de dépotage, seront réalisés sur des cuves de 
rétention. 
 
Les op atio s de d potage se fe o t o ligatoi e e t e  p se e d’u  age t e ploita t de la statio  
d’ pu atio . 
 
En ce qui concerne les boues générées par les ouvrages, celles-ci fe o t l’o jet d’u  sui i ualitatif gulie  

e  da s le ad e de l’autosu eilla e, o fo e t à la o e NFU - .L’i o uit  sa itai e de e 
produit est attestée par le respect de cette norme, qui impose une surveillance : 

• des germes pathogènes (sal o elle, liste ia, œuf d’hel i the  ; 
• des germes indicateurs de traitement (E. coli, entérocoques et clostridium) ; 

• des ETM (Eléments Traces Métalliques) ; 

• des micropolluants organiques (HAP & PCB). 
 

 Evaluatio  des pe so es sus epti les d’ t e e pos es 

 Sur le site et à proximité des ouvrages épuratoires  

La populatio  sus epti le d’ t e e pos e est e  p e ie  lieu o pos e du pe so el de la statio , des 
visiteurs et de la population riveraine. 
 
Les risques encourus par le personnel sont de plusieurs ordres : 

• risques liés à la nature des équipements, mécaniques ou électriques ; 
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• is ues hi i ues li s à la a ipulatio  de a tifs ou à l’i halatio  d’a osols ; 
• is ues d’i fe tio  ; 
• nuisances générales, générées par le fonctionnement des ouvrages (bruit et odeurs). 

 
La populatio  i e ai e p o he peut t e e pos e au  is ues e  appo t a e  les a osols, ai si u’au  
nuisances sonores et olfactives. 
 
Les habitations sont suffisamment éloignées du site pour limiter les risques liés aux aérosols. 
 

 En aval du rejet 

Après rejet des effluents dans le milieu naturel, les risques sanitaires potentiels concerneront uniquement  
les pa a t es a t iologi ues da s l’e p ise du pa a he de ejet. 
 
Les populatio s sus epti les d’ t e o e es so t ep se t es par des personnes pratiquant des activités 
de loisir e  o ta t a e  l’eau (canoé-kayak). 
 
On rappellera que le pôle de canoë-kayak est localisé à plus de 1 km en aval du point de rejet, et les 
prélèvements réalisés en aval proche du rejet ont montré l’a sence de déclassement de la qualité 
bactériologique (E. coli). 
 

 Evaluation de la relation dose/effet 

 Aérosols 

Il ’e iste pas de do es elati es à la elatio  doses/effets pou  les a osols. Da s le as d’u e statio  
d’ pu atio  eu e, le positio e e t de l’a i e des eau  utes et des p t aite e ts da s des a au  et 
la ise e  œu e d’u  s st e d’a atio  pa  i sufflatio  d’ai  e de t gligea le la dispe sio  des 
aérosols. 
 
E  aiso  des a age e ts p us su  les futu s ou ages et l’ loig e e t des habitations, les risques 
pour les riverains au regard de la problématique aérosols sont nuls. 
 

 Odeurs 

Il existe peu de données disponibles sur les relations doses/effets pour les paramètres odeurs. 
 
On trouvera cependant ci-ap s, l’ide tifi atio  des potentiels dangers pour les principales molécules 
volatiles. 
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Tableau 60 - Potentiels dangers pour les principales molécules volatiles 
Substance  Origine des 

informations  
T pe d’effet/o ga e 
cible  

T pe d’e positio   
Voie de pénétration  

VLCT - VME 

Hydrogène sulfuré  Fiche toxicologique  Nombreux et 
variables/systèmes 
nerveux, oeil système 
digestif  

Système respiratoire, 
système digestif  

VLCT = 14 mg/m3  
VME = 7 mg/m3  

Méthyl mercaptans  Fiche toxicologique  Irritation peau et 
muqueuses/ oeil et 
poumons  

Inhalation  
Système respiratoire  

VME = 1 mg/m3  

Ammoniac  Fiche toxicologique  Pas toxique pour des expositions chroniques  VLCT = 14 mg/m3  
VME = 7 mg/m3  

Trichrome de fer  Fiche toxicologique  Aucun effet chronique  VLCT = 1 mg/m3  

Chaux (hydroxyde de 
calcium)  

Fiche de données de 
sécurité  

Irritation peau  Voie cutanée épiderme  VLCT = 5 mg/m3  

Détergents : Ether de 
glycol : DEGEE EGPhE 
EGBE et DEGBE  

Fiche INRS  
VIGILANCES Bulletin 
n°4  

Irritation 
cancer/poumons – 
muqueuses  

Inhalation voie cutanée  VME : inexistante VME 
= 110 mg/m3 VME = 
120 et VME = 27 mg/m3  

Phénols  Fiche INRS  Maux de tête/cerveau 
Troubles 
respiratoires/poumons 
Troubles digestifs 
Troubles nerveux  

Inhalation voie cutanée  VLCT = 15,6 mg/m3  

VME = 7,8 mg/m3  

VME : Valeu  Mo e e d’E positio  – Co e t atio  d’u  pollua t at osph i ue, e  g/  au pp  pa tie pour million) qui ne 
doit pas être dépassée par une exposition de 8 h/j – 5 j/semaine en activité professionnelle. 
VLCT : Valeur Limite Court Terme – Est une concentration tolérable sur 15 minutes sur un poste de travail. 

 
Ces substances chimiques présentes sur les stations peuvent avoir des impacts importants sur la santé des 
populatio s. Cepe da t, da s le ad e de statio s d’ pu atio , e  fo tio e e t o al, es su sta es 
sont présentes en très faible quantité, bien en deçà des valeurs de VLE. 
 

 Bruits 

Un effet défavorable dû au bruit est caractérisé par un déficit temporaire ou permanent du fonctionnement 
ph si ue, ps hologi ue ou so ial asso i  à l’e positio  au uit. 
 
Selon la bibliographie, le niveau maximal compatible avec la protection de l’ouïe est de : 

•  dB A  pou  le i eau d’e positio  uotidie e ; 
• 135 dB(A) pour le niveau de pression acoustique de crête. 

 
Les f ue es de plus g a de f agilit  de l’ouïe se situe t au  ale tou s de   He tz, l’e positio  
prolongée à des bruits potentiellement lésionnels étend progressivement cette surdité aux autres 
fréquences audibles. 
 
Le décret du 21 Avril 1988 relatif à la protection contre le bruit, impose la mise à disposition de protecteurs 
i di iduels lo s ue l’e positio  so o e uotidienne dépasse 85 dB(A), ou lorsque la pression acoustique de 
crête dépasse 135 dB(A). 
 
Concernant la population générale, la réglementation en vigueur – décret du 18 Avril 1995 relatif à la lutte 
contre les bruits du voisinage – impose des émergences à ne pas dépasser : 5 dB(A) en période diurne (7 h à 

 h  et  dB A  e  p iode o tu e  h à  h , aleu s au uelles s’ajoute u  te e o e tif, fo tio  de 
la du e u ul e d’appa itio  du uit pa ti ulie . 
 
Comme pour la problématique « aérosols », la co eptio  de la statio  d’ pu atio , o jugu e à u e 
implantation des ouvrages à risque en local fermé contribueront à garantir une absence de nuisances pour 
les riverains. 
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 Bactériologie 

Le tableau ci-ap s ep e d l’e se le des is ues aladies  sus epti les d’ t e g es pa  la p se e 
de bactéries : 
 
Tableau 61 - Principaux risques liés à la présence de bactéries 

Nom du micro-organisme  Pathologie  

Salmonelle  Troubles gastriques  

Listéria  Troubles gastriques – Atteinte du système nerveux  

Yersiréa enterocolitica  Troubles gastriques – De a es as d’i fe tio  du s st e l phati ue  
Campylobacter  Troubles intestinaux  

Leptospirosis  Leptospirose (« Maladie des rats »)  

Coronavirus  Infection des artères coronaires  

Enterovirus  Gastro-entérites Hépatite A Poliomyélite  

Rotavirus  Maladie des intestins  

 
Les o ta i atio s pote tielles e peu e t a oi  lieu u’e  as de contacts cutanés prolongés (baignade, ...) 
ou d’i gestio  d’eau. 
 

• Hépatite A 
Peu de données sont disponibles sur la relation dose/effet. 
La elatio  se le t e u e elatio  li ai e oissa te sa s seuil, e ui sig ifie u’il suffit d’u e seule 
particule virale pour provoquer théoriquement une infection. 

 
• Salmonelle  

O  o sid e ue la Dose Mi i ale I fe ta te DMI  est de l’o d e de ² à 3 salmonelles par repas 
(source : étude coquillage ENSP) (la DMI correspond à la plus petite quantité de germes nécessaires pour 
p o o ue  l’i fe tio .  
 

• Escherichia coli  
Es he i hia oli est u  ge e t oi  de o ta i atio  il e s’agit pas d’u  ge e pathog e .  
 

 Caractérisation du risque 

 Sur le personnel 

Le pe so el e plo  su  le site est i fo  et fi ie d’u e ou e tu e a i ale adapt e. Il dispose 
également de moyens de protection appropriés aux différents risques identifiés : EPI, douche et douche de 
s u it  à p o i it  de la u e de a tif…  
Le risque sanitaire sur le personnel est modéré. 
 

 Sur les riverains et le public 

Les mesures intégrées au projet font que le i eau d’e positio  des i e ai s aux émissions provenant du 
fo tio e e t de la statio  d’ pu atio  est fai le.  
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4. Cumul des incidences avec les projets existants 
 
Le ° de l’a ti le R -  du Code de l’E i o e e t i di ue ue l’ tude d’i pa t doit i t g e  u e a al se 
des effets u ul s du p ojet a e  d’aut es p ojets o us. L’a ti le p ise ue « ces projets sont ceux qui, 
lors du d pôt de l’ tude d’i pa t : 

• O t fait l’o jet d’u e tude d’i ide e e i o e e tale au tit e de l’a ti le R. -  et d’u e 
enquête publique 

• O t fait l’o jet d’u e aluatio  e i o e e tale au tit e du p se t ode et pou  les uels u  a is 
de l’auto it  e i o e e tal a t  e du pu li  ». 

 
Pou  l’ai e g og aphi ue, il a t  o sid  les a o ds du p ojet et la asse d’eau « La Vilaine depuis la 
o flue e de la Ca ta he jus u’à la o flue e a e  l’Ille ». Pour la période de temps, les projets considérés 

so t eu  a a t fait l’o jet d’u  a is de l’Auto it  E i o e e tale depuis .  
Au regard des enjeux identifiés, les projets en dehors de la commune de Noyal-sur-Vilaine ont été 
sélectionnés selon le domaine concerné : « Milieux aquatiques, littoraux et maritimes ».  
 
Les projets recensés selon ces critères sont présentés dans le tableau suivant : 
 
Tableau 62 - Projets mentionnés au 5° de l'article R.122-5 du Code de l'Environnement 

Date de l’avis Commune Projet 

24/10/2019 Noyal-sur-Vilaine P ojet d’e te sio  de l’a ti it  de fa i atio  d’ali e ts pou  
a i au  de l’e t ep ise UFAB 

18/07/2019 Rennes Plan de gestion pluriannuel des opérations de dragage 

28/06/2019 Noyal-sur-Vilaine Extension du site STG  

28/12/2017 Noyal-sur-Vilaine A age e t d’u e oie e te e t e Re es et Vit   
 
Le p ojet d’e te sio  de la statio  d’ pu atio  de No al-sur-Vilaine ’est pas de atu e à e ett e e  ause 
les p i ipau  pla s et p og a es. Le p ojet s’i s it da s la o ti uit  de la isio  du PLU et de la ise 
e  o fo it  du zo age d’assai isse e t des eau  us es de la o u e de No al su  Vilai e.  
 
Au regard de l’e jeu p i ipal li  au p ojet d’e te sio  de la statio  d’ pu atio , il ’  a pas de u ul 
d’i ide e à p oi  avec les projets listés précédemment.  
 
 
 
 
 
 

VI) Incidences négatives notables attendues sur 
l’e vi o e e t sulta t de la vulnérabilité du projet à 
des is ues d’a ide ts ou de atast ophes ajeu es  

 
Le p ojet ’est pas ul a le au  is ues atu els et i dust iels. 
Le site d’i pla tatio  des ou ages e se situe pas e  zo e inondable de la Vilaine.  
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VII) Solutions de substitution raisonnables examinées par le 
Maît e d’Ouv age  

1. Choi  du site d’i pla tatio  des ouv ages 
 
L’i pla tatio  sur la parcelle n°90 et la pa elle °  situ e à l’Ouest p se te l’a a tage de e pas 
délocaliser le site de traitement. Un changement de site entrainerait des coûts importants selon la 
configuration du terrain et du réseau de collecte existant. La délocalisation de la statio  d’ pu atio  da s u  
environnement proche est limitée par la Vilaine, les habitations, les surfaces disponibles et la configuration 
du réseau de collecte. De plus, la o st u tio  des ou eau  ou ages e  o ti uit  de l’e ista t pe et de 
réutiliser certains équipements existants, comme notamment le traitement des boues mis en service en 
2015.  
Ai si, il a t  ete u d’i pla te  les ou ages à p o i it  du site a tuel pour des raisons de praticité 
te h i ue et pou  li ite  les oûts d’i estisse e t. 
 
L’e te sio  ’est pas e isag e e s l’Est en raison de la proximité de la Vilaine et de l’e pla e e t se  
inscrit au PLU de la commune. Au Nord, la parcelle agricole ’appartient pas à la commune, une procédure 
d’a uisitio  a e  le p op i tai e a tuel aurait été nécessaire. A l’Est, la o u e est d jà p op i tai e de la 
parcelle n°2391. Cette pa elle est u e se e fo i e faite pa  la o u e e  p isio  de l’e te sio  de 
la statio  d’ pu atio . A se e d’espa e dispo i le pou  e isage  u e e tension vers le Sud.  
 
La o st u tio  des ou eau  ou ages e  lieu et pla e des ou ages e ista ts ’est pas e isagea le a  la 
continuité de service doit être assurée et le traitement des effluents doit être maintenu pendant la durée 
des travaux.  
 

2. Filière de traitement 
 
La o st u tio  d’u e se o de file e  pa all le de la fili e de t aite e t e ista te a gale e t t  étudié 
lors des études de faisabilité. Ce scénario prévoyait de conserver les ouvrages actuels de la file eau et de 
construire de nouveaux ouvrages complémentaires en parallèle. Il s’a e ue ette solutio  engendre des 
o t ai tes suppl e tai es de poi t de ue te h i ue et pou  l’e ploitatio , et la utilisatio  des ou ages 

de la file eau existante ne permet pas de limiter les coûts. De plus, les ouvrages actuels de la file eau sont 
vieillissants et ont déjà trente ans. Le assi  d’a atio  a ota e t fait l’o jet de t a au  de ha ilitatio  
du génie civil. Il se ait alo s is u  d’e isage  u e utilisatio  pou  e o e plusieu s dizai es d’a es.  
 
Pour des raisons technico-économiques, de durabilité et de facilité d’e ploitatio , il a t  ete u de 
construire une nouvelle file eau, dimensionnée sur la capacité nominale de la station.  
 

3. Rejet des eaux traitées 
 
Le rejet des eaux traitées s’effe tue a tuelle e t da s le uisseau du Ch e Joli ui ejoi t la Vilai e 
quelques mètres en aval. 
Afi  du supp i e  l’i pa t du ejet su  le uisseau du Ch e Joli (impact présenté au paragraphe 1.2 

Incidences sur le milieu naturel), u e a alisatio  de ejet se a o st uite jus u’à la Vilai e. L’a epta ilit  de 
la Vilaine est beaucoup plus importante que celle du ruisseau du Chêne Joli.  
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VIII) Mesu es p vues pa  le Maît e d’Ouv age pou  vite , 
réduire et compenser les effets négatifs notables 

 

En préambule, il conviendra de appele  u’u e statio  d’ pu atio  est e  p e ie  lieu u  ouv age desti  
à t aite  les eau  us es g es au sei  d’u e agglo atio . La o eptio  de l’ouv age o stitue, pa  
elle-même, une mesure compensatoire au regard des flux polluants non traités susceptibles de générer 
une pollution vers le milieu naturel, et pa ti ipe do  à l’attei te de la o e ualit  du ilieu. 

 
Les l e ts p se t s da s e hapit e s’appuie t su  le guide pu li  e  ja ie   pa  le Co issa iat 
Général au Développement Durable « Evaluation environnementale : Guide d’aide à la d fi itio  des 
mesures ERC2 ».  
 
Ce guide o stitue u  outil d’aide à la d fi itio  des esu es d’ ite e t, de du tio  et de o pe satio .  
 
La séquence « éviter, réduire, compenser » (ECR) a été introduite par la loi du 10 Juillet 1976 sur la 
protection de la nature, et conforté par la loi du 8 Août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la 
nature et des paysages.  
Elle a pou  o je tif d’ ta li  des esu es isa t à ite  les attei tes à l’e i o e e t, à dui e elles ui 

’o t pu t e suffisa e t it es et, si possi le, à o pe se  les effets ota les ui ’o t pu t e i it s, 
ni suffisamment réduits. 
L’ ite e t ta t la seule phase ui ga a tit la o -atteinte à l’e i o e e t o sid  est à fa o ise . La 
o pe satio  e doit i te e i  u’e  de ie  e ou s, ua d tous les i pa ts ui ’o t pu t e it s ’o t 

pas pu être suffisamment réduits.  
 

1. Mesu es d’ vite e t 

 E1 – Evitement « amont » 

 E1.1b – Evitement des sites à enjeux environnementaux et paysagers majeurs du territoire 

Cette esu e d’ ite e t o siste à opti ise  l’i pla tatio  du p ojet da s le ut de p se e  les ilieu  
naturels. 
U e zo e hu ide a t  ide tifi e su  la pa elle p ue pou  l’e te sio  de la statio  d’ pu atio . Des 
ouvrages devaient initialement être implantés sur une zone concernée par la zone humide.  
L’i pla tatio  du p ojet a t  redéfinie en tenant compte de la présence de cette zone humide. Ainsi, aucun 
ouvrage de traitement ne se a i pla t  e  zo e hu ide. L’i pla tatio  se a concentrée vers le site actuel, 
ce qui entrainera des contraintes de phasage au cours des travaux.  
 
Co fo e t au guide, le esu e de sui i o siste a à s’assu e  de la o fo it  de l’i pla tatio  elle 
des ouvrages avec le projet.  
 

 E1.1c – Redéfinition des caractéristiques du projet 

La redéfinition des caractéristiques du projet comprend les caractéristiques techniques et géométriques en 
the e d’a pleu , d’e pla e e t et de te h i ue utilis e.  
 
Une solution étudiée consistait à construire une deuxième file eau en parallèle de la file existantes. Il a 
fi ale e t t  ete ue la solutio  de o st u tio  d’u e ou elle file eau di e sio e su  la totalit  des 

 
2 ERC : Eviter, Réduire, Compenser.  
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besoins future et de déconstruire les anciens ouvrages de la file eau non réutilisées. Cette solution par 
rapport à la première, da s le ad e de ette esu e, p se te l’a a tage d’u e su fa e d’i pla tatio  
réduite, qui de ce fait, ne nécessite pas une implantation sur la zone humide.  
 
Conformément au guide, la esu e de sui i o siste a à s’assu e  de la o fo it  de l’i pla tation réelle 
des ouvrages avec le projet.  
 
Les coûts engendrés par ces mesures sont intégrés dans le coût global des travaux.  
 

 E3 – Evitement technique  

 E3.1a – Absence de rejet dans le milieu naturel 

Les mesures concernent les dispositifs permettant de s’assu e  de l’a se e de ejet da s le ilieu atu el.  
 
Les éventuels produits polluants existants sur le chantier en fût ou dans tout autre contenant bénéficieront 
d’u e te tio  di e sio e da s le espe t de la gle e tatio  ou d’u e u e dou le paroi, si une cuve 
était nécessaire aux travaux). Les quantités stockées seront réduites au minimum.  
 
Pa  ailleu s, à toutes fi s utiles, u e o sig e elati e à la o duite à te i  e  as d’ oule e t a ide tel 
d’h d o a u es p o e a t des e gi s se a donnée au personnel intervenant sur le chantier. Un kit 
contenant des éléments absorbants spécifiquement adaptés sera à disposition sur le chantier. Ce kit 
pe ett a, e  as d’i ide t, d’a so e  le a i u  d’h d o a u es pa dus su  le sol a a t leu  
pén t atio  da s e de ie . De plus, u e â he ta he d’u e su fa e adapt e se a à dispositio  afi  de 
pou oi  olle te  les e tuelles te es pollu es pa  u  oule e t a ide tel d’h d o a u es. 
 
La o sig e fou ie au pe so el o e  s’atta he a e  pa ti ulie  à d fi i  la a i e do t doit t e 
i diate e t utilis , d’u e pa t le kit a ti-pollutio , d’aut e pa t o e t de o t t e olle t s les 
terres polluées dans un tels cas et les modalités de leur stockage avant élimination. Les terres 
éventuellement polluées seront donc collectées, stockées en contenant étanche et éliminées dans un centre 
agréé. 
 
Les coûts engendrés par ces mesures sont intégrés dans le coût global des travaux.  
 

 E3.2a – A se e totale d’utilisatio  de p oduits ph tosa itai es et de tout p oduit pollua t 
ou sus epti le d’i pa te  gative e t le ilieu 

Cette mesure repose sur l’e gage e t du Maît e d’Ou age et sur des prescriptions visant à mettre en 
œu e u  e t etie  de l’e p ise du p ojet sa s e ou i  à des p oduits ph tosa itai es. 
 
Au u  p oduit ph tosa itai e e se a utilis  pou  l’e t etie  du site du p ojet.  
Les zo es i po ta tes d’espa e e t se o t pla t es e  p ai ies fleu ies ui e essite u’u  fai le 
entretien.  
 
De façon générale, la commune de Noyal-sur-Vilaine a engagé depuis 2016 une démarche « zéro phyto » 
pour la gestion des espaces urbains.  
Le tableau suivant présente les codes de la gestions différenciées mis en place par la commune de Noyal-sur-
Vilaine. 
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Tableau 63 - Codes d'entretien des espaces publics noyalais (mairie de Noyal sur Vilaine) 
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 E3.2b – Red fi itio /Modifi atio /adaptatio  des hoi  d’a age e t, des 
caractéristiques du projet 

Ces mesures concernent les modifications/adaptations des choix techniques et conceptuels 
d’a age e ts et/ou de aintenance des caractéristiques du projet visant à retenir la solution de 
moindre impact environnemental.  
Il peut s’agi  de dispositif li ita t la o so atio  des ati es p e i es utilis es da s le p o d  et 
l’effi a it  e g ti ue, ou e o e de disposition pour limiter à la source la quantité et la toxicité de ses 
déchets en adoptant des technologies propres.  
 
Limitation de la consommation des matières premières : 
Le t aite e t des oues essite de l’eau pou  so  fo tio e e t. U  g oupe de p odu tio  d’eau 
i dust ielle pe et de li ite  la o so atio  d’eau pota le. L’eau t ait e e  so tie du la ifi ateu  est 
récupérée et est réutilisée. Cette eau industrielle sera également utilisée pour le lavage des compacteurs de 
déchets, du traitement tertiai e et pou  l’ali e tatio  de la a pe d’aspe sio  des flotta ts da s le 
dégazeur.  
 
Co e a t l’ e gie le t i ue, e tai s uipe e ts o t u e o so atio  le t i ue i po ta te. Le 
p ojet p oit la ise e  pla e d’ uipe e ts à haut e de e t et de ariateurs de fréquence, notamment 
pou  les su p esseu s d’ai  et pou  les po pes de el e e t, pe etta t de dui e l’ e gie le t i ue.  
 
Limitation de la quantité de déchets : 
Afin de réduire le volume des déchets issus des prétraitements, le projet prévoit la mise en place de 
compacteur.  
Co e a t les oues d’ pu atio , elles-ci seront valorisées en agriculture ou en compostage.  
 
 
Le coût engendré pa  la ise e  pla e d’u  s st e de su p essio  d’eau i dust ielle est esti  à   € 
HT.  
Le coût engendré pa  la ise e  pla e d’u  o pa tage des d hets est esti  à   € HT.  
 

 E3.2c – Respect des émergences sonores 

L’i pa t uit de a t e i t g  au sei  du Cahie  des Cha ges elatif au  t a au  su  le site, l’o je tif 
minimal à respecter relevant du Décret 2006-1099 du 31 août 2006 relatif à la lutte contre les bruits de 
voisinage.  
 
Ainsi, les émissions sonores résultantes après aménagement ne devront pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles dans les zones réglementées.  
 
Pour respecter ces émergences, des odalit s d’a tio  seront ises e  œu e au i eau de la o eptio  de 
l’i stallatio  puis de la gestion des ouvrages.  
 
Au niveau de la conception de la station : 
Tout d’a o d au stade du hoi  te h ologi ue, il est certain u’u  s st e d’o g atio  pa  i sufflatio  
d’ai  est plus i t essa t, da s le ad e de la lutte o t e le uit, u’u  dispositif d’a atio  de su fa e. E  
effet, d’u e pa t le o e li it  des a hi es pe et de lutte  effi a e e t o t e le uit u’elles 
e ge d e t, et, d’aut e pa t, l’agitatio  supe fi ielle de l’eau ta t plus fai le, le uit is au i eau du 
pla  d’eau l’est gale e t.  
La statio  d’ pu atio  a tuelle dispose de tu i es flotta tes pou  l’a atio . Le p ojet p oit la ise e  
pla e d’u  s st e d’a atio  pa  i sufflatio  d’ai .  
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Lo s ue la te h i ue ou l’ o o ie du p ojet e pe ette t pas d’ ite  l’i stallatio  de telle ou telle 
machine bruyante, les transmissions de vibration peuvent être éliminées par des dispositifs de 
désolidarisation : feutres ou socles antivibratiles, inco po atio  de joi ts, sile t lo , … et ie  sû  e  
équipant les sources de bruit de dispositifs amortisseurs de son : silencieux, chicanes, larges gaines 
d’aspi atio , …  
 
Enfin et surtout en aménageant le site où est installée la source de bruit. Cet aménagement pouvant revêtir 
des formes très variées : 

• ise e  pla e d’u  as ue o stitu  pa  u  u , u  talus ou u  apot pou  la a hi e isol e ; 
• alisatio  d’u  lo al a i, do t l’effi a it  a ti uit se a d’auta t eilleu e ue la asse des pa ois 

sera plus élevée ; 

• ise e  pla e da s le lo al de e te e t d’a so ptio  pho i ue ; 
 
Le s st e d’a atio  p u pa  le p ojet s’a o pag e de su p esseu s d’ai . Ce t pe d’ uipe e t est de 
nature bruyante. Pour respecter les émergences sonores réglementaires, ces surpresseurs seront installés 
su  des so les a ti i atoi es et se o t u is d’u  apot i so o is . L’e se le sera installé dans un local 
insonorisé (isolation fibralith et porte isolée acoustiquement).  
Concernant les prétraitements, le bruit émis est moindre comparé aux surpresseurs. Les dégrilleurs seront 
installés dans un caisson en inox qui rendra la perception du bruit quasiment nulle.  
 
Au niveau de la gestion des ouvrages 
Les dispositions présentées ci-dessus doi e t t e o pl t es pa  u e a tio  au i eau de l’e ploitatio . E  
effet, e tai es o sig es se doi e t d’ t e espe t es pou  ue l’effi a it  des dispositio s p ises soit 
complète ; il en est ainsi :  

• de la fermeture des ouvertures (portes et fenêtres) des locaux protégés ;  

• de l’e t etie  gulie  des a is es pou  viter les frottements ou grincements intempestifs.  
 
Pa all le e t, la o duite de l’i stallatio  elle-même intervient dans le domaine de la lutte contre le bruit. 
Certaines opérations ponctuelles, nécessaires au fonctionnement seront faites au  heu es d’activités 

o ales plutôt ue de les epousse  à des o e ts du jou  où la t a uillit  du oisi age is ue d’ t e 
perturbée.  
 
Des essais de bruit seront prévus lors des essais de garantie de la nouvelle unité de traitement afin de 
vérifier le respect des émergences réglementaires. En cas de non- espe t, l’i stallatio  de a t e ise e  
conformité.  
 
Les coûts engendrés par ces mesures sont intégrés dans le coût global des travaux.  
 

2. Mesures de réduction  

 R1 - Réduction géographique 

 R1.1a – Li itatio  / adaptatio  des e p ises des t avau  et/ou des zo es d’a s et/ou 
des zones de circulation  

Sont concernées toutes les mesures visant à adapter les caractéristiques techniques des installations de 
ha tie , l’e p ise des t a au  et à at ialise  le p i t e du ha tie , ses zo es d’a s et les zo es de 
i ulatio  au sei  de l’e p ise et à ses a o ds.  

 
L’a s au site pe da t les t a au  se fe a pa  les oies de i ulatio  e ista te : à pa ti  de l’a e ue du 
Ch e Joli et de l’i passe de la Vall e. U  he i  de te e e e suite à la statio . Le he i  d’a s à la 
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station débouche sur une route avec peu de t afi  puis u’il s’agit d’u e i passe. Des panneaux de 
sig alisatio  de ha tie  se o t i stall s au  a o ds de l’a s du ha tie .  
 
Pou  les esoi s du ha tie , l’e t ep ise de t a au  d fi i a l’i pla tatio  du ha tie  a e  la ase ie et les 
zo es de sto kage, la i ulatio  des e gi s, la zo e de la age des toupies, le positio e e t de la g ue… 
 
Ces éléments seront repris sur le Pla  d’I stallatio  du Cha tie  (PIC) ta li pa  l’e t ep ise de t a au . Le 
PIC sera validé par le Coordonnateur SPS et le Maît e d’Œu e.  
 
L’a s au ha tie  se a s u is  pa  des a i es de t pe HERAS d’u e hauteu  de   et u  po tail 
verrouillable. Des pa eau  d’i te di tio  d’e t e se o t i stall s su  le po tail.   
 
Une vérification régulière de la mise en place de la délimitation et du respect des prescriptions sera 
effectuée.  
 
Les coûts engendrés par ces mesures sont intégrés dans le coût global des travaux.  
 

 R1.1c – Balisage préventif divers ou mise en défens (pour partie) ou dispositif de protection 

d’u e statio  d’u e statio  d’u e esp e pat i o iale, d’u  ha itat d’u e esp e 
pat i o iale, d’ha itats d’esp es ou d’a es e a ua les.   

L’espa e dispo i le et le ai tie  de la o ti uit  de se i e so t des o t ai tes pou  l’i pla tatio  des 
ouvrages et des travaux. Bien que les ouvrages de traitement ne soient pas implantés dans la zone humide, 
les travaux de terrassement, du fait des règles de terrassements et de talutage à respecter, empièteront sur 
une faible partie de la zone humide. Des palplanches seront utilisées pour limiter la surface de terrassement 

essai e et do  li ite  l’e pi te e t su  la zo e hu ide.  
Afin de préserver la partie de la zone humide non impactée par les terrassements, une délimitation 
physique, de type « rubalise », corde ou piquetage, sera prévue et sera maintenue tout au long des travaux. 
Lo s ue les ho izo s au o t t  e is e  pla e, le alisage se a te du à l’e se le de la zo e hu ide.  
 
Une vérification régulière de la mise en place de la délimitation et du respect des prescriptions sera 
effectuée.  
 
Les coûts engendrés par ces mesures sont intégrés dans le coût global des travaux.  
 
Les mesures pour la remise en état de la partie de la zone humide impactée par les terrassements sont 
abordées plus loin au R2.1q.  
 

 R2 - Réduction technique 

 R2.1c – Optimisation de la gestion des matériaux (déblais et remblais) 

Les travaux de construction des nouveaux ouvrages vont engendrer des travaux de terrassement et vont 
générer des déblais. Les déblais seront stockés sur site dans la mesure du possible. Les déblais seront stockés 
dans le respect des règles de réalisation des talus. 
 
Les déblais, selon leur nature et leur qualité, pourront être réutilisés pour les remblais. Si la qualité des 
déblais le permet, ils pourront être réutilisés pour le remblai sous ouvrage. Dans le cas contraire, un apport 
extérieur de matériaux de qualité sera nécessaire. Autrement, les déblais pourront être réutilisés pour les 
espa es e ts et la atio  d’ e tuels merlons. En cas de déblais excédentaires, ils pourront être mis à 
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dispositio  d’aut es p ojets éventuels du Maît e d’Ou age ou ien ils seront évacués vers un site de 
traitement agréé.  
 
Le contrôleur technique vérifiera la qualité des matériaux utilisés en remblais. Le coordonnateur SPS 
vérifiera les dimensions des talus.  
 
Les coûts engendrés par ces mesures sont intégrés dans le coût global des travaux.  
 

 R2.1j – Dispositif de limitation des nuisances envers les populations humaines en phase 

travaux 

Les mesures de réduction concernent toutes actions et dispositifs visant à limiter les nuisances envers les 
populations humaines en phase travaux. 
 
Les t a au  so t sus epti les d’i dui e des e ols de poussi es e  p iode s he. Selo  la p iode et les 
conditions climatiques, il conviendra éventuellement de prendre des mesures pour limiter ces éventuels 
envols de poussières en réalisant une humidification des aires de chantier lors des périodes de terrassement 
important.  
 
Concernant les nuisances sonores, la vitesse de circulation des engins sur chantier sera limitée. Les engins et 
le matériel utilisé devront respecter la législation. Des mesures de réduction des nuisances sonores sont 
également présentées aux paragraphe R3.1b. 
 
Les coûts engendrés par ces mesures sont intégrés dans le coût global des travaux.  
 

 R2.1q – Dispositif d’aide à la e o u te du ilieu 

Comme évoqué précédemment, une partie de la zone humide sera impactée lors de terrassements.  
La surface de la zone humide concernée par les travaux de terrassement est estimée à environ 560 m².  
L’i pa t su  la zo e hu ide se a te po ai e et du e a le te ps des terrassements. il sera demandé aux 
e t ep ises de t a au  de dui e le te ps d’i te e tio  essai e pou  les te asse e ts e  ette pa tie.  
Pou  li ite  l’i pa t su  la zo e hu ide, les te asse e ts se o t alis s pe da t les ois les plus secs de 
l’a e. Les diff e ts ho izo s se o t eti s s pa e t afi  de les e ett e e  pla e da s l’o d e sa s 
apport de matériaux, afin de restaurer la zone humide dans son état initial.  
 
Par ailleurs, pour la pose de la canalisation en zone humide le cas échéant, les préconisations de travaux 
suivantes devront être respectées : 

• R alisatio  des t a au  e  p iode des ois les plus se s de l’a e 

• Accès à la zone concernée par une piste de travail de 6 m maximum 

• Balisage de la piste en zone humide 

• Entreposage des engins de chantier en dehors de la zone humide  

• Mise e  pla e de ou ho  d’a gile de a i e lo gitudi ale e  zo e hu ide 

• Réalisation de tranchée en retirant les différents horizons séparément afin de les remettre en place 
da s l’o d e sans apport de matériaux  

• Tasse  les ho izo s pou  se app o he  de l’ tat i itial pou  e pas e  u  effet a age t op 
o pa t  ou d ai a t o pa tage i suffisa t  et d o pa tage de l’a s 

 
Les coûts engendrés par ces mesures sont intégrés dans le coût global des travaux.  
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 R2.2b – Dispositif de limitation des nuisances envers les populations humaines en phase 

d’e ploitatio   

Les mesures de réduction concernent les actions et dispositifs visant à limiter les nuisances envers les 
populations humaines e  phase d’e ploitatio . 
 

2.2.4.1. Limitation des nuisances visuelles  

Le projet prévoit une intégration paysagère des ouvrages. Les arbres autour de la station, y compris la haie à 
l’Ouest se o t o se s. 
Le projet initial prévoyait le déplacement du talus existant vers la route afin de maintenir un écran paysager. 
Le d pla e e t du talus a t  a a do  e  aiso  de la p se e d’u e zo e hu ide.  
 
Également, le projet prévoit une émergence limitée des ouvrages.  
Des treillis grillagés seront installés le long des oiles du assi  d’a atio  pou  pe ett e le d eloppe e t 
de plantes grimpantes.  
Les lo au  se o t o st uits selo  les gles d’u a is e e  igueu  et i t g e o t des l e ts du âti 
local.  
 
Les zones où les ouvrages seront déconstruits feront l’o jet d’u e e ise e  tat. Le te ai  se a e is e  
fo e. L’espa e e t al de la statio  zo e où se t ou e t a tuelle e t le assi  a o ie et le assi  ta po  
ainsi que celui à proximité du local de stockage des boues (actuellement occupé par le clarificateur) seront 
se s afi  d’o te i  u e p ai ie fleu ie su  es deu  zo es.  
 
Ces esu es d’i t g atio  se o t sp ifi es da s le dossie  de o sultatio  des e t ep ises.  
 
La déconstruction des ouvrages non réutilisés est estimée à 60  € HT.  
Les autres coûts sont intégrés dans le coût global des aménagements paysagers. Ce poste est estimé à 
25  € HT. 
 

2.2.4.2. Limitation des nuisances acoustiques  

Les mesures de limitation des nuisances sonores sont traitées au paragraphe « E3.2c – Respect des 

émergences sonores ». 
 

2.2.4.3. Limitation des nuisances olfactives  

Les i ide es su  la ualit  de l’ai  se o t li it es par les mesures suivantes : 
 

• Les ou eau  p t aite e ts se o t uip s d’u  e sa hage des d hets directement après 
compactage. Les refus de dégrillage seront donc enfermés et stockés dans un container et évacués 
régulièrement, ce qui limitera les odeurs. 

• Le assi  ta po  a tuel se a o se . L’agitateu  se a e pla  pa  u  h d o je teu , ui est un 
uipe e t ieu  adapt  et plus effi a e pou  le assage des efflue ts da s le ut d’ ite  leu  

fermentation. Le bassin de sécurité se a ou e t et se a gale e t uip s d’u  h d o je teu  pou  
assurer un brassage des effluents bruts et éviter une fermentation. Ce bassin fonctionnant par 

a age et le assi  ta po  e ista t ta t ali e t  pa  po page, le sto kage d’efflue ts da s le 
bassin tampon non couvert devrait être très ponctuel.  

• Le traitement des boues actuel sera conservé. Les boues sont chaulées et stockées sur une aire de 
stockage fermée. Les boues pourront également être stockées dans une benne et seront évacuées 
en flux tendu.  
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 R2.2l – I stallatio  d’a is ou de gîtes a tifi iels pou  la fau e au d oit du p ojet ou à 
proximité  

Au niveau des p ai ies fleu ies ui se o t p ues su  le site de la statio  d’ pu atio , des hôtels à i se tes et 
des nichoirs (oiseaux, chauves-sou is…  se o t i stall s pou  pe ett e u e i t g atio  ologi ue de la 
station dans son environnement.  
 
Les aménageme ts d’i t g atio  ologi ue de la statio  so t esti s à 5 000 € HT.  
 

 R2.2q – Dispositif de gestion et traitement des eaux pluviales et des émissions polluantes 

E  phase de fo tio e e t, le p ojet p oit le ejet d’eau t ait e au ilieu atu el. Le ejet sera limité en 
termes de débit et de concentrations. Les valeurs de débit et de concentration à ne pas dépasser seront 
d fi is da s l’a t  de ejet de la statio  d’ pu atio .  
Le projet consiste en une amélioration de la qualité des eaux traitées rejetées au milieu naturel. Le 
traitement sera optimisé du fait du dimensionnement des ouvrages sur la capacité nominale (respect des 
te ps de s jou  da s les ou ages  et les o es de ejet se o t plus pouss s u’e  situatio  a tuelle. Afin 
de garantir des o es pouss es, le p ojet p oit la ise e  pla e d’u e filt atio  te tiai e des eau  t ait es 
avec rejet au milieu récepteur.  
 
De plus, afi  de s u ise  la fili e de t aite e t et ite  des d e se e ts d’eau ute au ilieu atu el, la 
file eau a été dimensionnée sur le débit de pointe nappe haute par temps de pluie et la future filière de 
traitement comportera un bassin de sécurité et un bassin tampon. En cas de pluie supérieure à la pluie 
trimestrielle, le su plus d’efflue ts uts se o t sto k s da s u  assi  de sécurité enterré fonctionnant par 
marnage avec le poste de relèvement. En cas de surdébit plus important, les eaux brutes seront stockées 
dans le bassin tampon actuel par relevage.  
 
La ise e  pla e d’u e â he de s u it  e te e ep se te u  oût esti  à   € HT. 
Les aménagements du bassin tampon existant sont estimés à 25  € HT. 
La ise e  pla e d’u e filt atio  te tiai e est esti e à   € HT.  
 

 R3 - Réduction temporelle 

 R3.1a – Adaptatio  de la p iode de t avau  su  l’a e  

Les travaux de terrassement sont susceptibles de générer des transferts de matières en suspension vers le 
réseau hydrographique. 
 
Les mesures réductrices sont les suivantes : 

• les gros travaux de terrassement devront être réalisés hors période pluvieuse intense ; 

• les exutoires principaux seront équipés de barrières type « filtre à paille », afin de confiner les 
éventuels dépôts de matières en suspension au sein du site. 

 
Les coûts engendrés par ces mesures sont intégrés dans le coût global des travaux.  
 

 R3.1b – Adaptation des horaires de travaux 

Les t a au  se d oule e t e  se ai e et e  p iode diu e. Ai si, au u e uisa e due au  t a au  ’est à 
prévoir en période nocturne et les week-ends.  
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Les coûts engendrés par ces mesures sont intégrés dans le coût global des travaux.  
 

3. Mesu es d’a o pag e e t 

 A6.1a – Organisation administrative du chantier 

 
Aucune élimination des déchets produits par les travaux ne sera effectuée sur le site par incinération, 
abandon ou enfouissement.  
 
Les gravats et déchets seront triés et évacués régulièrement dans des bennes mises à disposition sur le 
chantier.  
Une zone spécifique sera aménagée sur le chantier pour le stockage des bennes de déchets. Cet 
e pla e e t figu e a su  le pla  d’i stallatio  de ha tie .  
 
Un bordereau de suivi des déchets devra être établi pour chaque enlèvement de benne.  
 
L’e se le des esu es et dispositio s o e a t les d hets se o t ep ises dans le Schéma 
Organisationnel de Gestion des Déchets (SOGED) de l’e t ep ise de t a au , et alid es pa  le Maît e 
d’Ou age.  
 

 A6.2c – D ploie e t d’a tio s de se si ilisatio   
 
Le projet intègrera un aspect pédagogique. Un circuit pédagogique sera mis en place avec des panneaux 
d’i fo atio . Le Maît e d’Ou age souhaite e  effet ett e e  pla e des isites d’ oles afi  de se si ilise  
les plus jeu es au t aite e t de l’eau et la p se atio  de la ualit  du ilieu atu el. U  li et ludi ue et 
pédagogique pourra être remis au jeune public lors de leur visite.  
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IX) Description des méthodes de prévision ou des éléments 
probants utilisés pour identifier et évaluer les incidences 
notables 

1. M thodes de ises e  œuv e  

 Cadre général 

 
L’ aluatio  de l’ tat i itial et des i pa ts de l’i stallatio  su  l’e i o e e t est as e d’u e pa t, su  
l’a al se des i fo atio s dispo i les, et d’aut e pa t, su  l’a al se des effets o stat s. 
 
L’a al se de l’ tat i itial du site s’est appu e sur : 

• les informations et documents communiqués par l’exploitant ; 

• les e t etie s de l’ uipe d’ tude a e  le Maît e d’Ou age et l’E ploita t ; 
• les visites de terrains ; 

• les réponses aux démarches de renseignements adressées aux principales Administrations 
concernées ; 

• les do u e ts à a a t e te h i ue u is et e ploit s pou  les esoi s de l’ tude. 
 
L’ aluatio  des i pa ts epose su  des tudes th ati ues sp ifi ues et su  u e aluatio  iti ue pa  
analogie avec des équipements similaires. 
 

 D li itatio  de l’ai e d’ tude 

 
L’ai e d’ tude est a ia le e  fo tio  des th ati ues tudi es. Cette ai e d’ tude e glo e : 

• l’e se le du p i t e de l’agglo atio  d’assai isse e t pou  les aspe ts seau  E.U. ; 
• la asse d’eau de la Vilai e concernée par le projet ; 

• u  p i t e plus est ei t pou  l’i pla tatio  des futu s ou ages. 
 
Ai si, pou  ha ue th ati ue, l’a al se des i pa ts est ta lie su  u e ai e adapt e au  ilieu  et au  
phénomènes étudiés. 
 

 A al se de l’ tat i itial  
 
Une colle te des i fo atio s po ta t su  les it es d’e i o e e t a t  alis e au o e  de u io s 
p iodi ues a e  le Maît e d’Ou age, de ou ie s et d’e t etie s t l pho i ues aup s des o ga is es 
détenteurs de données. 
 
Parmi les Administrations ou Services Publics consultés, il convient de citer : 

• Météo France ; 

• la Direction Départementale des Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine (DDTM 35) ; 

• l’Age e R gio ale de la Sa t  ARS  ; 
• la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) ; 

• la Di e tio  R gio ale de l’E i o e e t, de l’A age e t et du Loge e t DREAL  ; 
• l’Age e de l’Eau Loi e B etag e ; 

• Le S h a Di e teu  d’A age e t et de Gestio  des Eau  SDAGE  du Bassi  Loi e-Bretagne ; 

• Le S h a d’A age e t et de Gestio  des Eau  (SAGE) de la Vilaine ; 

• L’I stitut Natio al de la Statisti ue et des Eudes E o o i ues INSEE  ; 



  
 

E te sio  de la statio  d’ pu atio  de la o u e de No al-sur-Vilaine 

Dossier de de a de d’auto isatio  e vi o e e tale – V1 
166/173 

 

• Le Bureau de Recherches Géologique National (BRGM) ; 

• Eaufrance (Naïades - Outil de données sur la qualité des eaux de surface. Banque HYDRO – données 
d’h d o trie) 

• GéoBretagne ; 

• Géorisques  

• Air Breizh. 
 
Ces i fo atio s o t t  affi es pa  u  t a ail de te ai  et de e o aissa e pa  le Cha g  d’Etudes. 
 

 Choix du projet  

 
U e tude de faisa ilit  ai si u’u  A a t-P ojet D taill  o t pe is d’a outi  au p ojet. Ces études ont fait 
l’o jet de p se tatio  aup s du Maît e d’Ou age, de la DDTM et de l’Age e de l’Eau e  .  
 
Les grandes orientations retenues sont donc issues des conclusions de ces études préalables.  
 

 A al se des effets su  l’e vi o e e t  
 
L’ aluatio  des i pa ts epose su  la ise e  œu e d’outils de si ulatio , d’a is d’e pe t et de p di tio  
par analogie. 
 
L’a al se pa  a alogie est fo d e su  : 

• une recherche bibliographique relative aux effets produits ; 

• les effets constatés sur des i stallatio s du e t pe ou o pa a les ; au u de l’e p ie e, il est 
possi le d’e t apole  les sultats o te us da s des as si ilai es ; 

• l’e a e  app ofo di du site. 
 
Cette évaluation est renforcée par des études spécifiques ; dans le cas présent, un inventaire de la faune, un 
inventaire de la flore, un inventaire zone humide et une mesure de bruit initiale, ainsi que deux analyses 
physico-chimiques et bactériologiques de la Vilaine.  
 

2. Difficultés rencontrées 

 A al se de l’ tat i itial 
 
Cette phase d’ tude ’a pas pos  de p o l es pa ti ulie s. 
 

 Analyse des incidences notables  

 
Les i pa ts de l’i stallatio  su  l’e i o e e t so t o te us : 

• E  oisa t les effets o stat s de l’i stallatio  eau, ai  et uit  a e  les l e ts o te us da s 
cha u e des th ati ues o espo da tes de l’ tat i itial ; 

• En extrapolant les impacts pote tiels, pa  a alogie a e  les i pa ts o stat s lo s d’ aluatio s 
relatives à des équipements similaires ; 

 
L’ tude he he do  à ett e e  appli atio  les  g a ds p i ipes des tudes d’i pa t et de l’ aluatio  
des risques : 

o P i ipe d’e hausti it   
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o Principe de précaution 
o Principe de proportionnalité lors de la définition des réponses à donner aux problèmes 

e tuels pos s pa  l’i stallatio   
 
L’appli atio  des  p i ipes lo s de l’a al se des i ide es ota les ’a pas do  lieu à des diffi ult s 
particulières.  
 
Pa  ailleu s, l’ tude s’est appu e su  le « Guide d’aide à la d fi itio  des esu es ERC » du Commissariat 
Général au Développement Durable.  
 
 
 
 
 

X) E tit s a a t o t i u es à la alisatio  de l’ tude 
d’i pa t  

 
Le présent dossier a été réalisé par la société Nouvelles Technologies Environnementales (NTE). Le dossier a 

t  dig  pa  M e ARDOUIN, i g ieu e d’ tudes, et supe is  par M. POULAIN, chef de projet et 
i g ieu  d’ tudes.  
 
Les études complémentaires ayant servies à la réalisation du dossier ont été réalisées par : 

• Inventaire de la faune : DERVENN 

• Inventaire flore et zone humide : BE’NAT 

• Etude acoustique initiale : SODAE  
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XI) Compatibilité du projet avec le SDAGE et le SAGE 
 
U  do u e t est o pati le a e  u  do u e t de po t e sup ieu e lo s u’il ’est pas o t ai e au  
o ie tatio s ou au  p i ipes fo da e tau  de e do u e t et u’il ontribue, même partiellement, à leur 
réalisation.  
 

1. Compatibilité du projet avec le SDAGE  
 
Le s h a di e teu  d’a age e t et de gestio  des eau  SDAGE) est un document de planification dans 
O  appelle ue le SDAGE a tuelle e t e  igueu  a pou  a itio  d’attei d e d’i i , selo  l’o je tif de 
la DCE, le « bon état » écologique et chimique pour tous les milieux aquatiques naturels et de préserver ceux 
qui sont en très bon état.  
 
Le tableau ci-dessous reprend les principaux objectifs du SDAGE et leur lien avec le projet de station 
d’ pu atio  de la commune de Noyal-sur-Vilaine 
 
Tableau 64 - Compatibilité du projet avec le SDAGE Loire-Bretagne 

Orientation 1 : Repenser les aménagements 
des ou s d’eau. 

Le p ojet e p oit pas de t a au  e  ou s d’eau. Les t a au  se 
limiteront aux parcelles n°90 et n°2381.  

Orientation 2 : Réduire la pollution par les nitrates 

Disposition 2A : Lutter contre 
l’eut ophisatio  a i e due au  appo ts du 
bassin versant de la Loire 

Le ejet de la statio  d’ pu atio  e situe pas su  le assi  e sa t de la 
Loire.  

Disposition 2B : Adapter les programmes 
d’a tio s e  zo es ul a les su  la ase 
des diagnostics régionaux 

Le projet prévoit un traitement des nitrates. La qualité du rejet sera 
améliorée par rapport à la qualité actuelle grâce à un meilleur 
dimensionnement, notamment hydraulique garantissant un temps de 
séjour suffisant pour le traitement des nitrates, et à la o st u tio  d’u  

assi  d’a o ie ui pe et u  t aite e t pouss  de l’azote. 

2C - D eloppe  l’i itatio  su  les te itoi es 
prioritaires (pratiques agricoles) 

Non concerné.  

2D - Améliorer la connaissance Non concerné. 

Orientation 3 :  Réduire la pollution organique et bactériologique 

Disposition 3A : Poursuivre la réduction des 
rejets directs des polluants organiques et 
notamment du phosphore 

1) Poursuivre la réduction des rejets 
ponctuels et obtenir une 
concentration moyenne annuelle 
en Ptot de 1 mg/L pour les stations 
d’ pu atio  de plus de 10 000 EH. 

2) Re fo e  l’autosu eilla e des 
ejets des ou ages d’ pu atio  : 

autosurveillance mensuelle du Ptot 
dès 2 000 EH 

3) Favoriser le recours à des 
techniques rustiques d’ pu atio  
pour les ouvrages de faible capacité 

4) Privilégier le traitement à la source 
et assurer la traçabilité des 
traitements collectifs 

1) Un traitement physico-chimique du phosphore ai si u’u e filt atio  
tertiaire seront is e  œu e, afin de respecter une concentration 
moyenne annuelle en phosphore de 1 mg/L. Le projet prévoit une 
norme de rejet à 0,8 mg/L en phosphore.  
 
2) L’a t  du  juillet  p oit, pou  les statio s de apa it  
comprise entre 6 000 et 12 000 EH, 52 mesures du Ptot. Le suivi 
mensuel demandé par le SDAGE sera donc respecté.  
 

 La statio  d’ pu atio  de Noyal-sur-Vilaine se a d’u e apa it  de 11 
100 EH, ce qui peut être considéré comme une capacité conséquente. 
Elle ’est do  pas o e e pa  ette disposition 3A-3. 
 
4) Les effluents collectés à Noyal-sur-Vilaine et sur quelques hameaux 
de Brécé seront traités « à la source ».  

Disposition 3B : Prévenir les apports de 
phosphore diffus  

Le projet prévoit une déphosphatation physico-chimique ce qui 
pe ett a d’o te i  des o e t atio s e  so tie i f ieu es à  g/L. 

Disposition 3C : A lio e  l’effi a it  de la U e tude diag osti ue du s st e d’assai isse e t a t  e e e  
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collecte des effluents 

1) Diagnostic des réseaux 

2) Réduire la pollution des rejets 
d’eau  us es pa  te ps de pluie 

2017-2018 sur le périmètre du réseau de collecte des eaux usées de la 
station. 
La commune réalise un contrôle des branchements au réseau de 
collecte des eaux usées à chaque cession ou construction neuve, pour 
vérifier leur conformité et notamment la bonne séparation des eaux 
usées et des eaux de pluie.  
Da s le ad e de so  o t at d’e ploitatio  Veolia alise des o t ôles 
de branchement en vue de rechercher des mauvais branchements.  
La file eau de la statio  d’ pu atio  se a dimensionnée pour traiter les 
volumes générés en situation de nappe haute par temps de pluie.  

Disposition 3D : Maîtriser les eaux pluviales 
pa  la ise e  pla e d’u e gestio  i t g e  

Le projet ne concerne pas le réseau d’eau  plu iales. 

Disposition 3E : Réhabiliter les installations 
d’assai isse e t o  olle tif o  
conformes 

Le p ojet o siste e  la o st u tio  d’u e solutio  d’assai isse e t 
collectif. Il ne concerne donc pas les installations autonomes.  

Orientation 4 : Maîtriser et réduire la 
pollution par les pesticides 

Le p ojet ai si ue l’e ploitatio  de la futu e statio  d’ pu atio  e 
p oie t pas l’utilisatio  de pesti ides. 

Orientation 5 : Maîtriser et réduire les 
pollutions dues aux substances dangereuses 

Les industriels raccordés au réseau de collecte des eaux usées sont liés 
à la olle ti it  pa  u  a t  d’auto isatio  de ejet et u e o e tio  
spéciale de déversement. 

Orientation 6 : Protéger la santé en 
protégeant la ressource en eau 

Le ejet e s’effe tue pas da s u  p i t e de p ote tio  de aptage 
d’eau pota le. 

Disposition 6F : Maintenir et/ou améliorer la 
qualité des eaux de baignade et autres 
usages sensibles en eaux continentales et 
littorales 

Le projet, grâce à l’optimisation des normes de rejet et à la sécurisation 
de la filière de traitement (bassin de sécurité par marnage, 
dimensionnement de la filière sur le débit de pointe nappe haute temps 
de pluie, groupe électrogène à demeure en cas de panne électrique), 
permet de préserver la qualité sanitaire des eaux continentales.  

Orientation 7 : Maîtriser les prélèvements 
d’eau 

Le p ojet e p oit pas de p l e e ts pou  la p odu tio  d’eau 
potable. 

Orientation 8 : Préserver les zones humides Les nouveaux ouvrages seront implantés en dehors de la zone humide 
mais une partie des terrassements devra se faire sur une faible surface 
de la zo e hu ide e  aiso  des o t ai tes d’espa e dispo i le et de 
continuité de service. La surface de la zone humide concernée par les 
te asse e ts est esti e à e i o   ². L’i pa t se a te po ai e 
et la zone impactée sera remise en état (cf 2.2.3 R2.1q – Dispositif 

d’aide à la e o u te du ilieu). 

Il est p o a le u’u e a alisation soit posée en zone humide. Le cas 
h a t les esu es se o t p ues pou  li ite  l’i pa t su  la zo e 

humide et favoriser sa remise en état (terrassement par horizon et mise 
e  pla e de ou ho s d’a giles pou  ite  les effets de d ai age .  

Orientation 9 : Préserver la biodiversité 
aquatique 

Le p ojet o siste e  l’a lio atio  de la ualit  de l’eau ejet e. 
La asse d’eau da s la uelle s’effe tue le ejet e fait pas pa tie de la 
liste des réservoirs biologiques.  

Orientation 10 : Préserver le littoral Le projet ne se situe pas en zone littorale. 

Orientation 11 : Préserver les têtes de bassin 
versant 

Le projet ne se situe pas en tête de bassin versant. La qualité du rejet 
sera améliorée par rapport à la situation actuelle. 

Orientation 12 : Faciliter la gouvernance 
locale et renforcer la cohérence des 
territoires et des politiques publiques 

Non concerné. 

Orientation 13 : Mettre en place des outils 
réglementaires et financiers 

Le p ojet est sui i pa  les se i es de l’Age e de l’Eau et de la DDTM 
notamment. 

Orientation 14 : Informer, sensibiliser, 
favoriser les échanges 

La conception du projet intégrera une dimension pédagogique.  

 
Ai si, le p ojet d’e te sio  de la statio  d’ pu atio  de No al-sur-Vilaine est compatible avec les dispositions 
du SDAGE.  
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2. Compatibilité du projet avec le SAGE 
 
Le tableau ci-dessous reprend les principaux objectifs du SAGE Vilaine et la compatibilité du projet avec ces 
objectifs.  
 
Tableau 65 - Compatibilité du projet avec le SAGE Vilaine 

Thématique Enjeux Projet 

Usages 

Eau potable 

- S u isatio  de l’ali e tatio  et de la 
distribution  
- Maintien ou reconquête de la qualité 
de l’eau ute  

Le projet ne prévoit pas de 
prélèvement de ressource pour la 
p odu tio  d’eau pota le.  
Le projet ne se situe pas dans un 
périmètre de protection de captage.  
Le projet prévoit une amélioration de la 

ualit  du ejet ai si u’u e 
sécurisation de la filière de traitement.  

Population, 
activités 
industrielles 

- Maîtrise des impacts de la croissance 
démographique et du développement 
économique sur le bassin de la Vilaine, 
e  te es de ejets et d’a tifi ialisatio  
des milieux  

Le projet a été dimensionné de façon à 
traiter les rejets supplémentaires liés au 
développement de la commune à long 
terme.  

Agriculture 

- Réduction des pressions agricoles pour 
dui e l’eut ophisatio  des asses 

d’eau litto ales, des pla s d’eau et de 
e tai s ou s d’eau du tio  des 

intrants et limitation des transferts)  

Non concerné.  

Qualité des 
milieux  

Cou s d’eau 

- Amélioration de la connaissance pour 
une meilleure protection  
- Atteinte du bon fonctionnement des 
ou s d’eau  

- Amélioration de la continuité 
ologi ue des ou s d’eau  

Le projet ne prévoit pas de travaux en 
cou s d’eau. Le p ojet p oit u e 
amélioration de la qualité du rejet ainsi 

u’u e s u isatio  de la fili e de 
traitement. Ainsi, le projet va dans le 
se s de l’attei te du fo tio e e t 
du ou s d’eau et de l’a lio atio  de 
la continuité écologique.  

Petits pla s d’eau 
- R du tio  des i pa ts des pla s d’eau  
- Arrêt de leur prolifération  

Non concerné. Le rejet ne se fait pas 
da s u  pla  d’eau, i e  a o t 
proche.  

Zones humides 

- Arrêt de la destruction des zones 
humides  
- Amélioration et harmonisation de la 
connaissance  
- Protection des zones humides  

Un inventaire des zones humides a été 
réalisé sur le périmètre du projet dans 
le cadre de ce dossier. Une zone 
humide a été identifiée sur la parcelle 
n°2381. Les nouveaux ouvrages seront 
implantés en dehors de la zone humide 
mais une partie des terrassements 
devra se faire sur une faible surface de 
la zone humide en raison des 
o t ai tes d’espa e dispo i le et de 

continuité de service. La surface de la 
zone humide concernée par les 
terrassements est estimée à environ 

 ². L’i pa t se a te po ai e et la 
zone impactée sera remise en état (cf 

2.2.3 R2.1q – Dispositif d’aide à la 
reconquête du milieu). 

Il est p o a le u’u e a alisatio  soit 
posée en zone humide. Le cas échéant 
les mesures seront prévues pour limiter 
l’i pa t su  la zo e hu ide et fa o ise  
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sa remise en état (terrassement par 
horizon et mise en place de bouchons 
d’a giles pou  ite  les effets de 
drainage). 

Peuplements 
piscicoles 

- Amélioration des conditio s d’a ueil 
des poissons migrateurs  
- Préservation des espèces 
holobiotiques  

Le projet va dans le sens de 
l’a lio atio  de la ualit  des ou s 
d’eau.  

Espèces invasives 

- Lutte coordonnée pour les espèces 
existantes  
- Prévention accrue pour les nouvelles 
espèces  

Des essences locales seront utilisées 
pour les aménagements paysagers de la 
station.  

Baie de Vilaine 

- Reconquête de la qualité des eaux 
littorales (bactériologie et 
eutrophisation) pour la satisfaction des 
usages littoraux et le bon état des 

asses d’eau  
- Réduction des impacts liés à 
l’e ase e t  
- Préservation des marais littoraux et 
rétro-littoraux  

Non concerné, le projet ne se situe pas 
à proximité de la Baie de la Vilaine 

Qualité de 
l’eau 

Cou s d’eau 

Attei te du o  tat des ou s d’eau :  
- Réduction des flux et des 
concentrations en azote (Réduction de 
l’eut ophisatio  des eau  litto ales et 
satisfa tio  de l’usage eau pota le   
- Réduction ciblée des concentrations en 
phosphore (Réduction de 
l’eut ophisatio  de o euses asses 
d’eau du bassin)  
- Réduction généralisée des 
concentrations en pesticides  

Le projet prévoit une optimisation des 
normes de rejet par rapport à la 
situation actuelle. Le projet prévoit 
également une sécurisation de la filière 
de traitement avec un 
dimensionnement sur le débit de 
pointe nappe haute temps de pluie et la 

ise e  pla e d’u  assi  ta po  
fonctionnant par marnage.  
Le p ojet e p oit pas l’utilisatio  de 
pesticides, tant en phase de conception 

u’e  phase de fo tio e e t.  

Pla s d’eau 

Attei te du o  tat des pla s d’eau :  
- Réduction des concentrations en 
phosphore (Réduction de 
l’eut ophisatio   

Non concerné. Le rejet ne se fait pas 
da s u  pla  d’eau, i e  a o t 
proche. 

Eaux souterraines 
Enjeux identiques aux eaux 
superficielles associées  

Non concerné. Le rejet se fait dans un 
ou s d’eau.  

Gestion 
quantitative 
de l’eau 

Gestion des 
étiages 

- Satisfaction des usages dans le respect 
du bon fonctionnement des milieux  
- Anticipation et meilleure gestion de 
crise  

Le projet ne prévoit pas de 
p l e e ts d’eau de la Vilai e.  
E  p iode d’ tiage, le ejet se fe a au 
ou s d’eau e ui o t i ue a à 

l’ali e tatio  du d it. Les o es de 
rejet sont plus poussées en période 
d’ tiage pou  p se ver la qualité du 
ou s d’eau.  

Inondations 

- Amélioration de la connaissance des 
phénomènes et de leurs conséquences  
- Renforcement de la prévention des 
inondations  
- Amélioration de la prévision des crues  
- Protection contre les inondations  

La Vilaine est concernée par un Plan de 
P e tio  des Ris ues d’I o datio . Le 
projet ne se situe pas en zone 
inondable ou concernée par un aléa ou 
des enjeux.  

Grands ouvrages 
- Gestion optimisée et formalisée des 
grands ouvrages pour garantir la 
satisfaction des usages  

Non concerné.  
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Ai si, le p ojet d’e te sio  de la statio  d’ pu atio  de No al-sur-Vilaine est compatible avec les dispositions 
du SAGE.  
 
 
 

XII) Evaluation des incidences Natura 2000 
 
E  appli atio  du V de l’a ti le R -5, « le fo ulai e d’e a e  au as pa  as tie t lieu d’ aluatio  des 
i ide es Natu a  lo s u’il pe et d’ ta li  l’a se e d’i ide e su  tout site Natu a  ».  
 
L’a t  p fe to al du  ja ie   is pa  la DDTM ’a o de pas la th ati ue NATURA  da s les 

l e ts d’a al se a a t oti s la d isio  de la alisatio  d’u e tude d’i pa t. 
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PIECE 5 : ANNEXES 
 
 
Annexe 1 : Arrêté préfectoral portant d isio  d’e a e  au as pa  as e  appli atio  de l’a ti le R -3 du 
Code de l’e i o e e t, du / /  
 
Annexe 2 : Document attestant que le pétitionnaire est propriétaire du terrain 
 
Annexe 3 : Autorisations et conventions spéciales de déversements des rejets domestiques et non 
domestiques 
 Annexe 3.1 : Commune de Brécé 

Annexe 3.2 : Entreprise « LCBTP » 
Annexe 3.3 : Entreprise « Noyal Poids Lourds » 
Annexe 3.4 : Entreprise « Terre Azur » 
Annexe 3.5 : Entreprise « UFAB » 
 

Annexe 4 : Plan général du r seau d’assai isse e t EU  
 
Annexe 5 : Pla  du zo age d’assai isse e t olle tif des eau  us es 
 
Annexe 6 : Rapport du bilan acoustique initial 
 
Annexe 7 : Rappo t de l’i e tai e zo e hu ide et flo e 
 Annexe 7.1 : Ca te d’o upatio  des sols 
 Annexe 7.2 : Carte des relevés pédologiques et botaniques 
 
Annexe 8 : Rappo t de l’i e tai e fau e  
 
Annexe 9 : Pla  d’i pla tatio  des ou ages p ojet s de la futu e statio  d’ pu atio   



ANNEXE 1 :  

Arr t  pr fectoral porta t d cisio  d’exa e  au 
cas par cas e  applicatio  de l’article R -3 du 

Code de l’e viro e e t, du 30/01/2020 
 

  











ANNEXE 2 :  

Document attestant que le pétitionnaire est 

propriétaire du terrain 

  





ANNEXE 3 :  

Autorisations et conventions spéciales de 

déversements des rejets domestiques et non 

domestiques 

Annexe 3.1 : Commune de Brécé 

Annexe 3.2 : Entreprise « LCBTP » 

Annexe 3.3 : Entreprise « Noyal Poids Lourds » 

Annexe 3.4 : Entreprise « Terre Azur » 

Annexe 3.5 : Entreprise « UFAB » 

  























































 

 

COMMUNE DE  NOYAL SUR VILAINE        REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

 

 

 

 

 

 

A R R E T E 
 

 

 

 autorisant le déversement des eaux usées de 

l’Etablissement LE TERRE AZUR situé à La Croix 

Ridouel  dans le système de collecte et de traitement de 

la Commune de Noyal.sur Vilaine.  

 

 

LE MAIRE 
 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T) et en particulier les articles L 2212-

1 et L 2212-2 et suivants. 

 

Vu le Code de la Santé Publique et en particulier son article L 1331-10. 

 

Vu le Code des Communes et en particulier son article R 372-12. 

 

Vu le décret n° 94-469 du 3 juin 1994 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées, 

mentionnées aux articles L 2224-8 et L 2224-10 du C.G.C.T, et en particulier son article 22. 

 

Vu l’arrêté ministériel du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux 

usées des agglomérations d’assainissement ainsi qu’à la surveillance de leur fonctionnement et de 
leur efficacité, et aux dispositifs d’assainissement non collectif recevant une charge brute de 

pollution supérieure à 1.2 kg/j de DBO5. 

 

Vu l’arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques pour une station d’épuration soumise à 
déclaration en application de l’article L214-3 du code de l’environnement et en particulier 
l’article 1. 
 

Vu l’arrêté du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions applicables aux épandages de boues sur les 

sols agricoles pris en application du décret n°97-1133 du 8 décembre 1997 relatif à l’épandage 
des boues issues du traitement des eaux usées. 

 

Vu le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin Loire Bretagne 2010-

2015 et son point 5. 

 

Vu le Règlement du Service de l’Assainissement. 
 

 

 

 

 

 

 

 

ARRETE : 
 



 

 

 

Article 1 : OBJET DE L’AUTORISATION 
 

L’Etablissement TERRE AZUR, est autorisé, dans les conditions fixées par le présent arrêté, à 

déverser ses eaux usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte des eaux usées. 
 

 

Article 2 : CARACTERISTIQUES DES REJETS 
 

 A. PRESCRIPTIONS GENERALES 
 

Sans préjudice des lois et règlements en vigueur, les eaux usées autres que domestiques doivent : 
 

a) Etre neutralisées à un pH compris entre 5,5 et 8,5. A titre exceptionnel, en cas de 

neutralisation alcaline, le pH peut être compris entre 5,5 et 9,5. 
 

b) Etre ramenées à une température inférieure ou au plus égale à 30°C. 
 

c) Ne pas contenir de matières ou de substances susceptibles : 
 

- de porter atteinte à la santé du personnel qui travaille dans le système de collecte ou à la 

lagune, 
 

- d’endommager le système de collecte, la lagune et leurs équipements connexes,  
 

- d’entraver le fonctionnement de la lagune des eaux usées, 
 

- d’être à l’origine de dommages à la flore ou à la faune aquatiques, d’effets nuisibles sur la 
santé, ou d’une remise en cause d’usages existants (prélèvement pour l’adduction en eau 
potable, zones de baignades,...) à l’aval des points de déversement des collecteurs publics. 

 

- d’empêcher la valorisation agricole des boues, conformément à la réglementation, 
 

d) Ne pas contenir de substances dangereuses, conformément au SDAGE et dont la liste est en 

annexe II: 
 

 B. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 
 

Les prescriptions particulières auxquelles doivent répondre les eaux usées autres que 

domestiques, dont le rejet est autorisé par le présent arrêté, sont définies en annexe I. 
 

 

Article 3: CONDITIONS FINANCIERES 
 

En contrepartie du service rendu, L’Etablissement TERRE AZUR dont le déversement des eaux 

est autorisé par le présent arrêté, est soumis au paiement d’une redevance dont le tarif est fixé 
dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur. 
 

 

 

Article 4: DUREE DE L’AUTORISATION 
 

Cette autorisation est délivrée pour une période de 5 ans, à compter de sa signature. 
 

Si L’Etablissement TERRE AZUR désire obtenir le renouvellement de son autorisation, il devra 

en faire la demande au Maire, par écrit, six mois au moins avant la date d’expiration du présent 
arrêté, en indiquant la durée pour laquelle il désire que l’autorisation soit renouvelée. 
 

 

Article 5: CARACTERE DE L’AUTORISATION 

 



 

L’autorisation est délivrée dans le cadre des dispositions réglementaires portant sur la salubrité 

publique et la lutte contre la pollution des eaux. 
 

Elle est accordée à titre personnel, précaire et révocable. En cas de cession ou de cessation 

d’activité, l’Etablissement devra en informer le maire. 
 

Toute modification apportée par l’Etablissement, et de nature à entraîner un changement notable 
dans les conditions et les caractéristiques de rejet des effluents, doit être portée avant sa 

réalisation à la connaissance du maire. 
 

Si, à quelque époque que ce soit, les prescriptions applicables au service public d’assainissement 
venaient à être changées, notamment dans un but d’intérêt général ou par décision de 
l’administration chargée de la police de l’eau, les dispositions du présent arrêté pourraient être, le 
cas échéant, modifiées d’une manière temporaire ou définitive. 
 

 

Article 6: EXECUTION 

 

Les contraventions au présent arrêté seront constatées par des procès-verbaux et poursuivies 

conformément aux lois. 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans 

un délai de deux mois à compter de la date de sa notification pour le bénéficiaire et à compter de 

l’affichage pour les tiers. 
 

 

 

 

 
 

  Fait à NOYAL SUR VILAINE, le          Le  Maire, 

 

 

 

 

 

         

 



 

 

 

ANNEXE I : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 
 
 

Les eaux usées en provenance de l’Etablissement TERRE AZUR doivent répondre aux 

prescriptions suivantes : 
 

 A ) Débits maxima autorisés : 
 

- Volume 5 m3/j 
 
  

  

 B ) Identification des substances 
 

L’Etablissement TERRE AZUR, doit identifier les matières et substances générées de par son 

activité et susceptibles d’être rejetées dans le réseau public d’assainissement. 
 

 

 D ) Entretien des installations de prétraitement 
 

L’Etablissement TERRE AZUR a l’obligation de maintenir en permanence ses installations de 

prétraitement en bon état de fonctionnement.  
 

L’Etablissement TERRE AZUR doit, par ailleurs, s’assurer que les déchets récupérés par les dîtes 
installations soient éliminés dans les conditions réglementaires en vigueur. 
 

Compte tenu de son activité et des caractéristiques de ses installations, l’Etablissement doit : 
 

• Faire procéder à :  
 

Installations de prétraitement Fréquence 

Nettoyage, évacuation et traitement des 

sous produits du dégraisseur débourbeur 

à marée 

2 fois par an 

minimum 

Nettoyage, évacuation et traitement des 

sous produits du bac à acide 

1 fois par an. 

 
 

 

 

• Fournir annuellement, en janvier pour l'année n-1, au Service d'assainissement de la 

Commune les informations ou les certificats correspondants, attestant de l’entretien régulier de 
ses installations de prétraitement. 

• Fournir annuellement, en janvier pour l'année n-1, au Service d'assainissement de la 

Commune une analyse sur un échantillon représentatif de l’effluent rejeté pendant 24 heures 
au réseau d’assainissement des paramètres suivants :  

• DCO, DBO5, MEST, NTK,  Pt, pH, Cl-. 

. 

 
   

  

 









ANNEXE 4 :  

Pla  gé éral du réseau d’assai isse e t EU 
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ANNEXE 5 :  

Pla  du zo age d’assai isse e t collectif des 
eaux usées 
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SODAE NTE 06/08/20 
Rapport n°SO20034.1.0 BILAN INITIAL ACOUSTIQUE 2/7 
 EXTENSION DE LA STATION D’EPURATION DE NOYAL SUR VILAINE 

 

1 CONTEXTE DE L’OPERATION 

Dans le cadre du projet d’extension de la station d’épuration de Noyal sur Vilaine, la société NTE nous 

a confié la réalisation d’un bilan initial acoustique du site avant travaux. 

Le présent rapport rassemble les méthodes mises en œuvre et les résultats de ces mesures. 

 

2 RESULTATS DES MESURES 

En fonction de notre expérience sur ce type de mesures dites « de contrôle », la méthodologie mise 

en place a été la suivante : 

 Mesures en 2 points de la limite de propriété 

 Mesure sur 2 périodes d’une heure, en périodes diurne et nocturne 

 Mesures conformes à la norme NFS 31-010 réalisées à l'aide d'un sonomètre de classe I. 

Les résultats obtenus sont rassemblés dans les fiches de mesure pages suivantes. 
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Nom : Période de mesure :

Méthode de mesure : 

Sonomètre utilisé : 

Chaine de calibration :

Logiciel d'exploitation :

Nom de l'opérateur : 

Date de la mesure : 04/08/20

Début de la mesure : 16:45:00 Durée de la mesure : 1:00:00

Fin de la mesure : 17:45:00 Intervalle de mesurage : 0:00:01

Commentaires de l'opérateur :

Conditions de vent : U3 Météorologie : T1

Influence des conditions météorologiques :

Niveau sonore équivalent (LAeq) : 50.0 dB(A)

Niveau sonore dépassé 90% du temps (LA90) : 45.5 dB(A)

Niveau sonore dépassé 50% du temps (LA50) : 48.5 dB(A)

Station d'épuration de Noyal sur Vilaine - Etat Initial

Conditions de mesure

Méthode dite "de contrôle"

Intégrateur de type I - B&K Type 2250 light - Série : 3007753

Marque B&K - Type 4231 - Niveau de calibration : 94 dB ± 0.2 dB

Identification du point de mesure

Point 1 Diurne

Plan Photo

Résultats des mesures

Beau temps - Vent nul

B&K BZ-5503

David Pontois

Conditions météorologiques

Atténuation forte du niveau sonore
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 EXTENSION DE LA STATION D’EPURATION DE NOYAL SUR VILAINE 

Nom : Période de mesure :

Méthode de mesure : 

Sonomètre utilisé : 

Chaine de calibration :

Logiciel d'exploitation :

Nom de l'opérateur : 

Date de la mesure : 04/08/20

Début de la mesure : 22:10:00 Durée de la mesure : 1:00:00

Fin de la mesure : 23:10:00 Intervalle de mesurage : 0:00:01

Commentaires de l'opérateur :

Conditions de vent : U3 Météorologie : T4

Influence des conditions météorologiques :

Niveau sonore équivalent (LAeq) : 49.0 dB(A)

Niveau sonore dépassé 90% du temps (LA90) : 45.5 dB(A)

Niveau sonore dépassé 50% du temps (LA50) : 48.0 dB(A)

Station d'épuration de Noyal sur Vilaine - Etat Initial

Conditions de mesure

Méthode dite "de contrôle"

Intégrateur de type I - B&K Type 2250 light - Série : 3007753

Marque B&K - Type 4231 - Niveau de calibration : 94 dB ± 0.2 dB

Identification du point de mesure

Point 1 Nocturne

Plan Photo

Résultats des mesures

Nuit claire - Vent moyen

B&K BZ-5503

David Pontois

Conditions météorologiques

Renforcement faible du niveau sonore
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 EXTENSION DE LA STATION D’EPURATION DE NOYAL SUR VILAINE 

Nom : Période de mesure :

Méthode de mesure : 

Sonomètre utilisé : 

Chaine de calibration :

Logiciel d'exploitation :

Nom de l'opérateur : 

Date de la mesure : 04/08/20

Début de la mesure : 16:45:00 Durée de la mesure : 1:00:00

Fin de la mesure : 17:45:00 Intervalle de mesurage : 0:00:01

Commentaires de l'opérateur :

Conditions de vent : U3 Météorologie : T1

Influence des conditions météorologiques :

Niveau sonore équivalent (LAeq) : 47.0 dB(A)

Niveau sonore dépassé 90% du temps (LA90) : 46.0 dB(A)

Niveau sonore dépassé 50% du temps (LA50) : 47.0 dB(A)

Station d'épuration de Noyal sur Vilaine - Etat Initial

Conditions de mesure

Méthode dite "de contrôle"

Intégrateur de type I - B&K Type 2250 light - Série : 3009743

Marque B&K - Type 4231 - Niveau de calibration : 94 dB ± 0.2 dB

Identification du point de mesure

Point 2 Diurne

Plan Photo

Résultats des mesures

Beau temps - Vent nul

B&K BZ-5503

David Pontois

Conditions météorologiques

Atténuation forte du niveau sonore
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 EXTENSION DE LA STATION D’EPURATION DE NOYAL SUR VILAINE 

Nom : Période de mesure :

Méthode de mesure : 

Sonomètre utilisé : 

Chaine de calibration :

Logiciel d'exploitation :

Nom de l'opérateur : 

Date de la mesure : 04/08/20

Début de la mesure : 22:10:00 Durée de la mesure : 1:00:00

Fin de la mesure : 23:10:00 Intervalle de mesurage : 0:00:01

Commentaires de l'opérateur :

Conditions de vent : U3 Météorologie : T4

Influence des conditions météorologiques :

Niveau sonore équivalent (LAeq) : 46.5 dB(A)

Niveau sonore dépassé 90% du temps (LA90) : 43.5 dB(A)

Niveau sonore dépassé 50% du temps (LA50) : 45.5 dB(A)

Résultats des mesures

Nuit claire - Vent moyen

B&K BZ-5503

David Pontois

Conditions météorologiques

Renforcement faible du niveau sonore

Station d'épuration de Noyal sur Vilaine - Etat Initial

Conditions de mesure

Méthode dite "de contrôle"

Intégrateur de type I - B&K Type 2250 light - Série : 3009743

Marque B&K - Type 4231 - Niveau de calibration : 94 dB ± 0.2 dB

Identification du point de mesure

Point 2 Nocturne

Plan Photo
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 EXTENSION DE LA STATION D’EPURATION DE NOYAL SUR VILAINE 

3 TABLEAU DE SYNTHESE 

 

Laeq

dB(A)

LA50

dB(A)

LA90

dB(A)

Valeur 

retenue dB(A)

Diurne 50.0 45.5 48.5 48.5

Nocturne 49.0 45.5 48.0 48.0

Diurne 47.0 46.0 47.0 47.0

Nocturne 46.5 43.5 45.5 45.5

Point 1

Point 2

 



ANNEXE 7 :  

Rapport de l’i ve taire zo e hu ide et flore 

Annexe 7.1 : Carte d’occupatio  des sols 

Annexe 7.2 : Carte des relevés pédologiques et botaniques 
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Maître d'ouvrage Références dossiers : 2020-006

Ville de Noyal-sur-Vilaine Version : v 1.0

Contact Date de la première version : 23/04/2020

Tél : 02.99.04.13.13 Date de la dernière mise à jour : /

Rédacteur : FOURNIER Jean-Marie

Maître d'œuvre
NTE (Nouvelles Technologies Environnementales) Notes relatives à la dernière mise à jour :

Contact

ARDOUIN Deborah - Chargée de projets

Tél : 02 99 66 45 68

Courriel : dardouin@ntenvironnement.com

Bureau d'études technique / Ecologue
BE Nat'

Contact

FOURNIER Jean-Marie - Dirigeant

Tél : 06 66 87 24 28

Courriel : jm.fournier@bureau-etudes-nat.fr

/

Résumé non technique de la mission :

La ville de Noyal-sur-Vilaine, assistée par NTE, souhaite agrandir sa station d'épuration située à proximité de la 

Vilaine. Pour être en mesure d'évaluer les incidences de ce projet et de concevoir en minimisant les impacts, la 

maîtrise d'ouvrage souhaite :

- obtenir une délimitation fine des zones humides pouvant être présentes sur les zones pressenties pour ce 

projet d'extension

- savoir si des espèces végétales protégées et/ou d'intérêt patrimonial sont présentes sur les parcelles.

La méthode utilisée pour l'identification et la délimitation des zones humides est conforme à l'arrêté du 1er 

octobre 2009 et à la note technique du 26 juin 2017. 

Les relevés pédologiques et botaniques ont identifié une zone humide d'environ 4 000 m² sur la parcelle 

n°2381. Aucune espèce végétale protégée et/ou d'intérêt patrimonial n'a été observée.    
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I. LA LOCALISATION ET LES CARACTERISTIQUES DE L’AIRE 
D’ETUDE 

L’aire d’étude concerne les parcelles 90 et 2381 de la section A du cadastre de la ville de Noyal-sur-Vilaine (voir 

Figure 1). Ces parcelles comprennent la station d’épuration actuelle, ainsi que les parcelles attenantes, du même 
côté du cours d’eau servant d’exutoire aux rejets de la station (voir Figure 2).  

 

 

Figure 1 : délimitation de l’aire d’étude et parcelles concernées (sources : Géoportail et BE Nat’) 
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Figure 2 : localisation de l’aire d’étude au sein de l’agglomération de Noyal-sur-Vilaine. Cette aire d’étude se trouve au nord du 
centre bourg, entre le Parc de loisirs du Chêne joli et la Vilaine (source : Géoportail et BE Nat’  

 

L’occupation des sols et la délimitation de l’aire d’étude sont présentées sous forme d’une carte en Annexe 1.  

En voici les principaux enseignements (voir aussi Figure 3) : 

- La STEP actuelle se tient au centre de l’aire d’étude, et n’a pas fait l’objet de la présente étude 

- Une « travée » long la station d’épuration sur son flanc est, et permet probablement le passage de 

réseau 

- Le long de cette « travée » se tient un remblai imposant, au pied duquel se trouve un petit bois, 

probablement planté (présence de plusieurs cultivars) 

- Le nord de l’aire d’étude est défini par la présence d’un petit cours d’eau, très encaissé environ  mètres 
entre le niveau de la lame d’eau et la hauteur de berge  et affluant dans la Vilaine, localisée au nord-est 

-  prairies, situées pour l’une entre la Vilaine, le cours d’eau et la STEP, l’autre entre le remblai et la 

route, représentent la surface majoritaire de l’aire d’étude et sont l’unique objet des relevés 
pédologiques et botaniques.   

 

L’aire d’étude calculée système géodésique  est de 21 563 m², soit un peu plus de 2 Ha.  
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Figure 3 : illustrations de l’aire d’étude. En haut à gauche : la « travée ». En haut à droite : le remblai. En bas à gauche : la STEP 

vue depuis le remblai. En bas à droite : la prairie « sud ».  
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II. LA REGLEMENTATION EN VIGUEUR 

1. REGLEMENTATION RELATIVE AUX ZONES HUMIDES 

D’après le décret n° 2006-881 du 17 juillet 2006 – rubrique 3.3.1.0 relatif à la Nomenclature des opérations 

soumises à autorisation ou à déclaration en application de l'article 10 de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau : 

le remblaiement, l’assèchement, l’affouillement et l’imperméabilisation d’une zone humide sont soumis au 
régime d’autorisation plus d’un hectare  et de déclaration plus de  000 m²). Ces surfaces peuvent être 

cumulées à l’échelle d’un projet. Ainsi, à titre d’exemple, la destruction d’une zone humide de   m² et d’une 
autre de 5 000 m² dans le cadre du même projet est soumis à Autorisation et non pas à simple Déclaration. 

 

Selon le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux SDAGE  Loire-Bretagne « dès lors que 

la mise en œuvre d’un projet conduit, sans alternative avérée, à la disparition de zones humides, les mesures 
compensatoires proposées par le maître d’ouvrage doivent prévoir, dans le même bassin versant, la recréation ou la 
restauration de zones humides équivalentes sur le plan fonctionnel et de la qualité de la biodiversité. A défaut, la 

compensation porte sur une surface égale à au moins 200% de la surface supprimée. La gestion et l’entretien de ces 
zones humides doivent être garanties à long terme ». 

 

Le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable PAGD  du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SAGE) Vilaine indique une volonté de préserver les zones humides à travers son orientation n°1 : « Marquer un 

coup d’arrêt à la destruction des zones humides ». Le PAGD précise que « la destruction ou la dégradation des 

zones humides doit […] être clairement arrêtée. Tous les aménageurs doivent éviter cette dégradation dès la 
conception de leurs projets ; la compensation des impacts n’est qu’un pis-aller lorsque l’évitement ou la 

réduction ne sont pas possibles ». Cependant, le site étudié étant sur le bassin versant de la Vilaine amont, il 

n’est pas concerné par l’article  du règlement du SAGE Vilaine qui vise à protéger les zones humides de la 
destruction. 

 

En application de la directive européenne 91/676/CEE dite « Directive Nitrates », un arrêté établissant le 

programme d’actions régional en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine 
agricole, datant du 1er septembre 2018 (valant 6e programme d’action en Bretagne , précise la règlementation 

permettant d’améliorer la qualité des eaux en zone vulnérable toute la Bretagne est en zone vulnérable . 
Notamment, l’article . .1 précise que « le remblaiement, le drainage et le creusement des zones humides y 

compris par fossé drainant, sont interdits sans préjudice des règlementations ou règles en vigueur, excepté, en cas :  

• de travaux prévus lors d’entretien et de restauration de ces zones humides ;  
• de travaux d’adaptation et d'extension de bâtiments ;  

• de créations de retenues pour irrigation de cultures légumières sur des parcelles drainées et déjà cultivées 

sur sol hydromorphe sous réserve de déconnexion des drains avec le cours d’eau récepteur et leur 
raccordement dans la retenue. La création des retenues fera l'objet d'un suivi présenté annuellement en 

CODERST.  

Les interventions sur des drains existants (décolmatage ou remplacement partiel) s'effectuent conformément à la 

réglementation en vigueur et au règlement de SAGE correspondant. Elles devront s’accompagner d’une zone 
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tampon à l’exutoire type fossé en méandre, fossé élargi, fossé à débordement,…  destinée à empêcher le rejet direct 
des eaux drainées dans le cours d’eau ». 

 

2. REGLEMENTATION RELATIVE A LA FLORE 

Le site, localisé en Ille-et-Vilaine, est susceptible d’être concerné par les textes suivants : 

(1) Liste des espèces végétales protégées sur l'ensemble du territoire français métropolitain (Arrêté 

interministériel du 20 janvier 1982 relatif à la liste des espèces végétales protégées sur l'ensemble du 

territoire, dernière mise à jour le 23 mai 2013) 

 

(2) Liste des espèces végétales protégées en Bretagne (Arrêté interministériel du 23 juillet 1987 relatif à la 

liste des espèces végétales protégées en Bretagne complétant la liste nationale) 

 

Ces listes, à elles deux, détaillent l’ensemble des espèces de la flore protégée en France et en Bretagne, ainsi 

que la réglementation les concernant. Elles font foi pour savoir si une espèce végétale est protégée ou non.  

 

Outre ces listes, il est possible de déterminer le degré de vulnérabilité de l’espèce à l’aide des listes rouges de 

l’UICN (Union Internationale de Conservation de la Nature), disponibles aux échelons nationaux et régionaux, 

et dont le gradient de vulnérabilité est récapitulé ainsi :  

 

Enfin, la patrimonialité de l’espèce peut être déterminée via la connaissance de la répartition de l’espèce dans 

la zone biogéographique (ici, le Massif Armoricain), le caractère endémique ou non de l’espèce, son abondance 

et l’évolution des populations (dimension historique). Pour cela, les bases de données naturalistes peuvent 

s’avérer primordiales.   

 

Statut Liste rouge France / UICN

EX : Eteint 

EW : Eteint à l'état sauvage

CR: En danger critique

EN: En danger Espèce menacée

VU: Vulnérable

NT: Quasi menacé

LC: Préocupation mineure

DD: données insuffisantes

NE: Non évalué

NA: non applicable
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III. LA METHODOLOGIE 

1. METHODE D ’INVESTIGATION POUR IDENTIFIER LES ZONES HUMIDES  

La prospection terrain a été effectuée le 22 avril 2020 par un chargé d’études ayant la double compétence 
botanique et pédologie.  

Les conditions hydrologiques et météorologiques ont été parfaitement propices à la réalisation de sondages 

pédologiques :  

- Niveau de nappe supérieur à la normale (donnée BRGM),  

- Forte pluviométrie en février et début mars, ayant saturée les sols en eau, ensuivie d’un mois très sec 
(moins de 10 mm de précipitation), avec de nouveau quelques pluies ayant ressuyées les sols quelques 

jours avant la prospection environ  mm en  jours, du  au /  d’après les données Météo France, 
voir Figure 4), permettant d’avoir des sols peu engorgés en eau en surface, et avec des contrastes de 

couleur bien visibles dans le sol, 

- Absence de gelée le jour de la prospection, facilitant la réalisation des sondages. 

De plus, la période de prospection, au printemps, est tout à fait favorable, car elle correspond à la période 

d’apparition des espèces hygrophiles annuelles*. 

 

 

Figure 4 : précipitations journalières et cumul mensuel de précipitation à la station météorologique de Rennes au mois d’Avril 
2020 (source : Météo France) 

 

 

 
* Dont le cycle de développement se fait sur une année. La plante perdure le reste du temps sous forme de graines, en 

attendant les conditions propices pour germer. 
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Afin de déterminer l’emprise des zones humides conformément à la réglementation en vigueur, ont été utilisés 

les 4 critères de l’arrêté du  juin 8 modifié par l’arrêté du er octobre 2009 : 

Critères obligatoires 

✓ La dominance de la végétation hygrophile végétation qui a besoin de beaucoup d’eau pour son 
développement) : joncs, laîches, Salicaire, Reine des prés, … et/ou l’identification d’un habitat 
dit « humide » selon l’arrêté du er octobre 2009 et se référant à la typologie CORINE Biotopes 

(système hiérarchisé de classification des habitats européens)   

✓ L’hydromorphie du sol : présence de traits rédoxiques et/ou réductiques marquées à moins de 

 cm de profondeur et s’intensifiant en profondeur utilisation des classes d’hydromorphie du 
GEPPA : à partir de la classe IVd, il est considéré que le degré d’hydromorphie est suffisant pour 
notifier une zone humide) 

Critères complémentaires 

✓ La présence d’eau : caractère inondable de la zone (permanente ou temporaire mais prolongée 

et indépendante des crues) 

✓ La topographie : extrapolation du niveau de la nappe grâce aux courbes de niveau, au niveau 

supérieur des marées de hautes eaux ou à la limite supérieur de la zone inondable, d’une rupture 
de pente. 

 

Les zones humides identifiées et délimitées selon ces critères respectant la règlementation sont 

considérées comme effectives, selon le principe « Potentiel-Efficace-Effective » (voir Figure 5). Toujours 

selon ce schéma, les zones humides effectives ne sont pas forcément « efficaces », c’est-à-dire qu’elles n’ont pas 
forcément de fonctions généralement attribuées aux zones humides.  

 

Figure 5 : principe « PEE » développé par Mérault (2005) 

 

Les relevés pédologiques et botaniques ont été effectués en respectant la méthode des transects. Ainsi, 

l’ensemble de l’aire d’étude a été quadrillée, de façon à limiter les biais.  

L’identification de la végétation et l’estimation du recouvrement a été établi selon la méthode des placettes 

placettes d’environ  m², car végétation d’une hauteur d’environ  cm . 

A noter que tous les relevés ont fait l’objet d’une localisation par GPS, avec une précision de +/- 2 mètres.  

L’ensemble des relevés et la synthèse de leur analyse est consultable sur la carte en Annexe 2. 
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2. METHODE DE PROSPECTION POUR REPERER LA FLORE PROTEGEE 

La zone de prospection, une fois soustraite la station d’épuration, ne s’étend que sur environ 1,5 Ha, en totalité 

accessible.  

Outre les relevés botaniques effectués de manière exhaustive dans le cadre de l’identification des zones 

humides (voir paragraphe précédent), la prospection s’est attachée à parcourir l’ensemble de l’aire d’étude afin 

d’y identifier d’éventuelles espèces protégées, vulnérables ou d’intérêt patrimonial.  

Cette phase d’investigation a eu cours au même moment que pour les zones humides, c’est-à-dire le 22/04/2020.  
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IV. LES OBSERVATIONS ET LES RESULTATS 

1. DESCRIPTION DE L’OCCUPATION DU SOL 

Une carte d’occupation des sols est disponible en Annexe . Ont été écartés des relevés toutes les typologies 

d’occupation des sols, à l’exception des deux prairies, pour les raisons suivantes :  

- La station d’épuration actuelle, la « travée » et la zone semi-imperméabilisée chemin d’accès à la 
STEP  ne sont pas propices à des relevés pédologiques et la végétation, lorsqu’elle est présente, ne 
peut être qualifiée de représentative des conditions édaphiques, car gérée intensivement ; 

- Le cheminement borde le cours d’eau et est trop proche de ce dernier pour que les sondages 
pédologiques puissent donner des résultats probants par rapport au cours d’eau, et vu l’incision du lit 

mineur, une distance minimale de 5 mètres est requise pour effectuer les sondages) ; 

- Le remblai, qui pour des raisons évidentes et vu son ampleur ne peut de toute façon pas constituer une 

zone humide ; 

- Le bois au pied du remblai, trop dense pour que des sondages dans les premiers centimètres du sol 

puissent donner des résultats, et avec une végétation composée en partie de cultivars, et donc résultant 

de probables plantations, ce qui exclut l’utilisation du critère botanique.  

 

2. LE CRITERE BOTANIQUE 

Parmi les 16 relevés botaniques effectués, 2 (relevés 3 et 8, voir Tableau 2 et carte en Annexe 2) ont permis de 

mettre en évidence une zone humide, de manière très nette, avec un taux de recouvrement de 75% environ.  

Sur la même parcelle (n° 2381), une partie des espèces hygrophiles (Cardamine des prés, Renoncule rampante) 

sont présentes partout. Cependant, en dehors des 2 relevés mentionnés précédemment, le taux de 

recouvrement de ces espèces ne dépasse pas les %. A l’inverse, d’autres espèces peu tolérantes aux excès 

d’eau, comme la Marguerite, sont présentes dès que l’on s’éloigne des relevés ayant mis en évidence la zone 
humide.   

Sur la parcelle 90, la présence des espèces hygrophiles est anecdotique, et ce critère ne met donc pas en 

évidence de milieu humide.    

Les Figures 6 et 7 illustrent la flore présentée dans le Tableau 2. 

 A l’aide du critère botanique, il est possible de mettre en évidence une zone humide, au sein de la 
dépression existante de la parcelle 2381.   
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Tableau 1 : espèces présentes et recouvrement pour chaque relevé effectué (les numéros de relevés correspondent à ceux 

figurant sur la carte de l’Annexe 2) 

 

 

 

Relevé 1

N° ordre
Strate Espèce

Taux de 

recouvrement

Taux de recouvrement 

cumulé par strate 
Espèce indicatrice

1 h Alopecurus pratensis 30% 30% Non

2 h Festuca ovina 30% 60% Non (semée ?)

3 h Rumex crispus 15% - Non

4 h Rumex acetosa 15% - Non

5 h Vicia sepium 5% - Non

6 h Urtica dioica 5% - Non

7 h Symphytum officinale 5% - Oui

8 h Geranium dissectum 5% Non

9 h Galium aparine 5% Non

10 h Rumex obtusifolius <5% - Non

11 h Taraxacum sp. <5% - Non

12 h Ranunculus repens <5% - Oui

13 h Ajuga reptans <5% - Non

14 h Heracleum sphondylium <5% - Non

Relevé 2

N° ordre
Strate Espèce

Taux de 

recouvrement

Taux de recouvrement 

cumulé par strate 
Espèce indicatrice

1 h Alopecurus pratensis 30% 30% Non

2 h Festuca ovina 20% 50% Non (semée ?)

3 h Urtica dioica 20% 70% Non

4 h Heracleum sphondylium 20% - Non

5 h Galium aparine 5% - Non

6 h Cirsium pratense <5% - Non

7 h Rumex obtusifolius <5% Non

8 h Rumex crispus <5% Non

Relevés 3 et 8

N° ordre
Strate Espèce

Taux de 

recouvrement

Taux de recouvrement 

cumulé par strate 
Espèce indicatrice

1 h Ranunculus repens 25% 25% Oui

2 h Juncus conglomeratus 20% 45% Oui

3 h Agrostis stolonifera 20% 65% Oui

4 h Anthoxanthum odoratum 20% - Non

5 h Cardamine pratensis 10% - Oui

6 h Holcus lanatus 5% - Non
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Note : en réalité, les relevés diffèrent légèrement, mais principalement pour les espèces peu représentées, ce qui ne 

change rien au résultat. Certaines espèces ont par exemple été observées pour certaines placettes et d’autres non. 
Dans un souci de pragmatisme, il a donc été préféré regrouper ces résultats. Pour aucun des relevés le 

recouvrement en espèces hygrophiles ne dépasse les 30%. 

  

 

 

 

 

 

 

 

Autres 

relevés 

parcelle 2381

N° ordre

Strate Espèce
Taux de 

recouvrement

Taux de recouvrement 

cumulé par strate 
Espèce indicatrice

1 h Anthoxanthum odoratum 40% 40% Non

2 h Agrostis stolonifera 10% 50% Oui

3 h Ranunculus repens 10% 65% Oui

4 h Cardamine pratensis 10% - Oui

5 h Ajuga reptans 5% - Non

6 h Leucanthemum vulgare 5% - Non

7 h Ranunculus acris 5% - Non

8 h Trifolium pratense 5% - Non

9 h
Hypericum sp. (maculatum 

ou quadrifolium)
5% - Non

10 h Taraxacum sp. 5% - Non

11 h Plantago lanceolata <5% - Non

12 h Vicia sativa <5% - Non

13 h Centaurea nigra <5% - Non
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Figure 6 : illustrations d’espèces végétales observées sur l’aire d’étude. De haut en bas et de gauche à droite : Ajuga reptans, 

Alopecurus pratensis, Anthoxanthum odoratum, Cardamine pratensis, Festuca ovina, Heracleum sphondylium, Holcus 

lanatus, Ranunculus acris, Ranunculus repens. 
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Figure 7 : illustrations d’espèces végétales observées sur l’aire d’étude. De haut en bas et de gauche à droite : Rumex acetosa, 

Rumex crispus, Vicia sativa, Symphytum officinale, Rumex obtusifolius, Urtica dioica, Vicia sepium.  

 

3. LE CRITERE PEDOLOGIQUE 

Sur la prairie située entre la STEP et la Vilaine, de petite surface, seuls deux sondages ont été réalisés. Ces 

derniers n’ont pas mis en évidence de sols typiques de zone humide, bien que celui localisé le plus proche de la 

Vilaine soit hydromorphe. La proximité du cours d’eau délimitant cette petite prairie, de même que la Vilaine, 

doit participer activement au drainage naturel de cette prairie. De plus, cette parcelle surplombe de manière 

assez nette les deux cours d’eau, ce qui peut expliquer que la nappe ne soit pas affleurante.   

La prairie située sur la parcelle 2381 a fait l’objet de plus d’attention, notamment du fait d’une dépression qui 

s’est révélée très nettement caractérisée par un sol hydromorphe. D’autres relevés, 14 au total, ont alors permis 
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de mieux délimiter la zone constituée de sols hydromorphes, par opposition aux brunisols observés sur le reste 

de la parcelle. Les résultats obtenus sont présentés dans le Tableau 3 et illustré sur la Figure 8.  

 Parmi les 14 relevés effectués sur la prairie située à l’ouest de la station d’épuration, 7 sont 

révélateurs d’une zone humide, au sens réglementaire du terme.  

 

Tableau 2 : caractéristiques des sondages pédologiques (les numéros de sondage correspondent à ceux figurant sur la carte de 

l’Annexe 2) 

 

N° 

sondage
0-25 cm 25-50 cm 50-80 cm 80-120 cm

Classe 

GEPPA
Conclusion

1
Absents de traits 

rédoxiques

Absents de traits 

rédoxiques
Refus de tarière / nc NEGATIF

2
Absents de traits 

rédoxiques

Traits rédoxiques 

peu marqués

Traits rédoxiques 

marqués

Traits rédoxiques 

marqués
IIIc NEGATIF

3
Traits rédoxiques 

marqués

Traits rédoxiques 

marqués

Traits rédoxiques 

marqués
/ V POSITIF

4
Traits rédoxiques 

marqués

Traits rédoxiques 

marqués

Traits rédoxiques 

marqués
/ V POSITIF

5
Absents de traits 

rédoxiques

Refus de tarière 

(remblai ?)
/ / nc NEGATIF

6
Absents de traits 

rédoxiques

Absents de traits 

rédoxiques

Traits rédoxiques 

marqués

Traits rédoxiques 

marqués
III NEGATIF

7
Traits rédoxiques 

marqués

Absents de traits 

rédoxiques

Absents de traits 

rédoxiques
/ nc NEGATIF

8
Traits rédoxiques 

marqués

Traits rédoxiques 

marqués

Traits rédoxiques 

marqués
/ V POSITIF

9
Absents de traits 

rédoxiques

Absents de traits 

rédoxiques

Absents de traits 

rédoxiques
/ nc NEGATIF

10
Traits rédoxiques 

marqués

Traits rédoxiques 

marqués

Traits rédoxiques 

marqués
/ V POSITIF

11
Absents de traits 

rédoxiques

Absents de traits 

rédoxiques

Absents de traits 

rédoxiques
/ nc NEGATIF

12
Traits rédoxiques 

marqués

Traits rédoxiques 

marqués

Traits rédoxiques 

marqués
/ V POSITIF

13
Absents de traits 

rédoxiques

Absents de traits 

rédoxiques

Absents de traits 

rédoxiques
/ nc NEGATIF

14
Traits rédoxiques 

marqués

Traits rédoxiques 

marqués

Traits rédoxiques 

marqués
/ V POSITIF

15
Traits rédoxiques 

marqués

Traits rédoxiques 

marqués

Traits rédoxiques 

marqués
/ V POSITIF

16
Absents de traits 

rédoxiques

Refus de tarière 

(remblai ?)
/ / nc NEGATIF
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Figure 8 : relevés pédologiques à la tarière. En haut : mise en évidence d’un brunisol, sans traits d’hydromorphie et donc non 

caractéristique d’une zone humide. En base, observation d’un pseudogley dès la surface, s’intensifiant sol de classe V , 

caractéristique d’une zone humide. 
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4. FLORE PROTEGEE ET VULNERABLE 

L’observation de la flore, sur l’ensemble de l’aire d’étude (hormis le site de la station d’épuration à proprement 

parlé), n’a pas permis l’identification d’espèce considérée comme protégée ou vulnérable si l’on se fie aux 

documents cités précédemment (voir II. 2).  

Les Figures 9 et 10 illustrent quelques espèces observées et non mentionnées dans les relevés flore utilisés pour 

déterminer la présence ou non de zones humides.  

 

     

   

Figure 9 : illustrations d’espèces végétales observées sur l’aire d’étude, hors relevés botaniques. De haut en bas et de gauche à 

droite : Arrhenatherum elatius, Cerastium glomeratum, Conopodium majus, Conium maculatum, Galium mollugo. 
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Figure 10 : illustrations d’espèces végétales observées sur l’aire d’étude, hors relevés botaniques. De haut en bas et de gauche à 

droite : Medicago arabica, Oenanthe crocata, Stellaria holostea, Valerianella locusta. 
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V. LA SYNTHESE 

Pour conclure, en considérant que l’utilisation du critère pédologique est ici le plus pertinent (car plus large que 

le critère botanique utilisé seul), plusieurs relevés ont permis d’identifier et de délimiter précisément une 
zone humide sur la parcelle 2381. La surface calculée de cette zone humide est de 3 980 m².  

Bien qu’isolée et en apparence non connectée au réseau hydrographique, cette zone humide résiduelle peut 

jouer un rôle dans l’amélioration de la qualité des eaux et pour l’accueil d’une biodiversité typique des milieux 

humides, comme le cortège floristique observé l’a démontré.  

Le projet devra tenir compte de cette zone humide dans le cadre du projet d’extension de la station d’épuration, 

et appliquer en conséquence la séquence Eviter, Réduire, Compenser.  
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VI. ANNEXE 1 - CARTE D’OCCUPATION DES SOLS  
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VII. ANNEXE 2 – CARTE DES RELEVES PEDOLOGIQUES ET BOTANIQUES  

Note : cette carte est disponible dans son format original, en A4 et au 1/1500e.  
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1. Contexte de l’étude 

Cette étude a pour objet la réalisation de prospections naturalistes sur deux sites afin de mesurer leur potentialité 

écologique (aspect faune uniquement). Ces sites sont situés au nord de la commune de Noyal sur Vilaine (35), 

de part et d’autre de la station d’épuration existante, en bord de Vilaine. Ces sites correspondent à des parcelles 

maintenues en prairies, fauchées sur la période juin/juillet. Ces parcelles sont délimitées par des haies et un 

écoulement en limite nord.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1. Localisation du projet  

 

Ce rapport présente les résultats des inventaires faunistiques réalisés au cours des mois de juin et 
juillet 2020.   



 

Extension de la station d’épuration de Noyal sur Vilaine (35) 

Diagnostic faune - 2020 

5 / 23 

 

2. Méthodologie 

2.1. Méthode d’inventaire des Insectes 

Les insectes sont de très bons indicateurs biologiques mais le grand nombre d’espèces et les difficultés 

de détermination ne permettent pas d’effectuer des inventaires exhaustifs sur de grandes surfaces. Il 

convient donc de cibler la prospection entomologique sur des groupes présentant un intérêt patrimonial 

et dont l’échantillonnage est matériellement utilisable. De manière générale, les meilleurs périodes de 

prospections ont lieu de la fin avril jusqu’au début du mois de septembre : principales périodes durant 

lesquelles les insectes adultes apparaissent.  

Afin de pouvoir augmenter les potentialités de détection, les conditions météorologiques doivent être 

favorables, la couverture nuageuse, l’absence de vent et de pluviométrie sont des paramètres 

importants qui ont été pris en compte (voir détails des prospections ci-dessous). Au regard de la taille 

des sites d’études, les prospections ont été réalisé sur l’ensemble de ces sites.  

2.1.1. Inventaire des Odonates  

Les inventaires sont réalisés en recherchant les espèces au statut patrimonial les plus forts au regard 

des habitats présents sur la zone d’étude (chaque espèce ayant des exigences écologiques qui lui sont 

propres). Toutes les espèces d’odonates observées lors de ces inventaires ont été identifiées. Les 

prospections ont été réalisées en utilisant les techniques de capture les plus adaptées pour inventorier 

ce groupe taxonomique, à savoir la chasse à vue et la recherche d’exuvies (déterminées ensuite à la 

loupe binoculaire). 

La chasse à vue se fait généralement par le biais de prospections actives à l’aide d’un filet à papillon 

et d’une paire de jumelles (Kite Bonelli 2.0). L’ensemble des habitats ont été prospectés : les fossés, 

les haies exposés, les prairies.  

Les observations se sont déroulées pendant les heures les plus favorables à l’activité des 

Odonates (10h – 16h30) par beau temps (températures pas trop fraiches, couverture nuageuse faible 

et vent faible). 

2.1.2. Inventaire des Orthoptères 

L’ensemble des milieux favorables à ce groupe d’espèces a été prospecté (prairies, lisière). Les 

individus rencontrés ont été identifiés au chant (stridulation) ou à vue (en utilisant un filet à papillon). 

Les inventaires ont été réalisés en recherchant les espèces aux statuts patrimoniaux les plus forts au 

regard des habitats présents sur la zone d’étude (chaque espèce ayant des exigences écologiques qui 

lui sont propres).  

2.1.3. Inventaire des Rhopalocères (papillons de jour) 

L’inventaire des Rhopalocères s’est effectué à vue, en prospectant les milieux les plus favorables 

(prairies, haies buissonnantes et fossés). L’identification des différentes espèces est faite à l’aide d’une 
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paire de jumelles et lorsque cela est nécessaire après avoir capturé l’individu au filet. Les prospections 

se sont déroulées tout au long de la journée dans des conditions météorologiques favorables (absence 

de vent et de pluie).  

2.1.4. Inventaire des Coléoptères saproxylophages 

L’objectif a été de localiser les arbres potentiellement favorables à ce groupe d’espèces (arbres âgés 

et/ou présentant des cavités). Généralement, les essences les plus utilisées sont le Chêne pédonculé 

Quercus robur, le Frêne commun Fraxinus excelsior et le Châtaignier Castanea sativa. La zone d’étude 

a été parcourue dans sa totalité à la recherche d’arbres présentant des potentialités d’accueil (cavités 

contenant un volume important de terreau et situées dans la partie médiane de l’arbre). 

 

2.2. Méthode d’inventaire des amphibiens 

Les sites d’études ne présentent pas de milieux favorables à la reproduction des amphibiens.   

 

2.3. Méthode d’inventaire des reptiles 

L’ensemble des habitats favorables de la zone d’étude a fait l’objet de recherches approfondies afin de 

détecter d’éventuels individus ou des marqueurs de présences (exuvies, cadavres…). Les habitats 

préférentiellement visés par les recherches sont les écotones et habitat de transition (pieds de haies, 

ronciers et talus). 

2.4. Méthode d’inventaire de l’avifaune 

Des prospections ont été réalisées sur l’ensemble des deux sites au cours de la matinée du 17/06/2020, 

entre 9h00 et 10h00. Cet inventaire a eu pour objectifs : 

• la détermination des oiseaux présents ; 

• la détermination des secteurs utilisés ; 

• la détermination des espèces à enjeux présentes.   

Il permet de préciser les populations d’oiseaux bénéficiant d’un statut de protection et tout 

particulièrement les espèces nicheuses.  

La méthodologie employée pour la détermination de l'avifaune comprend : 

• l’observation directe des individus (visuelles, jumelles) ; 

• la réalisation de points d'écoute pour les oiseaux chanteurs ; 

Les observations visuelles et auditives sont mentionnées sur chaque point d’observation effectué. De 

nombreux oiseaux délimitent leur territoire par l’émission de chants caractéristiques, des points 

d’écoutes ont donc été effectués afin d’identifier l’ensemble des espèces présentes au sein du 

périmètre d’étude. En plus de permettre l’identification des espèces présentes sur le périmètre d’étude, 
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cette technique permet également l’identification des milieux et secteurs préférentiellement utilisés par 

chacune des espèces contactées. 

 

Une attention particulière a été portée sur la détection des comportements révélateurs d’une nidification 

certaine (nids, nourrissages, défense de territoire, etc.) et les indices indirects de présence ont 

également été recherchés (pelotes de rejections, plumes et cadavres). 

 

2.5. Méthode d’inventaire des mammifères 

2.5.1. Mammifères terrestres 

L’ensemble de l’aire d’étude immédiate a été prospectée à la recherche de traces de mammifères 

(empreintes, fèces, crottiers, restes de repas…). 

Une attention particulière a été menée aux abords des fossés afin de recherche des indices de 

présence du Campagnol amphibie (crottiers, coulées et réfectoire) et de la Loutre d’Europe.  

 

2.5.2. Chiroptères 

L’inventaire des chiroptères présents sur le site a été réalisé par le biais de l’écoute active lors d’une 

session d’une nuit d’enregistrement des ultra-sons à l’aide d’un détecteur/enregistreur portatif : une 

tablette dotée du logiciel SoundChaser et équipée d'un micro Ultramic 250k. 2 points d’écoute de 15 

minutes ont été réalisés aux périodes et conditions météorologiques optimales (absence de 

précipitations et de vents forts) au sein de chacune des zones. La majorité des espèces (ou groupe 

d’espèces) ont été identifiées directement sinon les séquences enregistrées ont ensuite été décryptées 

et analysées par informatique à l’aide de logiciels spécialisés dans l’analyse acoustique des ultrasons.  

 

Les gîtes potentiels offerts par les arbres âgés (cavités, écorce décollée…) ont également été 

recherchés. 
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Figure 2. Localisation des points d’écoute – Chiroptères 

 

 

 

  

       

          Point d’écoute 
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3. Résultats 

3.1. Equipe projet  

 Nom et domaines d'intervention des membres de l'équipe projet 

Domaine d’intervention Nom 

Chef de projet Alban LEBOCQ 

Experts faune Tous taxons  Alban LEBOCQ 

Contrôleur qualité Vincent GUILLEMOT 

 

3.2. Dates et natures des prospections de terrain  

 Date et nature des prospections de terrain réalisées dans le cadre de cette étude 

Date 

(Effort de 

prospection) 

Météorologie 
Zone 

d’inventaire 
Nature des prospections 

Avifaune ; insecte ; mammifère 

17/06/2020 

Averse le matin avant inventaire / Pas de 

pluie pendant l'inventaire / Vent faible / 

entre 14 et 21°C / couverture nuageuse 5/8 

avec fort ensoleillement   

Aire d’étude 
immédiate 

Inventaire avifaune ; insecte ; mammifère 

Insecte ; chiroptère 

21/07/2020 

29°C entre 13h00 et 15h00 / 20°C à 22h30 / 

Pas de pluie / pas de vent / couverture 

nuageuse 1/8 

Aire d’étude 
immédiate 

Inventaires insectes et chiroptères 
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3.3. Zonages en faveur du patrimoine naturel 

 Liste des zonages réglementaires, contractuels et d’inventaires en faveur du patrimoine naturel 
à proximité des zones d’étude 

Code Nom Distance du site 

Zonage réglementaire du patrimoine naturel 

Arrêtés de protection de biotope 

FR3800747 Mares de Mottais, De L’Hourmel Et De La Petite Lande 1,8 km 
Zonage contractuel du patrimoine naturel 

Site Natura 2000 – Directive « Habitats » 

FR5300025 
Complexe forestier Rennes-Liffré-Chevré, Étang et lande 

d'Ouée, forêt de Haute Sève 
5,8 km 

Zonage d’inventaire du patrimoine naturel 
ZNIEFF de Type 1 

530030165 MARAIS ET PRAIRIES DE LA MOTTE 1,2 km 
530009068 BOIS DE GERVIS 4,4 km 
530020127 BOIS DE VEAUX 7,8 km 
530005990 ETANG DE PONT-DE-PIERRE 7,2 km 

ZNIEFF de Type 2 

530005957 Forêt de Rennes 5,8 km 
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Figure 3. Zones en faveur du patrimoine naturel dans un rayon de 6km 
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3.4.  Résultats faune  

3.4.1. Insectes – Résultats des inventaires 

3.4.1.1. Odonates 

 

 Liste et statuts des odonates observés 

 

 

 

 

LC : préoccupation mineure  

 

Synthèse : 3 espèces ont été contactées sur le site. Les individus de Calopteryx vierge ont été 

contactés au niveau des fossés bordant la limite nord des zones d’études. L’agrion à larges pattes et 

le Sympetrum strié ont été contactés au niveau des deux zones d’études, au sein des milieux prairiaux. 

Il s’agit d’espèces communes ne présentant pas d’enjeux de conservation particulier.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4. Agrion à larges pattes (Platycnemis pennipes) 

 Aucun enjeu n’a été relevé sur le site.  

 

3.4.1.2. Orthoptères  

 liste et statuts des orthoptères observés 

 

 

 

 

Nom vernaculaire Nom scientifiques
Protection 

France

Directive 

Habitats

Convention 

de Berne
LR Europe LR France LR Bretagne

Déterminantes 

Bretagne

L’agrio  à larges pattes Platycnemis pennipes - - - LC LC LC -

Le caloptéryx vierge Calopteryx virgo - - - LC LC LC -

Le sympétrum strié Sympetrum striolatum - - - LC LC LC -

Nom vernaculaire Nom scientifiques
Protection 

France

Directive 

Habitats

Convention 

de Berne
LR Europe LR France LR Bretagne

Déterminantes 

Bretagne

Criquet des mouillères Euchorthippus declivus - - - - 4 (LC) _ -

Criquet des pâtures Chorthippus parallelus parallelus - - - - 4 (LC) _ -

Criquet mélodieux Chorthippus biguttulus biguttulus
- - - - 4 (LC) _ -

Decticelle bariolée Roeseliana roeselii - - - - 4 (LC) _ -

Grande sauterelle verte Tettigonia viridissima - - - - 4 (LC) _ -

Grillon champêtre Gryllus campestris - - - - 4 (LC) _ -
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Synthèse : 6 espèces ont été contactés sur les zones d’études, principalement au niveau des secteurs 

prairiaux. La majorité des espèces a été contacté lors du premier passage le 17/06/2020, les deux sites 

ayant fait l’objet d’une fauche quelques jours précédant le deuxième passage du 21/07/2020. Il s’agit 

d’un cortège d’espèce relativement commune dans la région, associées à des milieux herbacés.  

 Aucun enjeu n’a été relevé sur le site.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5. Juvénile de Grande sauterelle verte (Tettigonia viridissima) 

 

3.4.1.3. Rhopalocères 

 Liste et statuts des rhopalocères observés  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Synthèse : 9 espèces ont été contactés sur l’ensemble des deux zones d’études. Il s’agit d’un cortège 

d’espèce relativement commune dans la région, associées à des milieux herbacés, et des lisières de 

boisement.  

 Aucun enjeu n’a été relevé sur le site.  

 

Nom vernaculaire Nom scientifiques
Protection 

France

Directive 

Habitats

Convention 

de Berne
LR Europe LR France LR Bretagne

Déterminantes 

Bretagne

Amaryllis Pyronia tithonus - - - LC LC LC -

Azuré des nerpruns Celastrina argiolus - - - LC LC LC -

Demi-deuil Melanargia galathea - - - LC LC LC -

Myrtil Maniola jurtina - - - LC LC LC -

Paon-du-jour Aglais io - - - LC LC LC -

Piéride de la rave Pieris rapae - - - LC LC LC -

Piéride du navet Pieris napi - - - LC LC LC -

Point-de-Hongrie Erynnis tages - - - LC LC LC -

Tircis Pararge aegeria - - - LC LC LC -

LC : préoccupation mineure 
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Figure 6. Myrtil (Maniola jurtina) 

 

3.4.1.4. Insectes saproxylophages 

Synthèse : Aucun indice de présence n’a été relevé, cependant, plusieurs vieux chênes pédonculés 

(Quercus robur) taillés ou anciennement taillés en « ragosses » sont présents au sein de la zone 

d’étude et leur intérêt écologique pour la faune est à mentionner.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7. Chênes taillés en ragosse (en jaune sur la carte) 
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3.4.2. Amphibiens 

Les deux zones d’études ne présentent pas de milieux favorables pour la reproduction des amphibiens.  

A proximité de la zone d’étude, plusieurs individus de Grenouille rieuse (Pelophylax ridibundus) et de 

de Grenouille verte (Pelophylax kl esculentus) ont été contactés (chant) au sein d’une mare se situant 

au nord des zones d’étude (cf carte ci-dessous).  

 

 Aucun enjeu n’a été relevé sur le site.  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Figure 8. Localisation des observations d'amphibien (hors site d'étude) 

 

3.4.3. Reptiles 

 Liste et statuts des amphibiens observés (hors zone d’étude) 

 

 

 

 

Synthèse : seul un individu adulte de Lézard vert (Lézard à deux raies) (Lacerta bilineata) a été 

contacté au niveau du muret et grillage est de la station d’épuration. Cette espèce, protégée, 

affectionne les zones riches en végétation située à proximité de zone dégagée permettant une 

Grenouille rieuse 

Grenouille verte 

Nom vernaculaire Nom scientifique
Protection 

France

Directive 

Habitats

Convention 

de Berne
LR Europe LR France

LR Bretagne Juin 

2015

Resp. biol. 

Bretagne

Déterminantes 

Bretagne

Lézard à deux raies Lacerta bilineata A2 A4 A2 LC LC LC mineure -

LC : préoccupation mineure 
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exposition au soleil. Il convient ainsi de maintenir son habitat de reproduction et de repos, qui 

correspond sur le site d’étude, au muret (est) enfriché de la station d’épuration.   

 Enjeu : une espèce protégée a été relevée  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 9. Localisation de l'observation du Lézard à deux raies  

  

  

Lézard à deux raies 

Localisation de 

l’observation du Lézard 
à deux raies 
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3.4.4. Avifaune diurne  

3.4.4.1. Cortège et richesse spécifique 

Les 2 points d’écoute (1 point d’écoute sur chaque zone) ainsi que les prospections à vue sur 

l’ensemble du site, nous ont permis de dénombrer 30 espèces diurnes dans la zone d’étude ou à 

proximité immédiate, ou simplement de passage.  

 

 liste et statuts des observations avifaune  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

10 espèces dont le cycle de vie et/ou de reproduction peut dépendre des habitats du site ont été 

contactées sein de la zone d’étude ou à proximité immédiate (indices possible, probable et certain). 

Parmi ces 10 espèces, 8 font l’objet d’une protection à l’échelle nationale. Le cortège d’espèces 

dominant est constitué de passereaux ubiquistes qui utilisent les haies et boisements proches.  

 

Nom vernaculaire Nom scientifique Nicheur sur le site
Protectio

n France

Convention 

de Berne

Directive 

oiseaux
LR France

LR 

Europe

LR 

Bretagne

Déterminan

tes 

bretagne

Résponsabilité 

nicheurs 

Bretagne 
Bergeronnette des ruisseaux Motacilla cinerea nicheur à proximité A3 A2 - LC LC LC - mineure

Bergeronnette grise Motacilla alba nicheur à proximité A3 A2 - LC LC LC - mineure

Canard colvert Anas platyrhynchos simple présence - A2 - LC LC LC - modérée

Chardonneret élégant Carduelis carduelis nicheur à proximité A3 A2 - VU LC LC - mineure

Étourneau sansonnet Sturnus vulgaris simple présence - - - LC LC LC - mineure

Faucon crécerelle Falco tinnunculus en chasse A3 A2 - NT LC LC - modérée

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla nicheur certains A3 A2 - LC LC LC - mineure

Gallinule poule-d'eau Gallinula chloropus nicheur à proximité - A2 - LC LC LC - mineure

Geai des chênes Garrulus glandarius nicheur à proximité - - - LC LC LC - mineure

Grive musicienne Turdus philomelos nicheur probable - A2 - LC LC LC - mineure

Hirondelle de fenêtre Delichon urbicum en chasse A3 A2 - NT LC LC - mineure

Hirondelle rustique Hirundo rustica simple présence A3 A2 - NT LC LC - mineure

Martinet noir Apus apus simple présence A3 A2 - NT LC LC - mineure

Martin-pêcheur d'Europe Alcedo atthis nicheur à proximité A3 A2 A1 VU VU LC - mineure

Merle noir Turdus merula nicheur certains - A2 - LC LC LC - mineure

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus nicheur probable A3 A2 - LC LC LC - mineure

Mésange bleue Cyanistes caeruleus nicheur certains A3 A2 - LC LC LC - mineure

Mésange charbonnière Parus major nicheur certains A3 A2 - LC LC LC - mineure

Mésange nonnette Poecile palustris nicheur à proximité A3 A2 - LC LC NT - mineure

Mouette rieuse Chroicocephalus ridibundus simple présence A3 A2 - NT LC - - -

Pic épeiche Dendrocopos major nicheur à proximité A3 A2 - LC LC LC - mineure

Pic vert Picus viridis nicheur à proximité A3 A2 - LC LC LC - mineure

Pie bavarde Pica pica nicheur à proximité - - - LC LC LC - mineure

Pigeon ramier Columba palumbus nicheur à proximité - - - LC LC LC - mineure

Pinson des arbres Fringilla coelebs nicheur certains A3 A2 - LC LC LC - mineure

Pouillot véloce Phylloscopus collybita nicheur certains A3 A2 - LC LC LC - mineure

Rougegorge familier Erithacus rubecula nicheur certains A3 A2 - LC LC LC - mineure

Tourterelle des bois Streptopelia turtur nicheur à proximité - A2 - VU VU LC - mineure

Tourterelle turque Streptopelia decaocto nicheur à proximité - A2 - LC LC LC - mineure

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes nicheur certains A3 A2 - LC LC LC - mineure

LC : préoccupation mineure / NT : Quasi menacée / VU : Vulnérable 
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Figure 10. Localisation des espèces protégées rares et des habitats d’espèces protégées  
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Figure 11. Localisation des espèces protégées nicheuses et des habitats d’espèces protégée



 

Extension de la station d’épuration de Noyal sur Vilaine (35) 

Diagnostic faune - 2020 

20 / 23 

 

Synthèse : La zone d’étude revêt un intérêt limité pour l’avifaune nicheuse, le cortège d’espèces est 

commun et les enjeux observés sont centrés sur l’habitat de friche abritant des individus de 

Chardonneret élégant, ainsi que sur les haies et boisement en périphérie des sites.  

 

 

3.4.5. Mammifères 

3.4.5.1. Mammifères terrestres 

L’ensemble de l’aire d’étude immédiate a été prospectée à la recherche de traces de mammifères 

(empreintes, fèces, crottiers, restes de repas…), hormis des fèces de Renard roux (Vulpes vulpes), et 

observations directes de Ragondin (Myocastor coypus) et des fèces de lapin de Garenne (Oryctolagus 

cuniculus), aucune autre trace et aucun autre indice de mammifère terrestre n’a été relevé.  

Une attention particulière a été menée aux abords des fossés afin de recherche des indices de 

présence du Campagnol amphibie (Arvicola sapidus) (crottiers, coulées et réfectoire) et de la Loutre 

d’Europe (Lutra lutra). Ces recherches n’ont pas permis d’observer d’indices de présence pour ces 

espèces.  

 

 Aucun enjeu n’a été relevé sur le site.  

 

3.4.5.2. Chiroptères 

2 espèces et 2 groupes d’espèces ont été identifiés au cours de la session d’inventaire. Au total 191 

contacts ont été enregistrés entre 22h40 et 23h15, soit au cours de 35 minutes d’écoute, cela 

représente un indice d’activité chiroptérologique d’environ 5,4 contacts/min pour le site et ses 

environs immédiats.  

 

Sur l’ensemble de la zone d’étude, la Pipistrelle commune est l’espèce qui a été le plus contactée : 

sur les 191 contacts, 152 lui sont attribués, soit près de 74%. Cette espèce anthropophile est favorisée 

par la présence des zones urbaines à proximité immédiate du site. Les Sérotine sp et Noctules sont 

des espèces présentant des gammes de recouvrements. L‘identification spécifique n’a pas été possible 

pour les séquences enregistrées et sont par conséquent classées comme « Sérotule ». Les quelques 

signaux sonars enregistrés de Murin. Sp n’ont pas permis une identification à l’espèce.  
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Figure 12. Répartition des contacts par espèce ou groupe d’espèces 

 

Aucun gite arboricole occupé de manière avérée ou potentielle par des chiroptères n’a été identifié au 

sein de la zone d’étude. Des loges de Pic situées à proximité de la zone d’étude pourraient 

potentiellement abriter des gites (cf photo ci-dessous).  

 

 

Figure 13. Loge de Pic situé au sud-est de la station d'épuration 

 

Les quelques linéaires de haies ainsi que les bords de Vilaine constituent des territoires de chasse pour 

les chauves-souris. Cependant la zone d’étude ne comprend pas de zones de chasse particulièrement 

attractives. La majorité des signaux sonars enregistrés correspondent à des comportements de transit 

et non de chasse active.  
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3.4.5.3. Statuts des espèces de mammifères 

L’ensemble des espèces de chiroptères est protégé sur le territoire national par l’arrêté du 23/04/207. 

 Statut de protection des mammifères  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 14. Espèces contactées et activités chiroptérologiques enregistrées  

 

  

Nom vernaculaire Nom scientifique
Présence sur le site 

d'étude 

Protection 

France

Directive 

Habitats

Convention 

de Berne
LR Europe LR France LR Bretagne

Déterminantes 

Bretagne

Résponsabilité 

Régionale 

Bretagne

Barbastelle d'Europe Barbastella barbastellus Avérée A2 A2-A4 A2 VU LC NT A1 modérée

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus Avérée A2 A4 A2 LC NT LC - mineure

Murin Sp Avérée A2 - - - - - - -

Sérotule Avérée A2 - - - - - - -

Nom 

vernaculaire
Nom scientifique

Protection 

France

Directive 

Habitats

Convention 

de Berne
LR Europe LR France LR Bretagne

Déterminantes 

Bretagne

Résponsabilité 

Régionale 

Bretagne

lapin de garenne Oryctolagus cuniculus - - - NT NT NT - modérée

renard roux Vulpes vulpes - - - LC LC LC - mineure
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4. Conclusion 

Les principaux enjeux des deux zones d’études correspondent aux haies et boisement situé en 

périphérie ou à proximité immédiate. Ces habitats correspondent à des zones de reproduction et de 

repos pour 7 espèces d’oiseaux communs et protégées : Mésange charbonnière / Troglodyte 

mignon / Mésange bleue / Mésange à longue queue/ Pinson des arbres / Fauvette à tête noire / Pouillot 

véloce. Ces habitats sont à conserver dans le cadre d’une extension de la station d’épuration.   
 

La présence d’un individu de Lézard à deux raies (Lacerta bilineata) est à signaler au niveau du muret 

enfriché à l’est de la station d’épuration. Le maintien de zones en friches ainsi que le maintien de muret 

en pierre sera favorable pour l’espèce.  
 

Aucun enjeu n’a été relevé sur les parties herbacées des deux zones, les cortèges d’espèces qui les 
composent regroupent des espèces relativement communes dans la région et ne faisant pas l’objet de 
menace ou de statuts de protection particuliers.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ANNEXE 9 :  

Pla  d’i pla tatio  des ouvrages projetés de la 
future statio  d’épuratio  
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